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Les membresd3 la Société trouveront dans le présent Bulle*

tin les procès-verbaux des discussions du conseil etde l'assem*

blée générale de la Société, à la suite desquelles a été décidée

la transformation de notre Bulletin trimestriel en une revue
mensuelle, qui prend pour titre : REVUE INTERNATIONALE DE

L'ENSEIGNEMENT,publiée par la Société pour rélude des ques-
tions d'enseignement supérieur.

Le traité conclu par la Société avec M. Georges Masson,

libraire-éditeur, fera connaître les conditions de la transfor-

mation. Tous les membres français de la Société, inscrits à la

date du 31 juillet dernier, recevront la Revue comme ils re-
cevaient le Bulletin, sans que leur cotisation soit élevée.

Le secrétairegénéralde la Société,

E. LÀVISSE.
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FRANGE

ACTES OFFICIELS
(Juin — Octobre 1880)

DÉCRETS ET ARRÊTÉS RELATIFS AU CONSEIL SUPÉRIEUR DE
L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET AUX CONSEILS ACADÉMIQUES.

Arrêté du ministre de Finstruction publique,fixant l'indemnité allouée
aux membres non résidents du conseilsupérieurde l'instructionpubli-
que (20 mai 1880).

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
Vu l'arrêté, en date du 29 octobre 1873, fixant à vingt-cinq francs par

jour d'absence l'indemnité allouée aux inspecteurs généraux et aux fonc-
tionnaires chargés d'une mission extraordinaire ou d'une inspection géné-
rale;

Vu l'arrêté du 26 janvier 1874,
Arrête :
L'indemnité attribuée aux membres du conseil supérieur qui résident

en dehors du départementde la Seine, et qui se rendent à Paris pour les
sessions du conseil, est fixée à vingt francs par jour d'absence.

Le remboursementdes frais de transport 6era effectué dans les conditions
précédemment déterminées.

Fait à Paris, le 20 mai 1880.
JULES FERRY.

Décret relatifau fonctionnementdes conseils académiques (26 juin 1880).

Le Président de la République française.
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu les articles 11,12 et 13 de la loi du 27 février 1880,
Décrète :
Art. 1". Le conseil académique est présidé par le recteur.

OCTOBRE 1880. il
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En cas d'empêchement, la recteur délègue, avec ''autorisation du mi-
nistre, ou a condition de lui eu référer, un vice-président pour le rem-
placer.

Le secrétaire de l'académie remplit les fonctions de secrétaire du conseil
sans voix délibérative.

Art. 2. Le conseil se réunit deux fois par an en session ordinaire, avant les
vacances et après la rentrée.

La durée de chaque session est fixée par les lettres de convocation.
Le recteur, avec l'autorisation du ministre, convoque le conseil en session

extraordinaire.
Art. 3. A l'ouverture de chaque session, le recteur fait distribuer au

conseil la liste des affaires qui seront traitées dans la session.
Art. 4. La première session est spécialement consacrée A l'examen de la

situation do l'enseignement secondaire public ; la seconde, à l'examen de la
situation de l'enseignement supérieur public.

Le conseil examine, en outro, dans sa première session ordinaire, les
comptes des établissements d'enseignement supérieur et secondaire pour
l'exercico précédent, et, dans la seconde session, les budgets des mêmes éta-
blissements pour l'exercice suivant.

Art. 5. Sur la proposition du recteur, le conseil se divise en commissions
de l'enseignementsupérieur, de l'enseignementsecondaire et de la compta-
bilité.

I<e conseil nomme, quand il y a lieu, au scrutin secret, une commission
des affaires disciplinaires et contentieuses. ,Le recteur est membre de droit de toutes les commissions ; il les préside
quand il y assiste ; elles nomment leurs rapporteurs; en l'absence du recteur,
elles nomment leur président.

Art. 6. Les rapports présentés au conseil sur la comptabilité des lycées et
collèges et sur la situation des établissements d'enseignement secondaire
sont préparés par les inspecteursd'académie. Les rapports concernant la
situation de l'enseignement supérieur sont préparés par les doyens et les
directeurs des écoles.

Art- 7. Les membres qui veulent soumettre une proposition au conseil
lu font parvenir par écrit au recteur, avant l'ouverture de la session. Cette
proposition est renvoyée à la commission compétente. Dans un rapport
adressé au recteur, la commission émet l'avis qu'il y a lieu soit de discuter
immédiatement la proposition, soit de l'ajourner à une session ultérieure,
soit de ne pas la prendre en considération.

Art. 3. En matière disciplinaire, la commission spéciale instruit l'affaire
et en fait rapport. Ce rapport et le dossier des pièces à l'appui sont mis à la
disposition de l'inculpé, au secrétariat de l'académie, un jour franc avant la
délibérationdu conseil.

Au jour fixé pour la délibération, la commission donne lecture de son
rapport; l'inculpé, et, s'il en fait la demande, son conseil, sont ensuite intro-
duits et entendus dans leurs observations. Après qu'ils se sont retirés, le
président met l'affaire en délibération, et le conseil statue.

Art. 9. La présence de la moitié plus un des membres est nécessaire pour
la validité des délibérations.

En cas de partage, lorsque la matière n'est ni disciplinaireni contentieuse,
la voix du présidentest prépondérante; si la matière est contentieuse, il en
est délibéré à nouveau, et les membres qui n'ont pas assisté à la délibération
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sont spécialement convoqués S'il y a de nouveau partage dans la deuxième
délibération, la voix du président est prépondérante ; si la matière est disci-
plinaire, l'avis favorable à l'inculpé prévaut.

Lorsqu'il s'agit : 1* de la révocation, du retrait d'emploi, de la suspension
des professeurs titulaires do l'enseignementpublic supérieur ou secondaire,
ou de la mutation pour emploi inférieur des professeurs titulaires de ren-
seignementpublic supérieur ; — 2° do l'interdiction du droit d'enseignerou
de diriger un établissement, prononcée contre un membrede l'enseignement
libre, secondaire ou supérieur ; — 3* de l'exclusion d'un étudiant do l'ensei-
gnement public ou libre de toutes les académies, la décision du conseil doit
être prise aux deux tiers des suffrages.

Art> 10. A la suite de chaque session, une copie des procès-verbaux est
adressée au ministre

Art. 11. Les procès-verbaux ne peuvent être rendus publics à moins de
décision spéciale du ministre. En matière disciplinaire ou contentieuse, les
intéressés ont toujours le droit d'obtenir une copie certifiée de la décision
qui le? concerne.

Art. 12. Le minisire de l'instruction publique et des beaux-arts est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 26 juin 1S80.
JULES ORÉVY.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Décret réglant la compositiondu conseilacadémiqued'Alger (6 juillet 1880.

Lo Présidentdo la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu le décret du 15 août 1875 ;
Vu la loi du 27 février 1880 ;
Vu l'avis du conseil supérieurde l'instruction publique,
Le conseil d'État entendu,
Décrète :
Art. 1*'. Le conseil académiqued'Alger se compose :
Du recteur,président ;
Des inspecteurs d'académie ;
Des directeurs des écoles préparatoires d'enseignement du droit, de I»

médecine, des sciences et des lettres ;
D'un professeur titulaire à l'école préparatoire de l'enseignement do

droit, ou d'un chargé de cours pourvu du grade de docteur, élu par les pro-
fesseurs chargés de cours, maîtres de conférences et suppléants de cette
école ;

D'un professeur titulaire de l'école préparatoire'de médecine et de phar-
macie, élu par les professeurschargés de cours et suppléantsde cette école ;

D'un professeur titulaire de l'école des sciences, ou d'un chargé de cours
de ladite école, pourvu soit du grade de docteur, soit du titre d'agrégé de
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l'ordre des sciences, élu par les professeurs chargés de cours, suppliants ofr

.
maîtres do conférences de cette école;

D'un professeur titulaire de l'école des lettres, ou d'un chargé de cours,
pourvu soit du grade de docteur, soit du titre d'agrégé de l'ordre des
lettres, élu par les professeurs chargés do cours, suppléants et maître*
de conférences de cetta école ;

D'un proviseur et d'un principal d'un des lycées et collèges communaux
de plein exercice du ressort, désigné*par le ministre ;

D'un professeur de l'ordro des sciences, agrégé ou docteur, élu par l'en-
semblo des professeurs du même ordre, agrégés ou docteurs, en exercice-
dans les lycées du ressort ;

D'un professeur de l'ordre des lettres élu dans les même* conditions;
D'un professeur titulaire de l'enseignement secondaire spécial, ou d'un

chargé de cours de cet enseignement,pourvu soit du grade do licencié es scien-
cesou es lotties, soit du brevet de capacité de l'enseignementsecondaire spé-
cial, élu par les professeurs et chargés de cours de l'enseignement secon-
daire spécial des lycées et collèges du ressort, pourvus soit du grade de-
licencié es sciences ou es lettres, soit du brevet de capacité de l'enseigne-
ment secondaire spécial ;

D'un professeur des collèges communaux du ressort, pourvu du grade de
licencié es sciences ou es lettres, élu par les professeurs de ces établisse-
ments pourvus du même grade ;

De deux membres choisis par le ministre dans les conseils généraux,et de-
deux membres choisis dans les conseils municipaux qui concourent aux
dépenses de l'enseignementsupérieur et secondaire du ressort.

Art. 2. Les membres du conseil académique, choisis par le ministre ou
élus, sont nommés pour quatre ans.

Leurs pouvoirs peuvent être renouvelés.
Les pouvoirs des conseillers généraux et des conseillers municipauxces-

sent avec leur qualité de conseillers généraux et de conseillers munici-
paux.

Art. 3. Le gouverneurgénéral est membre de droit du conseil académique
d'Alger. Quand il assiste à une séance, il la préside.

Art. 4. Le conseil académique d'Alger a les mêmes attributions que les-
conseils académiques de la métropole.

Art. 5. Les dispositions du décret du 15 août 1875 sout abrogées en ce-
qu'elles ont de contraire au présent décret.

Art. 6. Le ministre de l'instruction publiqueet des beaux-arts est chargé-
de l'exécutiondu présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 juillet 1880.
JLLES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'instruction publique et des leaux-arttr
J. FERRY.
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Listi des membres composant les conseils académiques.

A la suite des élections qui ont eu lieu en exécution do la loi du 27 février
1880 et des nominations faites psi lo ministro, les conseils académiques se
trouvent être composés ainsi qu'il k-iit :

CONSEIL ACADEMIQUE DE PARIS

MM. Gréard, vice-recteur, président ; Roger, inspecteur de l'académie de
Paris; Aubert, inspecteur de l'académie de Paris; Perrons, inspecteur de
i'aeademie do Paris ; Bos, inspecteur do l'académie de Paris; Aubin, inspec-
teur do l'académie de Paris; Anquez, Inspecteur de l'académie de Paris;
•Carriot, inspecteur de l'académie de Paris, directeur do l'enseignement
primaire de la Seine; Beaujean, inspecteur de l'académie de Paris; Cougny,
inspecteur de l'académie de Paris; Bourgeois, inspecteur d'académie à
Beauvais : Jonette, inspecteur d'académie à Versailles ; Favet, inspecteur
d'académie à Bourges ; Desprez, inspecteur d'académie à Chartres ; Dormoy,
inspecteur d'académio à Blois ; Debaise, inspecteur d'académie à Orléans ;
Métivier, inspecteur d'académie à Moluu, ; Maucourt, inspecteurd'académio
-à Chàlons ; Maret (Mgr), évéque do Sura, doyen de la Faculté de théologie
catholique; Lichtenberger, doyen do la Faculté de théologie protestante;
Beudant, joyen de la Faculté de droit ; Vulpian, doyen de la Faculté de mé-
decine; Milne-Edwards, doyen do la Faculté des sciences ; Wallon, doyen
de la Faculté des lettres; Chatin, directeur de l'école supérieure de phar-
macie; Maldan, directeur de l'école préparatoire de médecino et de phar-
macie de Reims ; l'abbé Barges, professeur à la Faculté de théologio catho-
lique ; Sabatier, professeur à la Faculté de théologie protestante; Vuatrin,
professeur à la Faculté de droit ; Oavarret, inspecteur général pour la raéde-
•cine, professeur à la Faculté de médecino ; Desains, professeur à ïa Faculté
des sciences; Mézières, professeur à la Faculté des lettres; Alph. Milne-
Edwards, professeur à l'école supérieure de pharmacie ; Galliet, professeur
-à l1école préparatoire de-médecine et de pharmacie de Reims; Girard,
proviseur du lycée Fontanes; Muller, agrégé des classes supérieures, prin-
cipal du collège de Meaux ; Dupré, professeur da physique au lycée Char-
lemagne ; Bailly, professeur au lycée d'Orléans ; Talbot, professeur au
lycée Fontanes ; Mongin, professeur d'histoire au collège de Compiègne ;
Mas?e, professeur de physique au collège d'Épernay; Cochery, ministre
des postes tt des télégraphes, député, président du conseil général du
Loiret; Labicho, sénateur, président du conseil général d'Eure-et-Loir;
Jacques, conseiller municipal de Paris, membre de la commission adminis-
trative des lycées de Paris; Margaine, député de la Marne, maire de
.Sainte-Menehould.

ACADÉMIE D'AIX

MM. J. Bourget, recteur, président; Granet, vice-recteur de la Corse;
Habert, inspecteur d'académie à Digne ; Delestrée, inspecteurd'académie à
Mce; Descliamps, inspecteur d'académie à Avignon; Vessiot, inspecteur
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d'académio à Marseille ; Qranboulan, inspecteur «l'académie à Draguignan ;
Renoux, doyen de la Faculté de théologie ; Jourdan (Alfred), doyen de la
Faculté de droit; Reboul, doyen de la Faculté des sciences ; Reynald, doyen
de la Faculté des lettres; Seux (Vinccnt\ directeur de l'école de médecine
et de pharmacie do Marseille ; Figuière, professeur à la Faculté de théolo-
gie; Cnrle8, professeur à la Faculté de droit; Hugueny, professeur à la
Faculté des sciences; Philibert, professeur à la Faculté des lettres ; Rousset,
professeur à l'école do médecine do Marseille; Gallerand. proviseur du
lycée de Marsoille ; Monnot des Angles, principal du collège d'Aix ; Anii-
gues, professeur de mathématiquesspéciales au lycée de Marseille 5 Dellac,
professeur de mathématiques élémentairesau ly*ée de Marseille ; Dereux,
professeur de philosophie au lycée de Marseille ; Jaubert, professeur de
sixième au lycéo de Marseille; Roux, professeur de physique au collège
d'Aix; Morel, professeur de rhétorique au collège d'Aix 5 Bédarride, vice-
président du conseil général des Bouchcs-du-Rhône, maire d'Aix ; Delibcs,
membre du conseil général des Bouches-du-Rhône,professeur en retraite ;
Vassal, membre du conseil municipal de Marseille; Leydet, membre du
conseil municipal d'Aix, adjoint au maire.

ACADÉMIE DE BESANÇON

MM. Jacquinet, recteur, président; Galliard, inspecteur d'académie à
Vesoul ; Benoist, inspecteur d'académie à Besançon ; Ridoux, inspecteur
d'académio à Lons-le-Saunier ; Vézian, doyen do la Faculté des sciences;
Tivier, doyen de la Faculté des lettres; Chenevier, directeur de l'école prépa-
ratoire de médecine et do pharmacie ; Saint-Loup, professeur à là Faculté
des sciences; Carrau, professeur à la Faculté des lettres; Bruchon, profes-
seur a l'école de médecine et de pharmacie ; Morillot, proviseur du lycée de
Besançon ; Tourgnol, principal du collège do Baume-les-Dames ; Crétin,
professeur de mathématiquesspéciales au lycée do Besançon; George, pro-
fesseur de physique au lycée de Besançon ; Penjon, professeur de philoso-
phie au lycée de Besançon ; Perraud, professeur de rhétoriquo au lycée de
Lons-le-Saunier; Piroutet, professeur de mathématiques au collège de
Salins (Jura); Langue, professeur de seconde au collège de Monibéliard;
Oudet, président du conseil général, sénateur, maire de Besançon ; Oirod
(Paul), conseiller général du Jura; Bernard, maire de B^ume-les-Dames,
député du Doubs ; Meillier, maire de Yesoul.

ACADÉMIE DE BORDEAUX

MM. Ouvré, recteur, président ; Roumestan, inspecteur d'académie à
Bordeaux'; Pécout, inspecteur d'académie à Agen ; Moulin, inspecteur d'a-
cadémie à Mont-de-Marsan; Guy, inspecteur d'académie a Pau; Montigny
(de), inspecteur d'académie à Péiigueux ; Cirot de la Ville, doyen de la
Faculté do théologio de Bordeaux ; Couraud, doyen de la Faculté de droit
de Bordeaux; Denucé,doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux : Abriaa,
doyen de la Faculté des sciences de Bordeaux ; Roux, doyen de la Faculté
des lettres de Bordeaux ; Laprie, professeur à la Faculté de théologie de
Bordeaux; Baudry-Lacantinerie,professeur à la Faculté de droit de Bor-
deaux ; Coyce, professeur à la Faculté de médecine de Bordeaux ; Houel,
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professeur à la Faoulté des sciences de Bordeaux ; Couat, professeur à la
Faculté des lettres Je Bordeaux ; Jonette, proviseur du lycée de Bordeaux ;
Royère, principal du collège do Libourne; Lagrandval (do), professeurdo
mathématiques spéciales au lycée de Bordeaux; Serré-Ouino, professeur de
physique nu lycée de Bordeaux ; Legendre, professeur chargé de cours de
quatrième au lycée d'Agen ; Lebrun, professeur chargé de cours do seconde
au lycée de Pau ; Sauveroche, professeur de mathématiquesau collège do
Libourne ; Merlin, professeur de rhétoriqueet seconde au collège de Mar-
mande; Alexandre Léon, conseiller général do la Gironde, président de la
commission de surveillance de l'école normale ; Dezeimeris, conseiller géné-
ral de la Gironde ; Brandenburg, maire de la ville de Bordeaux ; Liard,
adjoint au maire, professeur à la Faculté des lettres de Bordeaux,

ACADEMIE DE CAEN

MM. Capraas, recteur, président : Jacoulet, incpecteur d'académie à Caen ;
Durand, inspecteurd'académie à Rouen; Vibert, inspecteur d'académie à
Saint-LÔ ; Leconte, inspecteur d'académieau Mans ; Bricon, inspecteur d'a-
cadémie à Alençon ; Pérot, inspecteur d'académie A Évreux ; Delalonde,
doyen de la Faculté de théologie de Rouen ; Demolombe, doyen de la Faculté
de droit de .Caen ; Moriore, doyen de la Faculté des sciences de Caen ;
Joly, doyen de la Faculté des lettres de Caen ; Bourienne, directeur do
l'école préparatoire de médecine ef de pharmacie de Caen ; Leudet, direc-
teur de l'école préparatoiredo médeciue et de pharmacie de Rouen ; Diraidin,
directeur de l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des sciences
et des lettres de Rouen ; Lotit, professeur à la Faculté de théologie de
Rouen; Le Bourguignon-Duperré-Feugueroll6s,professeur à la Faculté de
droit de Caen ; Ditte, professeur à la Facultédes sciences de Caen ; Chauvet,
professeur à la Faculté des lettres de Caen ; Blanche, professeur à l'école
préparatoire de médecine et de pharmacie de Rouen ; Vincent, professeur
à l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des sciences et des lettres
de Rouen; platinée, proviseur du Lycée de Rouen; Manoury, principal du
collège de Lisieux ; Girod, professeur d'enseignement spécial au lycée de
Rouen ; Onde, professeur de physique au lycée du Havre ; Clerc, professeur
de philosophie au lycée de Caen ; Deleau, professeur de troisième au lycée
de Rouen ; Pillet, professeur de mathématiques au collège de Dieppe ;
Lefèvre, professeur de rhétorique au collège de Cherbourg ; Bertauld,
sénateur, procureur général à la cour de cassation, conseiller général du
Calvados; Siegfrid, maire du Havre, conseiller général de la Seine-Infé-
rieure ; Barrabé, maire de Rouen ; Toutain, maire de Caeu.

ACADÉMIE DE CHAMBÉRY '

MM. Brédif, recteur, président,' Ducoudrô, inspecteurd'académie à Cham-
béry ; Cornet, inspecteur d'académie à Annecy ; Bianconi, directeur de
l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des sciences et des lettres
de Chambéry ; Revel, professeur à l'école préparatoire à l'enseignement
supérieur des sciences et des lettres ; Bouteiller, proviseur du ly<!ée de
Chambéry; Verlac, principal du collège d'Annecy ; Hollande, professeurau
lycée de Chambéry; Milaricwski, professeurau lycéo do Chambéry; Devil-
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lebichot, professeur au lycée de Chambéry ; Soadat, professeur au collège
d'Annecy; Giraud, profosseur au collège d'Annecy ; Chevallay, conseiller
général de la Savoie ; Oantin, conseiller général de la Haute-Savoie; Finet,
conseiller municipal de Chambéry ; Léon Orsat, conseiller municipal de
Bonneville.

ACADÉMIE DE CLERMONT

MM. Boissière, recteur, président; Mastier, inspecteur d'académie à Cler-
mont; Oodin, inspecteur d'académie à Moulins; Appert, inspecteur d'aca-
démie à Aurillac ; Marion, inspecteur d'académie à Tulle ; Berger, inspec-
teur d'académie à Ouéret; Ouerrier, inspecteur d'académie au Puy; Oruey,
doyen do la Faculté des sciences; Chotard, doyen do la Faculté des lettres;
Fleury, directeur do l'école préparatoire de médecine et de pharmacie;
Julien, professeur à la Faculté des sciences ; des Essarte, professeurà la
Faculté des lettres; Nivet, professeur à l'école préparatoire de médecine et
de pharmacie, Lecrocq, proviseur du lycée de Moulins; Roumiguié, prin-
cipal du collège d'Aurillac ; Oarban, professeur do physique au lycée de
Clermont; Cabillot, professeur do mathématiques au lycée de Moulins;
Philibert, professeur de philosophie au lycée de Clermont ; Oillet, profes-
seur de troisième au lycéo de Moulins; Joly, professeur de mathématiques
au collège de Tullo ; Besson, professeur de rhétorique au collège de Brives;
Allemand, conseiller général de la Haute-Loire; Martin, conseiller général
de la Creuse; Gaillard, maire de Clermont; Meige, adjoint au maire de
Moulins.

ACADÉMIE DE DIJON

MM. J. Vieille, recteur,président; Duponnois, inspecteur d'académie à
Chaumont ; Vasseur, inspecteur d'académie à Troyes ; Lalande, inspecteur
d'académie à Auxerro; Dumas, inspecteur d'académie à Dijon; Valotte,
inspecteurd'académie à Xeters; Villequez, doyen intérimaire delà Faculté
de droit ; Billet, doyen de la Faculté des sciences ; Joly, doyen de la Faculté
des lettres; Morlot, directeur de l'école de médecine et de pharmacie;
Guénée, professeur à la Faculté de droit; Emery, professeur à la Faculté des
sciences; Gaffarel, professeur à la Faculté des lettres; Brulet, professeur"à
l'école de médecine et de pharmacie ; Laigle, proviseur du lycée de Dijon;
Salle, principal du collège d'Auxerre; Fouillée, professeurau lycée de Dijon;
Monniot, professeur au lycée de Troyes ; Marioton, professeur au lycée de
Nevers ; Chandelliez, professeur au lycée de Troyes ; Mutel, professeur au
collège de Yassy ; Mounard, professeur au collège de Langres; Muteau,
conseiller général delà Côte-d'Or; Petit, conseiller général de l'Yonne;
Enfert, conseiller municipal et maire de Dijon ; Pierret, conseiller municipal
et maire de Troyes.

ACADÉMIE DE DOUAI

Foncin, recteur, président; Brétignère, inspecteur d'académie à Amiens;
Beurier, inspecteur d'académie à Arras; Cune, inspecteur d'académie à
Douai ; Brunel, inspecteur d'académie à Laon ; Carré, inspecteur d'académie
à Lille; Bailliart, inspecteur, d'académie àMézières; de Folleville, doyen
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de la Facultéde droit de Douai ; Vaunebroucq, doyen de la Faculté de méde-
decine do Lille ; Violette, doyen de la Faculté des sciences de Lille ; Abel
Desjardins, doyen de la Faculté des lettres de Douai ; Herbet, directeur de
l'école préparatoire de médecine et de pharmacie d'Amiens; Traunoy, direc-
teur de l'école préparatoire de médecine et de pharmacied'Arras ; Feder,
professeur à la Faculté de droit de Douai ; Lescoeur, professeurà la Faculté
de médecine de Lille ; Gosselet, professeur à la Faculté des sciences de
Lille ; Bossert, professeur à la Faculté des lettres de Douai ; Lenoël, profes-
seur à l'école préparatoire de médecine et do pharmacie d'Amiens ; Oos-
sin, proviseur du lycée de Lille ; Rigau, principal du collège de Cambrai;
Hubert, professeur de mathématiques spéciales au lycée de Douai ; Hum-
bert, professeur de physique au lycée de Lille; Colsenet, professeur de
philosophie au lycée de Lille ; Pacaut, professeur de philosophie au lycée
d'Amiens; Bertrand, professeur de philosophie au collège d'Arras; Choquet,
professeur do mathématiques élémentaires au collège de Dunkerque ; Tes-
telin, conseiller général du Nord; David Bacot, conseiller général des
Ardennes ; Oiroud, conseiller municipal de Douai ; Carette, maire d'Ab-
be\ ilie.

ACU'ÉMIE PE GRENOBLE

MM. Dreyss, recteur,président; Stouff, inspecteur d'académie à Grenoble;
Duranton, inspecteur d'académie à Valence; Vitaïis, inspecteur d'acadé-
mie à Privas ; Fauré, inspecteur d'académie à Gap ; Gueymard, doyen de
la Faculté de droit; Lery, doyen de la Faculté des sciences ; Macé de Lépi-
nay, doyen de la Faculté des lettres; le Dr Berger, directeur de l'école pré-
paratoire de médecine et de pharmacie; Trouiller, professeur à la Faculté
de droit ; Raoult, professeurà la Faculté des sciences ; Fialon, professeur à
la Faculté des lettres ; le D'Armand Rey professeur a l'école de médecine
et de pharmacie; Rognon-Bronville, proviseur du lycée de Grenoble ; Diou,
principal du collège de Valence ; Bernard,, professeur de mathématiques
spéciales au lycée de Grenoble; Rousset, professeur de mathématiques
élémentaires au lycée de Grenoble; Collilieux, professeur de secbnde au
lycée de Grenoble; Parmentier, professeur d'histoire au lycée de Grenoble;
Deftlassieux, professeurd'enseignementspécial chargé de la philosophieau
collège de Vienne ; Vielfaure, professeur de mathématiques au collège de
Privas ; Belat, membre du conseil général de la Drome ; Saint-Prix, membre
du conseil général de l'Ardèche ; le D'Gâché, maire de Orencble ; Euzières,
maire de Gap.

ACADÉMIE DE LYON

.
MM. Charles, recteur, président; Courcière,inspecteur d'académie à Lyon ;

de Lostalot-Bachoué, inspecteur d'académie à Saint-Étienne ; Jacquet, in-
specteur d'académie à Bourg; Gaudier, inspecteur d'académie a Maçon;
l'abbé Guinand, doyen de la Faculté de théologie catholique; Caillemer,
doyen de la Faculté de droit ; Lortet, doyen de la Faculté mixte de méde-
cine et- de pharmacie ; Loir, doyen de la Faculté des sciences ; Heinrich,
doyen de la Faculté des lettres ; l'abbé Chevalard, professeur à la Faculté
de théologie ;.Mabire,professeur à la Faculté de droit ; Gailleton, professeuri la Faculté de médecine; Lafon, professeur à la Faculté des sciences; Phi-
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libert Soupe, professeur à la Faculté des lettres ; Busquet, proviseur du
lycéo do Lyon; Schmitt, principal du collège d'Autun ; Mathet, professeur
do mathématiques au lycée de Lyon; Mayençon, professeur de physique
au lycée de St-Étieuno ; Repelin, professeur de philosophie au lycée de
Lyon ; Fonet, professeur de sixième au lycéo do Lyon ; Guillot, professeur
do mathématiques au collège de Chalon ; Doquaire, professeur de philo*
sophio nu collège do Roanne; Million, membredu conseil général du Rhône;
Duchat ip, membre du conseil général do la Loire ; Aynard, membre du
conseil municipal de Lyon; Clavel, professeur à la Faculté des lettres,
membre du conseil municipal de Lyon.

ACADÉMIE DE MONTPELLIER;

MM. Chancel, recteur, président ; Fraissinhes, inspecteur d'académie'à
Montpellier; Dclépine, inspecteur d'académie à Nîmes; Courçonnais, inspec-
teur d'académie à Carcassono; Audray, inspecteurd'académie à Perpignan;
Pestelard, inspecteur d'académie à Mende ; Vigie, doyen de la Faculté do
droit; Benoit, doyen de la Faculté de médecine ; de Rouville. doyen de la
Faculté des sciences; Germain, doyen de la Faculté des lettres ; Planchon,
directeur de l'école supérieure de pharmacie ; X...,

; Combescure, professeur à la Faculté des sciences;
Nolen, professeur à la Faculté des lettres; Diacon, professeur' à l'écolo
supérieure de pharmacie; Asquer, proviseur du lycée de Montpellier; Lu-
trand, principal du collège de Perpignan; Donoux, professeur de mathéma-
tiques au lycée de Montpellier; Darboux, professeur de mathématiques au
lycéo do Nîmes ; Feuille, professeur de quatrième au lycée de Carcas-
8onne ; Thénard, professeur de quatrième au lycée de Montpellier; (tolde-
maison, professeur de philosophie au collège de Perpignan; Boudouresquc,
professeur de mathématiques au collège de Béziers ; Lisbonne, président
du conseil général de l'Hérault; Marcou, conseiller général de l'Aude :
Laissac, maire de Montpellier ; Duval-Jouve, membre du conseil municipal
de Montpellier.

ACADÉMIE DE NANCY

MM. Mourin, recteur, président; Mellier, inspecteur d'académie à Nancy;
Conus, inspecteur d'académie à Epinal ; Langrognet, inspecteur d'académie
à Bar-le-Duc; Lederlin, doyen de la Faculté de droit; Tourdes, doyen de la
Faculté de médecine; Grandeau, doyen de la Faculté des sciences ; Benoit,
doyen de la Faculté des lettres; Jacquemin, directeur de l'école supérieure
de pharmacie; Lombard, professeur à la Faculté de droit; Beaunis, pro-
fesseur à la Faculté de médecine ; Forthomme, professeur à la Faculté des
sciences ; Decharme, professeur à la Faculté des lettres ; SchlagdenhaufTen,
professeur à l'école supérieure de pharmacie; Kortz, proviseur du lycée
de Nancy ; Chérest, principal du collège d'Épinal ; Thouvenin, professeur
de troisième au lycée de Nancy; Richenet, proiosseur de quatrième au
lycée de Nancy; Lecomte, professeur de mathématiques élémentaires au
lycée de Nancy ; Jenot, professeur de physique au lycée de Nancy ; Thou-
venot, professeui de seconde au collège de Verdun ; Pierron, professeur de
mathématiques au collège d'Épinal ; Duvaux, conseiller général, député de
Meurthe-et-Moselle; Albert Ferry, conseiller général des"Vosges, maire de
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Çaint-Dié ; Volland, maire de Nancy, conseiller général ; Bradfer, maire de
Bar-le-Duc.

ACADÉMIE DE POITIERS

MM. Chaignet, recteur, président; Bcllanger, inspecteur d'académie à
Poitiers; Régnier, inspecteur d'académie à Tours ; Valade, inspecteurd'aca-
démie à Châteauroux ; Lemas, inspecteur d'académie à Limoges ; Aulanl,
inspecteur d'académie à Angouléme; Frémy, inspecteur d'académie à la
Rochelle; Paisant, inspecteur d'académie à la Roche-sur-Yon;Dunan, ins-
pecteur d'académie à Niort; Ducrocq, doyen de la Faculté do droit; Lalle-
mand, doyen de la Faculté des sciences ; Arren, doyen de 1* Faculté des lot»
très; Quérineau, directeur de l'écolede médecine de Poitiers; Danner, direc-
teur de l'école de médecine de Tours; Astaix, directeur de l'école de mé.
decine de Limoges; Pervinquière, professeur à la Faculté de droit de Poi-
tiers; Durrande, professeur à la Faculté de* sciences de Poitiers; Quibal,
professeur à !a Faculté des lettres de Poitiers; Chedcvergne, professeur à
l'école préparatoire de médecine et de pharmacie de Poitiers; Druon, pro-
viseur du lycée de Poitiers ; Papillault, principal du collègo de Châtelle-
rauit ; Claverie, professeur de physique au lycée d'Angouléme ; Jablonski,
professeur de mathématiques spéciales au lycée do Poitiers ; Pelissier, pro-
fesseur de rhétorique au lycée de Tours; Berger, professeur de rhétorique
au lycée de Limoges ; Thisso, professeur de rhétoriqueau collègede Roche-
fort ; Xambeu, professeur de physique au collège de Saintes; Dardy, vice-
président du conseil général d'Indre-et Loire; Patapy, conseiller général de
la Hauto-Vienne, président de la commission de surveillance de l'école nor-
male de Limoges; Drouin, conseiller municipal à Poitiers ; Bellamy, con-
seiller municipal à Angouléme.

ACADÉMIE DE RENNES

MM. Jarry, recteur, président; Planes, inspecteur d'Académie à Rennes;
Gousset, inspecteur d'académie à Nantes; Yon, inspecteur d'académie à
Angers; Lucas, inspecteur d'académie à Satnt-Brieuc; Loiret, inspecteur
d'académie à Quimper; Poitrineau, inspecteur d'académie à Vannes; Di-
tandy, inspecteur d'académie k Laval; Bodin, doyen de la Faculté de droit;
Martin, doyen de la Faculté des lettres ; Sirodot, doyen de la Faculté des
sciences; Laè'nnec, directeur de l'école de plein exercice do médecine et de
pharmacie de Nantes; Delacour, directeur de l'école préparatoire de méde-
cine et de pharmacie de Rennes ; Meleut, directeur de l'école préparatoire
de médecine et de pharmacie d'Angers ; Bobierre, directeur de l'école pré-
paratoire à l'enseignementsupérieur des sciences et des lettresde Nantes ;
Delaltre, directeur de l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des
sciences et des lettres d'Angers; Éon, professeur à la Faculté de droit; Mas-
sieu, professeur à la Faculté des sciences; Nicolas, professeur à la Faculté
des lettres; Perret, professeur & l'école de médecine de Rennes; Parpaite,
professeur à l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des sciences et
des lettres d'Angers; Cardiennet, proviseur du lycée de Rennes; Noyer,
principal du collège de binan; Demartres, professeur de mathématiques
élémentaires au lycée de Rennes, Prolongeau, professeur de mathématiques
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spéciales au lycée de Lorient ; Labbé, professeur de philosophie au lycée de
Nantes; Hémon, professeur de rhétorique au lycée do Brest; Zupp, profes-
seur de physique au collège de Saumur; Dodier, professeur de rhétorique et
seconde au collège de Vannes; Le Bastard, conseiller général d'ille-et-
Vilainè; Denis, conseiller général de la Mayenne; Lechat, maire ne Nantes;
Ouitton, maire d'Angers.

ACADÉMIE DE TOULOUSE

MM. Chappuis, recteur, président; Jeanmaire, inspecteur d'académie à
Toulouse; Tillol, inspecteur d'académie à Alby; Crosson, inspecteur d'aca-
démie à Rodez ; Marion, inspecteur d'académie à Cahors; Vauquelin, ins-
pecteur d'académie a Montauban; Carbasse, délégué dans les fonctions
d'inspecteur d'académie à Auch; Dussouy, inspecteur d'académie à Tartes»;
Perret, inspecteur d'académieà Foix ; Bois, doyen de la Facultédo théologie
protestante de Montauban; Bonnls, doyen de la Faculté de droit; Baillaud,
doyen de la Faculté des sciences; Delavigne, doyen de la Faculté des lettres;
Filhol (Edouard), directeur de l'école préparatoire de médecine et de phar-
macie; Monod, professeur de dogme à la Faculté de théologie protestante
de Montauban; X..., professeur à la Faculté de droit; Daguin, professeur à
la Faculté des sciences; Duméril, professeur à la Faculté des lettres; Bon-
nemaison, professeur à l'école de médecine et de pharmacie de Toulouse;
Munier, proviseur du lycée de Toulouse; Cottin, principal du collège de
Pamiers; Qouiien, professeur de mathématiquesau lycée de Toulouse ; Hal-
sey, professeur d'enseignement spécial au lycée de Toulouse; Barbut, pro-
fesseur de philosophie au rycéo de Toulouse; Mérimée, professeur de rhéto-
rique au lycée de Toulouse; Deshons, professeur de mathématiques au
collège de Castres (Tarn); Noguès, professeur de philosophie au collège de
Millau (Aveyron); Mclinier, conseiller général de la Haute-Oaronne; Rigal,
conseiller général du Tarn; Ébelot, maire de la ville de Toulouse; Oarisson,
conseillermunicipal de Montauban.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, fixant les indemnités
allouées aux tmmbres non résidents des conseils académiques (5 juil-
let 1880).

Le Ministre do l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 27 février 1880, relative au conseil supérieur de l'instruction

publique et aux conseils académiques;
Vu le rapport de la commission du budgot, annexé au procès-verbal de la

séance de la Chambre des députés du 8 juin 1880,

ARRÊTE :

Art. 1". Les frais de voyage et de séjour au chef-lieu de l'académie des
membres des conseils académiques sont réglés comme il suit : 1* Rembour-
sement des frais de transport, sur un état des dépenses réelles, certifié par
le membre du conseil intéressé; 2° Allocation d'une indemnité de 15 franco
par chaque jour d'absence.
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Art. 2. L'état indicatif des frais de transport et du nombre des jours
d'absence sera produit en double expédition.

Chacune des deux expéditions se terminera par la formule réglementaire :
Certifié le présent état, s'életattt à la somme de... (En toutes lettres.)

Fait & Paris, le 5 juillet 1880.
JULES FERRY.

ACTES RELATIFS A TOUTES LES FACULTÉS

Décret relatif à l'organisation de l'enseignement supérieur en Algérie
(5 juin 1880).

Le Présidentde la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu le décret du 22 août 1854 sur le régime des établissementsd'enseigne-

mentsupérieur;
Vu le décret du 4 août 1857, portant institution d'une école préparatoire

de médecine et de pharmacie à Alger;
Vu les décrets des 4 février 1874, 14 juillet 1875 et 10 août 1877, concernant

les écoles préparatoiresde médecine et de pharmacie;
Vu le règlement du 22 juillet 1878, relatif à la circonscription des Facultés

et des écoles de médecine;
Vu la loi du 20 décembre 1879;
Vu le décret du 10 janvier 1880, concernant les écoles préparatoiresde

l'enseignement supérieur établiesà Alger;
Vu les lois des 27 févrieret 18 mars 1880;
Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,
Décrète :

Art 1". L'école préparatoire de l'enseignement du droit à Alger com-
prend :

1* Une chaire de droit romain;
2* Une chaire de code civil (première année) ;
3* Une chaire de code civil (deuxième année); s
4' Une chaire de procédure civile;
5* Une chaire de droit criminel;
6* Une chaire de droit administratif et constitutionnel}
7* Une chaire de droit commercial ;
8* Une chaire de législation algérienne et de coutumes indigènes.
Art. 2. 11 pourra être institué à cette école des cours complémentaires et

des conférences de droit romain, d'économie politique, de législation mu-
sulmane, etc.

Art. 3. L'enseignement à l'école préparatoire de médecine et de pharmacie
d'Alger est constitué ainsi qu'il suit :

1* Une chaire d'anatomie;
2* Une chaire de physiologie;
3* Une chaire de pathologie interne:
4* Une chaire de pathologie externe ;
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5* Une chaire de clinique interne;
6* Une chaire de clinique externe;

Une chaire d'accouchements, maladies des femmes et des enfants;
Une chaire de chimie et toxicologie;

9* Une chaire d'histoire naturelle;
10* Une chaire de pharmacie et matière médicale;
11" Une chaire d'hygiène et médecinelégale ;
12* Une chaire de thérapeutique.
Art. 4. Sont attachés à l'école préparatoire de médecine et de pharmacie

d'Alger :
1* Six suppléants, savoir :
Un suppléant pour l'anatomie et la physiologie;
Un suppléant pour la pathologie et la clinique internes, et les maladies

cutanées;
Un suppléant pour la pathologie et la clinique externes, et les accou*

chements;
Un suppléantpour la pharmacie et la matière médicale;
Un suppléant pour la physique et la chimie organique;
Un suppléant pour l'histoire naturelle.
2* Un chef des travaux anatomiques.
3* Un chef des travaux chimiques.
Deux cours complémentaires de cliniques pourront être confiés à des méde-

cins et chirurgiens de l'hôpital civil d'Alger.
Art. 5. L'école préparatoire à l'enseignementsupérieur des sciences d'Alger

comprend :
1* Une chaire de mathématiques;
2" Une chaire de mécanique;
3* Une chaire de physique et météorologie;

<
4* Une chaire de chimie;
5" Une chaire de zoologie et botanique ;
G- Une chaire de minéralogieet géologie.
Art. 6.11 pourra, en outre, être institué à cette école des cours complé-

mentaires et des conférences d'économie rurale et chimie agricole, de
métallurgie, d'hydrologie, d'analyse chimique, de géodésie et d'astronomie
physique, etc..

Art. 7. L'Observatoired'Alger est rattaché à l'école supérieuredessciences:
le directeur de ''Observatoire communique avec le recteur par l'intermé*
dinire du directeur de l'école. Il transmet directement les observations
météorologiques au bureau central.

Art. 8. L'écolo préparatoireà l'enseignement supérieur des lettres d'Alger
comprend les chaires suivantes t

1* Philosophie et histoire de la philosophie;
2* Langue et littérature françaises;
3* Langues et littératures anciennes;
4° Langueset littératuresétrangères;
5* Histoire. Antiquités de l'Afrique;
6" Géographie;
?* Langue arabe.
Art. 0. 11 pourra être institué des cours complémentaires et conférences,

principalement sur les sujets d'études pour lesquels l'Algérie fournit des
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éléments particuliers, sur les langues orientales, les dialectes algériens et
l'épigraphie, etc.

Les cours d'arabe institués à Constantin© et à Oransont rattachés à l'école
préparatoire à renseignement supérieur des lettres d'Alger.

Art. 10. Les professeurs, les chargés de cours, les maîtres de conférences
d'histoire, d'antiquités, de géographie, d'arabe, de langues et dialectes de
l'Afrique septentrionale forment une section orientale qui est présidée par
un des professeurs de la section, désigné annuellementpar le ministre.

Ce président communique avec le recteur par l'intermédiaire du direc-
teur.

Art. 11. La section étudie les questions qui intéressent l'histoire, la phi-
losophie et l'érudition orientales, recherche les travaux qui peuvent être
entrepris dans cet ordre, et soumet au ministre les mesures propres à les
favoriser. Elle peut s'adjoindre des associés qui doivent habiter l'Algérie;
ils sont nommés par le ministre, sur la proposition de la section et du
recteur.

Art, 12. Les directeurs des écoles d'enseignementsupérieur d'Alger sont
choisis parmi les professeurs titulaires desdites écoles et nommés pour trois
ans par le ministre de l'instruction publique.

Les professeurs titulaires desdites écoles sont nommés par le ministre de
l'instruction publique sur des présentations faites par la section permanente
du conseil supérieur de l'instruction publique.

Les suppléantsà l'école de médecine, les chefs des travaux anatomiques et
les chefs des travaux chimiques sont nommés au concours.

Los chargés de cours et les maîtres de conférences sont nommés directe-
ment par le ministre.

Sont également nommés directement par lo ministre : le secrétaire agen
comptable, les préparateurs et autres fonctionnaires attachés à l'école.

Art. 13. Le traitement annuol des professeurs titulaires d<* ' ?oles prépa-
ratoires d'enseignementsupérieur d'Alger est fixé à cinq mi if«, plus
le quart colonial.

Le directeur de chaque école reçoit, en outre, un préclj. aie francs.
Les rétributions éventuelles allouées aux professeurs «ont et demeurent

supprimées.
Art. 14. Un secrétaire agent comptable est chargé, sous 'l'autorité des

directeurs, du service des écritures et de la perception des droits, pour le
compte de l'État et de la ville, dans les écoles préparatoires de droit, de
médecineet de pharmacie, des sciences et des lettres.

Ce fonctionnaire recevra le même traitement que les secrétaires agents
comptables chargés du service de deux Facultés dans la métropole.

Art. 15. La bibliothèque des écoles préparatoires est placée sous l'autorité
immédiate du recteur; le bibliothécaire reçoit le traitement assigné iux
fonctionnaires du mêmeonlre dans les bibliothèques universitaires.

Art. 16. Les étudiants et aspirants aux grades sont soumis, quant au ver»
sèment des droits, aux règlements d'administration publique concernant les
établissements de la métropole.

Art. 17. Les règlements générauxconcernant les programmes,les études et
la discipline sont appliqué aux écoles d'enseignement supérieur en Algérie.

Art. 18. Sont abrogés les décrets et règlements antérieurs en ce qu'ils ent
de contraireau présent décret.
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Art. 19. Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-artiest chargé
de l'exécutiondu présent décret.

Fait à Paris, le 5 juin 1880.
JUT.ES ORÉVT.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRT.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, relatif à l'entretien de
bourses de l'Étal pour la licence et pour l'agrégation dans les Facultés
des sciences et des lettres (5 juin 1880).

Le Ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu les arrêtés des 5 novembre 1877 et 7 juin 1878 ;
La section permanente du conseil supérieur de l'instruction publique

entendue,
Arrête :
Art. 1er. Les bourses entretenues par l'État dans les Facultés des science

.et des lettres sont de deux sortes :
Les bourses de licence;
Les bourses d'agrégation.
Art. 2. Les candidats aux bourses de licence s'inscrivent au secrétariat de

l'académie dans laquelle ils résident, du 1" au 30 juin.
Ils doivent être Français et être âgés de dix-huit ans au moins et de trente

ans au plus.
Ils désignent, en s'inscrivant, la Faculté à laquelle ils désirent être atta-

chés, et joignent à cette déclaration les pièces suivantes :
1* Leur acte de naissance;
2* Leurs diplômes dans les sciences et dans les lettres;

.
3° Une note revêtue de leur signature et indiquant la profession de leur

père, la demeuro de leur famille, l'établissement ou les établissements dans
lesquels ils ont fait leurs études, le lieu ou les lieux qu'ils ont habités depuis
leur sortie desdits établissements;

4* Un certificat du chef ou des chefs desdits établissements contenant
avec une appréciation du caractère et de l'aptitude du candidat, l'indica-
tion des succès qu'il a obtenusdans le cours de ses classes, et des renseigne-
ments sur la situation de fortune de sa famille.

Art. 3. Le concours a lieu au siège de la Faculté, le 15 juillet de chaque
année.

Les sujets de composition sont chosis par le ministre.
Art. 4. Les membres du jury sont choisis par le ministre, sur la proposi-

tion des recteurs et des doyens.
Art. 5. Les épreuves du concours pour les bourses de licence sont :

1» Pour la section des lettres :

Une composition française, une explication approfondie d'un auteur
français, d'un auteur latin et d'un auteur grec des classes de rhétorique et
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de philosophie de nos lycées. L'épreuve latine devra, comprendre, en outre,
la traduction orale d'un morceau français en latin.

2° Pour la section des sciences :

Une compositionet des interrogations sur des sujets de mathématiques,
de physique, de chimie et d'histoire naturelle, suivant la licence à laquelle
se prépare le candidat.

- Les épreuves orales, pour chaque candidat, durent une heure au
moins.

Art. 6. Les membres du jury corrigent les copies, les annotentet en expri-
ment la valeur par un chiffre qui varie de zéro à vingt.

Un procès-verbal détaillé fait connaître les textes expliqués, les quss-
t'.ons posées au candidat, l'examen oral et la manière dont il a subi ses
épreuves.

Les copies et les procès-verbauxdes examens sont transmis au ministre.
Le comité consultatif de l'enseignementpublic dresse une liste, par ordre

de mérite, en tenant compte des besoins de l'enseignementsecondaire;
Art. ?. Peuvent obtenir directementune bourse de licence, sans subir les

épreuves prescrites par l'article 5, les candidats à l'École normale supé-
rieure déclarés admissibles aux épieuves orales, et les élèves qui ont ob-
tenu un des trois prix d'honneur au concours général des lycées de Paris
et des départements!

Art. 8. Le boursier reçu à l'une des licences es sciences peut obtenir,
sans nouveau concours, une bourse pour l'une des deux autres licences.

Cette nouvellebourse est d'une année et ne peut être renouai e que sur
un rapport spécial du doyen, du recteur, et sur l'avis conforme du comité
consultatif.

Art. 9. La Faculté désigne, chaque année, les cours que suivent les bour-
siers. Cette désignation devientobligatoire après approbationdu recteur.

Art. 10. Tout boursier signe, à la fin de chaque cours et de chaque confé-
rence, un registre de présence. Le relevé des absences est transmis chaque
semaine au recteur. En cas d'absences réitérées, d'indiscipline ou d'incon-
duite, le recteur, d'accord avec la Faculté, décide s'il y a lieu de demander
au ministre le retrait de la bourse.

Art. 11. A moins de cas exceptionnels, sur lesquels il sera statué par le
ministre, après avis du recteur et de la Faculté, un boursier ne peut
prendre d'inscription dans une autre Faculté que celle à laquelle il est
attaché.

Art. 1?. Les boursiers remettent, au moins une fois par mois, les compo-
sitions exigées pour la licence.

•Art. 13. Une bourse de licence ne peut être cumulée avec aucun emploi
rétribué.

Art. 14. Les bourses sont données pour un an à partir du 1" octobre; l'in-
demnité est payable par douzième et d'avance. Elles peuvent être prolon-
gées pendant une seconde année sur un rapport spécial du doyen et du rec-
teur, après avis du comité consultatif.

Les boursiers reçus licenciés pendant la session de novembre et d'avril
cessent de recevoir, leur indemnité à la fin du mois de leur réception; ceux
qui auront été admis au grade pendant la session de Juillet-août touchent
l'indemnité jusqu'au 30 septembresuivant.

OCTOBI\E 1880. 42
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:
Art. 15. Le boursier reçu licencié est tenu de se [mettre à la disposition

du recteur, qui le propose pour un poste dans l'enseignement secondaire.
Si le boursier ne se rend pas à ce poste, il perd les avantages de l'engage-
ment décennal.

Dans le cas où la bourse vient à cesser, pour une cause quelconque, le
boursier est également tenu de se mettre à la disposition du recteur, qui
propose au ministre la décision à intervenir.

Art. 16. Les candidats aux bourses d'agrégation adressent leur demande,
du 1" au 20 juillet, au doyen de la Faculté où ils ont pris le grade de
licencié.

Ils joignent à leur demande les certificats des chefs des établissements
où ils ont enseigné. S'ils ont été boursiers de licence, ils ajoutent un rap-
port spécial des professeurs dont ils ont suivi les cours.

Toutes ces pièces, accompagnéesdes notes de licence et des conclusions
motivées du doyen et d'un rapport faisant connaître comment la Faculté
entend préparer à l'agrégation, sont adressées, par l'entremise du recteur,
au ministre, qui prend l'avisdu comité consultatif.

Art. 17. Les candidats aux bourses d'agrégationdoivent être âgés de moins
de trente-cinq ans.

La bourse est accordée pour an an à dater du 1" octobre et peut être
renouveléeune fois, sur l'avis conforme du comité consultatif.

Les élèves sortis de l'École normale supérieure ne peuvent obtenir une
bourse d'agrégation.

La bourse d'agrégation ne peut être cumulée avec aucuae fonction
rétribuée.

Art. 18. Les arrêtés des 5 novembre 1877 et 7 juin 1878 sont abrogés.
Fait à Paris, le 3 juin 1880.

JULES FERRT.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
au concours pour les bourses de licence dans les Facultés des sciences
et des lettres en 1880 (4 juin 1880).

Monsieur le recteur, par un arrêté en date de ce jour, j'ai fixé le concours
pour les bourses de licence dans les Facultés des sciences et des lettres au
jeudi 15 juillet.

Je vous prie de faire en sorte que tous les jeunes gens de votre académie
qui ont intérêtà subir l'examen soient prévenus en temps utile. Une publi-
cité insuffisante a parfois été donnée à l'annoncedo ce concours. Il importe
qu'il n'en soit plus nulle part ainsi. MM. les proviseurs et les principaux
seront invités par vous à faire conualtre la date et le3 conditions du con-
cours ainsi que les avantages assurés aux boursiers.

Le nombre et le mérite des candidats font honneur à une Faculté ; ils
prouvent que la préparation à la licence y est active, que les bourses sont
recherchéesparce qu'on voit les avantages qu'elles assurent. La première
condition d'un bon recrutement est donc la solide organisation des confé-
rences mises à la disposition des élèves. A ce point de vue, de grands progrès
ont été réalisés cette année, et me sont une garantie de ceux qui seront
accomplispar la suite.
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La préparation par correspondance, aujourd'hui partout en usage, doit
aussi faciliter le recrutement. Les Facultés savent, en effet, par les devoirs
qui leur sont adressés tous les mois, quels sont les jeunes gens qui peuvent
concourir le plus utilement pour les bourses, et qui méritent le plus d'être
aidés. Elles n'ont pas manqué de les encourager et de les éclairer sur leurs
véritables intérêts.

Il est important que l'institution des bourses, qui a déjà produit d'heureux
résultats, en produise de meilleurs encore. C'est le moyen le plus sérieux
que nous ayons de donner des licenciés aux collèges communaux, qui en
manquent. Les Facultés trouvent un avantage réel à voir s'augmenter le
nombre des élèves qui suivent assidûment les cours et qui ont pour but
l'obtention de3 grades du haut enseignement au lieu d'être de simples audi-
teurs. Eofln, j'attache un grand prix à donner le moyen de développer leur
talent à des jeunes gens qui seraient arrêtés dans leurs efforts fauto de
secours, et qui peuvent, au contraire, en profitant de la libéralité des pou-
voirs publics, suivre leur vocationscientifique en même temps qu'ils s'assu-
rent une carrière.

Vous aurez soin que toutes les prescriptions de l'arrêté du 4 juin soient
régulièrement suivies.

Recevez, etc.

Paris, le 18 mars 1880.

Le ministre de ^instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative à
la modification des cadres destinés à établir les statistiques des ins-
criptions prises dans les Facultés et écoles d'enseignement supérieur
(Il juin 1880).

Monsieur ie recteur, l'examen de la statistique des inscriptions prises,
chaque trimestre, dans les Facultés et écoles d'enseignementsupérieur, m'a
donné lieu de relever un certain nombre de différences dans les chiffres des
tableaux comparatifs qui me sont adressés, à un an d'intervalle, pour les
inscriptions du même trimestre. Il résulte des explications qui m'ont été
fourniesà ce sujet par plusieurs de vos collègues que ces inexactitudes pro-
viennent notamment do rectifications nécessitées par la réouverture des
registres, et de ce que ces registres ne sont pas toujours fermés à des dates
fixes.

Je vous prie, monsieur le recteur, de veiller personnellement à ce que les
registresdestinés à recevoir les inscriptions trimestrielles soient exactement
clos aux époques réglementaires, et de tenir la main à ce qu'il ne soi
pris aucune inscriptionaprès cette date que sur mon autorisation expresso ou
sur la vôtre. Comme il est essentiel que les chiffres que vous m'adressez tous
les trois mois pour le trimestre correspondant de l'année précédente concor-
dent exactement avec ceux que vous m'aurez fournis la dernière année pour
le même trimestre, J'ai décidé que toute inscription prise en vertu d'une
décision spéciale serait comprise d?.as le tableau du trimestre suivant. Vous
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pourrez ainsi ra'adresser régulièrementvotre travail dès le lendemain de la
clôture du registre.

Si les renseignements donnés par ce travail suffisent pour constater le
chiffre des inscriptions prises dans chacun des établissements d'enseigne-
ment supérieur, ils ne font pas connaître d'une manière aussi précise le
nombre réel des étudiants. Pour TOUS permettre de combler cette lacune,,
j'ai modifié les cadres qui vous étaient transmis, et vous trouverez ci-joints
les modèles des nouveaux tableaux. Ils sont divisés en deux parties dis-
tinctes : la première est réservée aux étudiants inscrits, la seconde aux
inscriptions. Chacune de ces divisions contient un certain nombre de co-
lonnes destinées à recevoir les indications qui étaient antérieurement
demandées seulement pour les inscriptions. Je vous prie de faire remettre
immédiatement ces tableaux à MM. les doyens des Facultés et directeurs des
écoles d'enseignement supérieur de votre ressort académique, et de les
inviter à exiger de MM. les secrétairesagents comptables l'exactitude la plus,
scrupuleuse dans la confection de ce travail. Vous voudrez bien faire dresser
ces relevés pour les trois premiers trimestres de la présente année scolaire
et me les envoyer le plus tôt possible.

Recevez, etc.

Paris, le 11 juin 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
aux conditions d'admissionaux bourses de licence et d'agrégation dans
les Facultés des sciences et des lettres (30 juin 1880).

Monsieur le recteur, par ma circulaire du 4 juin 1880, je vous ai fait con-
naître, d'une manièie générale, les dispositions nouvelles concernant les
bourses de licence dans les Facultés des sciences et des lettres.

Je vous adresse aujourd'hui un certain nombre d'exemplaires du règle-
ment en date du 3 juin courant, adopté par la section permanente du con-
seil supérieur, qui détermine les conditions d'admission aux bourses de
licence et d'agrégation.

Bourses de licence. — Le nouveau règlement a consacré la nécessité du
concours entre les candidats aux bourses de licence; cette épreuve aura
lieu chaque année, le 15 juillet, au siège de la Faculté. Le nombre et la
nature des épreuves sont déterminés par l'article 5 du règlement; elles sont
de deux sortes : une épreuve écrite et une épreuve orale. L'épreuve écrite
consiste, pour les lettres, en une composition française; pour les sciences,
en une compositionsur des sujets de mathématiques, de physique, de chimie
et d'histoire naturelle, suivant la licence à laquelle se prépare le candidat.
Vous remarquerez qu'il n'est rien innové en ce qui concerne cette épreuve r
une seule composition est exigée. La section permanenten'a pas cru devoir,
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jeorame plusieurs Facultés l'ont demandé, ajouter à l'examen des lettres une
-composition latine : elle a pensé que les compositions écrites, faites par le
candidat a l'examen du baccalauréat,offraient une garantie suffisante à cet
égard. La section a tenu, au contraire, à donner plus d'extensionà l'épreuve
orale. Cette épreuve consiste, pour la section des lettres, en une explication
approfondie d'un auteur français, «l'un auteur latin et d'un auteur grec des
-classes de rhétorique et de philosophie des lycées; elle comprend, en outre,
la traduction orale d'un morceau français en latin. En fixant à une heure au
moins la durée de l'épreuve orale et en précisant les divers objets de cette
épreuve, la section permanente a tenu à montrer toute l'importancequ'elle
attache à cette partie du concours,

Pour la section des sciences, les interrogations porteront sur des sujets
<jui sont déterminés par la licence à laquelle se prépare le candidat.

Les membres du jury du concours, nommés par arrêté ministériel sur
votre proposition et sur celle de MM. les doyens, corrigeront les copies, les
annoterontet en exprimeront la valeur par des chiffres variant de 0 à 20 •,
le chiffre 20 représentant la noteparfaitement bien. Us feront connaître, par
un procès-verbal détaillé, le3 textes expliqués, les questions posées au can-
didat et la manière dont il a subi les épreuves.

Vous aurez soin de me transmettre immédiatement après la clôture du
concours les compositions et le3 procès-verbaux dont il vient d'être
question.

L'articlo 7 du règlement ci-joint décide que les candidats à l'École nor-
male supérieure déclarés admissibles aux épreuves orales et les élèves qui
ont obtenu un des trois prix d'honneur au concours général des lycées de
ParÏ8 et des départements, peuvent obtenir une bourse de licence sans subir
les épreuves du concours. S'il se trouve dans votre académie des candidats
justifiant de ces conditions, vous m'adresserez, avec les pièces à l'appui,
un rapport dans lequel vous me renseignerez très exactement sur les études
et sur la situation de famille de ces jeunes gens.

A ce sujet, je dois recommanderde nouveau à toute votre attention ie
choix de3

( lidats qu'il vous appartient d'admettre au concours.
L'institutk.i des bourses d'enseignementsupérieur a pour but principalde

faciliter, en augmentant le nombre des étudiants des Facultés, le recrute-
ment d<>s professeurs de l'enseignement secondaire. Vous ne devez donc ad-
mettre au concours que les jeunes gens dont la vocation pour l'enseignement
â3t sérieusement arrêtée, et qui offrent, en échange des avantages qui leur
sont assurés, des garanties réelles do conduite et de savoir.

Vous aurez aussi à vous enquérir de la situation de fortune de leur famille.
Vous ne leur laisserez point ignorer, d'autre part, les obligations qui leur
3ont Imposées par les articles 9, 10,11, 12 et 15 du règlement. Le boursier
doit suivre exactement les cours qui lui sont indiqués au commencement de
l'année par la Faculté, sous votre approbation. Il doit signer, à la fin de
chaque cours et conférence, un registre de présence, et le relevé des ab-
sences vous sera régulièrement transmis chaque semaine; la bourse peut
être retirée à l'élève pour défaut d'assiduité, indiscipline ou inconduite; il
doit remettre, au moins une fois par mois, à la Faculté les compositions
exigées pour la licence; il ne peut prendre d'inscriptions dans une autre

f. 0 : nul. — 1, 2 : très mal. — 3, «, 5 : mal. — 6, 7, 8 : médiocre. — 9, 10, 11 : passable.
— 1?, 13, 11 : assez bien. - 13, 1C, 17 : bien. — 18, 19 : très bien. — 20 : pirfaitemont.
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Faculté quo dans des cas exceptionnels, que je me réserve d'apprécier.
Enfin, après son admission à la licence, le boursier doit se mettre à votre
disposition et se rendre au poste qui lui est assigné, sous peine de perdre
les avantages de l'engagement décennal qui lui sont assurés par l'arrêté du
31 janvier 1879.

Une disposition spéciale permet (art. 8) aux boursiers reçus à Tune des
licences es sciences d'obtenir, sans nouveau concours, une bourse pour
l'une des deux autres licences es sciences. 11 est bien entendu que cette dis-
position n'est applicable qu'à ceux des candidats qui seront l'objet de
rapports très favorables, que le comité consultatif aura d'ailleurs à dis-
cuter.

Bourses d'agrégation. — Le concours n'est pas exigé pour l'obtention de»
bourses d'agrégation : dans les vingt premiers jours de juillet, les candidats,
qui doivent être âgés de moins do trente-cinq ans, adressent leurs demandes
au doyen de la Faculté où ils ont pris le grade de licencié; cette demande
est accompagnée, en outre, des pièces mentionnées à l'article 2 du règle-
ment du 3 juin, de certificats des chefs des établissements où ils ont en-
seigné. S'ils ont été boursiers de licence, ils doivent ajouter à ces docu-
ments un rapport spécial des professeurs dont ils ont suivi les cours; le
dossier sera enfin complété par les notes de licence, les propositions mo-
tivées du doyen et un rapport faisant connaître comment la Faculté en-
tend préparer à l'agrégation; toutes ces pièces, accompagnées de votre
avis motivé, me seront adressées pour être examinées par le comité consul-
tatif.

Vous remarquerez que les anciens élèves de l'École normale supérieure
ne seront pas admis à obtenir une bourse d'agrégation : il y aura lieu de
tenir compte de cette restriction avant d'accepter les demandes des can-
didats.

Dispositions communes aux deux ordres de bourse. — la plus impor-
tante de ces dispositions est celle qui interdit le cumul des bourses de
licence et d'agrégation avec tout emploi rétribué. Des exceptions à cette
règle avaient été admises; il faudra les faire disparaître en informant les
intéressés qu'au 1" octobre prochain ils seront mis en demeure d'opter
entre leur fonction et la bourse dont ils jouissent. Vous voudrez bien me
renseigner très exactement à ce sujet.

Les bourses de licence et d'agrégation sont données pour une année à dater
du 1" octobre; elles ne peuvent être prolongées que pendant une seconde
année, sur votre rapport et celui du doyen, et après avis du comité con-
sultatif.

Vous n'aurez plus à m'adresser à l'avenir le rappoft semestriel dont
l'envoi vous était prescrit par la circulaire du 10 février 1878; mais vous
voudrez bien veiller à ce que les renseignements mensuels demandés par ma
circulaire du 26 avril dernier me parviennent très régulièrement.

L'indemnité est acquise aux boursiers à dater du 1" octobre; elle est
payable par douzième et d'avance. Les candidats admis au grade pendant
les sessionsdo novembre et d'avril cesseront do recevoir l'indemnité à la fin
du mois de leur réception; ceux qui auront subi leur examen avec succès
pendant la session do juillet-août toucheront l'indemnité jusqu'au 30 sep-
tembre tuivant.
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Je désire, monsieur le recteur, que ces diversesdispositionssoient exacte-
ment suivies, «; je recommandeleur exécution à toute votre sollicitude..

.
Je vous prie de m'adresser, dans le plus bref délai, vos propositions et

celles de MM. les doyens pour la constitutiondes jurys de concours.
Recevez, etc.

Paris, le 30 juin 1880.

Le ministrede l'instructionpublique et des beaux-arts,
JOIES FÏRRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs soumetr
tant aux conseils académiques et aux Facultés l'examen de questions
relatives à la licence es sciences et à la licence es lettres (2 juil-
let 1880).

Monsieur le recteur, je vous prie de vouloir bien soumettre au conseil
académique, dans sa plus prochaine session, les questions suivantes :

1* Quels sont les meilleurs moyensde favoriser la préparation aux diverses
'ieences dans les collèges communauxet dans les lycées?

2* Comment peut être organisée la préparation aux diverses agrégations,
par correspondance pour les candidats qui sont professeursdans les collèges,
et, au chef-lieu, par des conférences suivies tant pour les maîtres répé-
titeurs et les chargés de cours que pour les élèves libres!

Le conseil académique,qui réunit des représentantsde renseignement su-
périeur et de l'enseignement secondaire, a une compétence toute particu-
lière pour donner à cet égard des avis éclairés.

11 est entendu que chaque licence et chaque agrégation seront de sa part
l'objet d'un examen spécial. Vous voudrez bien m'adresser des procès-
verbaux détaillés.

Un certain nombre de Facultés des lettres ont émis le voeu que la licence
es lettres fût modifiée. Elle comprendrait une partie commune, des épreuves
spéciales aux candidats pour la licence es lettres, pour la licence en histoire
et pour la licence en philosophie. Vous voudrez bien soumettre à la Faculté
des lettres les questions suivantes, et prendre ensuite l'opinion du conseil
académique.

1* Y a-t-il nécessitéde modifier la licence es lettres?
2* Dans la licence modifiée, doit-il y avoir une partie commune à tous les

candidats?
3* Quelles seraient les épreuves de cette partie commune? La Faculté

pense-t-elle que ces épreuvesdoivent être une composition française et une
composition latine?

4* Quelles seraient les épreuves spéciales à la licence es lettres? Le vers
latin doit-il être supprimé et remplacé par une composition sur l'une des
trois grammaires française, latine ou grecque et sur la métrique?

5* Les compositions spéciales à la licence en histoire doivent-elles être :
1* une composition d'histoire ancienne; 2* une composition d'histoire du
moyen âge ou d'histoire moderne ?
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- 6* Les compositions spéciales à la licence en philosophie doivent-elles
porter : 1' sur l'histoire de la philosophie;2° sur la philosophie?

7* Quelles seraient les matières des examens oraux?
8* Comment devraient être constitués les jurys pour les licences spé-

ciales?
9* Quelles modifications apporterait à renseignement des Facultés la

création de3 licences spéciales? Serait-il possible de préparera ces examens
avec le nombre de leçons actuel par semaine ? Quelles mesures propose la
Faculté?

10> Quelles licences seraient nécessaires pour chaque ordre d'agrégation?
11° La Faculté pense-t-elle que la licence en histoire et la licence en phi-

losophie peuvent être organisées de telle sorte qu'il soit utile d'exiger l'une'
ou l'autre pour un certain nombre d'examens qui ne sont pas de la compé-
tence des Facultésdes lettres?

Ces questions ne sont qu'un programme, que la Faculté et le conseil pour
ront étendre autant qu'ils le jugeront nécessaire.

Recevez, etc.
Paris, le 2 juillet 1880.

Le ministre de Vinstruction publiqueet des beaux-arts,
JULES FERRY.

Décret fixant les conditons du concours pour l'admission aux car-
rières diplomatique et consulaire et à remploi de surnuméraire au
ministère des affaires étrangères (10 juillet 1880).

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, président du conseil,

Décrèto :

TITRE I". — Du concours à l'entrée du surnumérariat au ministère
des affaires étrangères.

Art. 1". — Un concours sera ouvert, au mois de janvier de chaque an-
née, pour l'admissiondans les carrières diplomatiqueet consulaire.

Art. 2. Los jeunes gens qui auront été reçus à ce concours opteront,
selon leur rang et avec l'agrément du ministre, pour la carrière diploma-
tique ou la carrière consulaire; mais Us ne seront, ee aucun cas, tenus d'ac-
cepter un poste à l'étranger avant la fin de leur surnumérariat, qui sera de
trois années.

A l'issue de ce stage, qu'ils accompliront soit à la direction des affaires
politiques et au contentieux du droit public, soit à la direction des affaires
politiques et au contentieuxde droit privé, suivant qu'ils se destinent à la
diplomatie» ou aux consulats, ils subiront un examen de classement et seront
nommés, selon leur rang, soità l'intérieur, attachés payés dans leurs direc-
tions respectives, soit à l'extérieur, secrétaires d'ambassade de troisième
classe ou consuls suppléants.

Art. 3. Le ministre des affaires étrangères pourra autoriser un certain
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nombre de jeunes gens qui se préparent au concours à participer temporai-
rement aux travaux de l'administration centrale et des ambassades, léga-
tions et consulats, sans que cette décision modifie à leur égard les con-
ditions de leur admission définitive .dans les carrières diplomatique et
consulaire.

TITRE II.

CHAPITRE i". — Annoncedu concours et formation de la liste
des candidats.

Art. 4. Le ministre des affaires étrangères indiquera au mois de no-
vembre de chaque année, par arrêté, le nombre des places à mettre ua con-
cours et déterminera la date des épreuves.

Art. 5. L'arrêté du ministre des affaires étrangères sera inséré au Jour-
nal officiel avec le texte des articles 7, 8, 10 et 14 du présent décret et
adressé immédiatement aux préfets des départements ainsi qu'aux rec-
teurs des académies.

<

Art. 6. Le délai entre l'insertion de l'arrêté au Journal officiel et le j >ur
fixé pour l'ouverture des épreuves sera de deux mois.

Art. 7. Les aspirants se présenteront à la direction du personnel du mi-
nistère des affaires étrangères dans les trentejours à partir-de l'insertion de
l'arrêté au Journal officiel; ils déposeront leur acte de naissance, ainsi que
les pièces justificatives énoncées dans l'article suivant.

Art. 8. Nul no pourra se faire inscrire en vue du concours :
1* S'il n'est Français jouissantde ses droits ;
2* S'il a, au 1" janvier de l'année du concours, moins de vingt et un ans

et plus de vingt-cinqans ;
3* S'il ne produit, soit un diplôme de licencié en droit, es sciences ou es

lettres, soit un diplôme de l'Ecole des chartes, soit un certificat attestant
qu'il a satisfait aux examens de sortie de l'École normale supérieure, de
l'Ecole polytechnique, de l'Ecole nationale des mines, de l'Ecole nationale
des ponts et chaussées, de l'Ecole centrale des arts et manufactures, de
l'Ecole forestière, de l'Ecole spéciale militaire ou de l'Ecole navale,soit un
brevet d'officier dans l'arméeactive de terre et de mer.

Art. 9. La liste des inscriptions sera close par la direction du personnel
cinq jours après l'expiration du délai fixé par l'article 7.

Art. 10. La liste des candidats qui seront admis à concourir sera dressée
et arrêtée définitivement par M. le ministre, cinq jours au moins avant
l'ouverture du concours; elle sera déposée à la direction du personnel, où
toute personne pourra en prendra communication.

CHAPITRE M. — Organisation du jury de concours.

Art. 11. Le jury du concours se composera du directeur du personnel, fai-
sant fonction de président, et de quatre membres désignés par le ministre ;
deux des juges devront être choisis en dehors de la carrière.

Le président du jury aura la direction et la police du concours; il aura
voix prépondéranteen cas de partage.

Art. 12. Le nombre des juges présents jusqu'à la fin des épreuves ne
pourra être moindrede trois.
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Art. 13. Il sera dressé procès-vertal de chaque séance, et le procès-verbal
sera signé par chacun des juges.

CHAPITRE ni. — Matières des épreuves.

Art 14. — Les épreuves du concours porteront :
1* Sur l'organisation constitutionnelle, judiciaire et administrative de la

France et des pays étrangers;
2* Sur les principes généraux du droit international public et privé ;
3" Sur le droit commercial et le droit maritime ;
À* Sur l'histoire des traités depuis le congrès de Westphalie jusqu'au con-

grès de Berlin, et la géographie politique et commerciale;
5* Sur les éléments de l'économie politique;
6* Sur la langue anglaise ou la langue allemande.

CHAPITRE IV. — Nature et mode des épreuves.

Art. 15. Il y aura une épreuve préparatoireet des épreuves définitives.
Art. 16. L'épreuve préparatoire consistera en une composition par écrit sur

un sujet relatif à l'une des matières énoncées dans l'article précédent.
Art. 17. Le sujet de composition commun à tous les candidats sera tiré au

sort entre trois sujets, qui auront été choisis, séance tenante, par le jury, et
mis sous enveloppe cachetée.

Le tirage au sort sera fait par le présidenten présence des candidats.
Art. 18. Tous les candidats seront immédiatement renfermés de manièreà

n'avoir aucune communicationavec le dehors.
La surveillance sera confiée à l'un des juges, désigné par le président du

jury.
Les candidats ne pourront s'entr'aider dans leur travail, ni se servir de

livres ou de notes manuscrites.
Le temps accordé pour la composition sera de six heures.
Art. 19. Les compositions seront faites sur un papier délivré aux candidats

et en tête duquel ils inscrirontleur noms et prénoms.
Lors du dépôt de la composition sur le bureau, le juge surveillant placera

en tête un numéro d'ordre, qui sera répété sur le manuscrit.
Les têtes des compositions seront détachées à l'instant et réunies sous

une enveloppe cachetée, laquelle ne sera ouverte qu'après l'examen et le
jugement.

Art. 20. La liste des candidats admis aux épreuves définitives sera dressée
par ordre alphabétique ; elle sera déposée à la direction du personnel, où
les concurrents pourronten prendre communication.

Art. 21. Les épreuves définitives consisteront en une épreuve écrite et
une épreuve orale.

Art. 22. Pour l'épreuve par écrit, les concurrents feront une composition
sur un sujet tiré au sort par le président du jury, ainsi qu'il a été dit à
l'article 17.

Ce sujet, commun à tous les candidats, pourra porter sur les diverses
matières indiquées dans les cinq premiers paragraphesde l'article14.

Les candidats devront rédiger leur travail dans les conditions fixées par
l'article 18.

Ils ne devront avoir à leur disposition ni livres ni notes.
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Art. 23. Après la remise des composition?, il sera procédé, en séance
publique, à l'épreuve orale.

Art. 24. L'épreuve orale portera sur toutes les matières indiquées en
l'article 14 ci*dessus. L'examen sur les. langues vivantes consistera en la
lecture et la traduction d'un texte imprimé.

Art. 25. Dans l'épreuve orale, l'ordre à suivre entre les candidats sera
indiqué par un tirage au sort.

CHAPITRE V. — Jugement.

Art. 26. Lorsque les épreuves seront terminées, le président prononcera
la clôture du concours et le jury procédera immédiatement et en séance
secrète à la délibération.

Art. 27. Si, d'après le résultat du concours, le jury estime qu'il n'y a pas
lieu à nomination,ou qu'il n'y a pas lieu de pourvoir à toutes les places
vacantes, il en sera fait déclaration en séance publique.

Art. 28. La liste des nominations sera dressée par ordre de mérite.
Art. 29. Le jury podrra faire procéderà une nouvelle épreuve orale entre

les candidats qui seront placés sur le même rang.
Art. 30. Le jugement sera rendu sans désemparer, et le résultat du con-

cours proclaméen séance publique.
Extrait du procès-verbal signé du présidentet de tous les juges sera trans-

mis immédiatementau ministre des affaires étrangères.

TITRE III. — De l'examen de classement.

CHAPITRE I". — Matières de Vexamen.

Art. 31. L'examen de classement, placé à l'issue du stage triennal, por-
tera : pour les attachés diplomatiques, sur les languesallemande et anglaise
et l'histoire diplomatique contemporaine,. et, pour les attachés consulaires,
sur les langues anglaise et espagnole ou allemande, la géographie commer-
ciale et la législation douanière de la France et des pays étrangers.

Art. 32. Il se composera d'épreuves écrites et d'épreuves orales sur les
diverses matières indiquées dans l'article précédent.

Art. 33. Les épreuves sur les langues vivantes comprendront : à l'écrit,
une version et un thème sans dictionnaire; et à l'oral : 1* la lecture à haute
voix et la traduction d'un document manuscrit; 2° l'analyse immédiate
d'un document lu au candidat.

Art. 34. U sera tenu compte dans le classement des attachés du zèle et
des aptitudes dont ils auront fait preuve pendant leur stage,. des langues
vivantes supplémentaires qu'ils parleraient, ainsi que des diplômes dont ils
seraientmunis indépendamment de celui de licencié en droit.

CHAPITRE U. — Organisation du jury d'examen.

Art. 35. Le jury d'examen sera présidé par le directeur du personnel et
composé, sur la désignation du ministre, d'un sous-directeur et d'examina-
teurs spéciauxpour les langues vivantes.
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CHAPITRE m. — Du-classement.

Art. 36. Une fois les épreuves terminées, le jury d'examen statuera en
se conformant aux règles prescrites par les articles 26, 29 et 30 du présent
décret-

Art. 37. Si, après avoir classé les attachés par ordre de mérite, le jury
estimait qu'un ou plusieurs d'entre eux n'eût pas atteint une moyenne suf-
fisante, il en informerait le ministre des affaires étrangères. Ces attachés
seraient ajournés à l'examen de l'année suivante et prévenus qu'ils seraient
frappés d'exclusion définitive s'ils ne subissaient pas avec succès cette nou-
velle épreuve.

TITRE IV. — Dispositions transitoires.

Art. 38. La limite d'âge fixée par l'article 8 ne sera pas applicable, pour
les deux premiers concours, aux agents et fonctionnaires qui font partie
du personnel du ministère des affaires étrangères à la date du présent
décret.

Ils seront également dispensés de l'épreuve préparatoire mentionnée aux
articles 15 et 16.

Art. 39. Ceux d'entre eux qui auront été reçus au concours pourront,
lorsqu'ils auront trois années de services, être nommés attachés payés,
secrétaires d'ambassade de troisième classe ou consuls suppléants, pourvu
qu'ils aient préalablementjustifié devant un jury spécial de la connaissance
dés matières comprisesdans l'examen de classement.

Art. 40. Le ministre de3 affaires étrangères est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 10 juillet.
JULES ORÉVY.

Par le Président de la République :

Le président du conseil, ministre des affaires étrangères,
DE FBEYCINET.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, décidant la réunion en un
musée des collections ethnographiques du ministère de l'instruction
publique (19 juillet 1880).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 17 Juillet 1880, portant ouverture au chapitre 2ô d'un crédit

supplémentaire de 11,050 francs, destiné & réunir en un musée les collections
ethnographiques du ministère de l'instruction publique,

Arrête :

Art. 1". Les collections ethnographiques provenant soit de dons, acquisi-
tions ou échanges opérés au profit du ministère de l'iustruction publique»
soit des missions scientifiques ordonnées par ce ministère, seront organisées
en musée d'ethnographie.
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Art. 2. Ce musée demeurera installé au palais du Trocadéro, dans le local
qu'occupent lesdites collections.

Le personnel comprendra:
Une commissionde surveillance et de classement;
Deux conservateurs et divers agents.
Art. 3. La commission de surveillance reste telle qu'elle a été instituée

par arrêté du 30 octobre 1879.
Elle donnera son avis sur la déterminationet le classementdes collections

et pourra être consultée sur la répartition entre les divers établissements de
l'Etat des objets scientifiques qui parviendrontau ministère.

-
Art. 4. M. le docteur Hamy, aide-naturalisteau muséum d'histoire.natu-

relle, membre des sociétés d'anthropologie et de géographie de Paris, est
nommé conservateur dudit musée.

11 sera chargé du classement scientifique et de l'installation des col-
lections.

Art. 5. M. Landrin (Armand), membre de la société d'anthropologie,est
également nommé conservateurdudit musée.

(Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 portent nomination d'agents subalternes et
règlent les traitements des différents fonctionnairesdu musée).

Fait à Paris, le 19 juillet 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FBRRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
aux bourses du licence et d'agrégation et aux mesures utiles pour le
développement de l'enseignement dans les Facultés des lettres et des
sciences (1" octobre 1880).

Monsieur le recteur, les prescriptions de la circulaire du 8 septembre 1879

sur la préparation aux grades dans les Facultés des sciences et des lettres
ont été appliquées cette année avec autant d'intelligence que de dévouement;
je suis certain qu'il en sera de même durant l'exercice scolaire qui va com-
mencer. Vous rappellerez à MM. les doyens, aux chefs des établissements
secondairesdont les jeunes maîtres suivent les cours d'enseignementsupé-
rieur, et aux élèves celles de ces dispositions sur lesquelles il vous paraîtra
le plus nécessaire d'insister do nouveau. Vous n'oublierez non plus ni les
instructions des 26 avril, 4 et 30 juin 1880, ni l'arrêté du 3 juin. Ces docu-
ments forment la législation sur la matière : il importo qu'ils soient connus
de tous les intéressés.

Les résultats obtenus sont déjà sérieux. Toutefois, ainsi que je vous l'indi-
quais en 187'J, ce n'est là qu'un début; les progrès accomplis ne peuvent être
qu'une raison d'en rechercher d'autre?. A cet égard, les pouvoirs publies
ont manifesté des intentions précises; les conseils académiques n'ont pas
été d'un autre avis dans les délibérations qu'ils m'ont adresséesen réponse
aux questions que j'avais soumises à leur examen par ma circulaire du
2 Juillet 1880; enfin, les professeurs eux-mêmes, soit dans les comités de
perfectionnement,soit dans les assemblées de Faculté, ont étudié, avec un
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vif désir de trouver le mieux, les réformes qui peuvent être appliquéesdès
maintenant.

Je crois devoir vous adresser, pour l'année qui va s'ouvrir, de nouvelles
instructions. Vous y distinguerez facilementce qui est de prescription rigou-
reuse, ce qui est, au contraire, d'une obligationmoins précise ; les mesures
dont les résultats seront immédiats, celles qui, dans ma pensée, doivent
assurer, dans un délai que nous abrégerons le plus qu'il nous sera possible,
à toutes les Facultés les bienfaits dont quelques-unesprofitentseulesaujour-
d'hui. Dans ces sortes de questions, où le véritable progrès est celui que les
intéressés eux-mêmes ont souhaité et sont décidés à réaliser, où les formes
du bien peuvent être très variées, il est une série d'améliorationspour les-
quelles il s'agit moins de tout régler en détail que de marquer avec netteté
le but qu'il faut atteindre. L'initiativeet la liberté sont une des conditions
du succès, et peut-être la première.

Bourse de licence. — L'institution des bourses de licence peut être consi-
dérée comme définitivement établie. Dans quelques ressorts seulement, les
candidats ont été peu nombreux ou ont paru au comité consultatif insuffi-
samment préparés. Cet inconvénient diminue tous les jours à mesure que les
avantages que donnentles bourses sont mieuxconnus. Je ne puis trop insister
pour que vous vous préoccupiez, dès le commencement de l'année du recru-
tement de l'année suivante. Vous êtes toujours sûr qu'un certain nombre de
bourses seront attribuées aux Facultés de votre académie, pourvu que les
candidats soient sérieux. Nous devons reconnaître par de nouveaux efforts
la libéralité des Chambres, qui viennent d'augmenter d'un tiers le nombre
des bourses. Dans vos visites d'inspection, vous serez attentif à rechercher
les maîtres et les élèves qui peuvent le mieux profiter de ces avantages. Les
chefs des établissementssecondaires hésitent à se priver, pour les envoyer à
la Faculté, de fonctionnaires qu'ils craignent de ne pouvoir remplacer; vous
leur montrerez facilement que la création des bourses a justement pour objet
de fournir des licenciés aux collèges qui en manquent, et qu'au prix d'un
embarrras temporaire, qui, depuis la dernière session d'examens, est déjà
devenu moins sérieux, vous assurez les intérêts de l'avenir.

Il est du reste juste de remarquer que les Facultés qui avaient, l'année
dernière, les conférences les mieux organisées sont celles qui ont eu, au
dernier concours pour les places nouvelles, le plus grand nombre de candi-
dats. Sauf de très rares exceptions, le nombre et la valeur des candidats
dépendent de la manière même dont sont établis les exercices de prépara-
tion et du succès qu'ils donnent. Les Facultés qui n'ont pas vu se présenter
pour les bourses d'enseignementsupérieurdes concurrents assez sérieux ont
tout à fait tort de s'adresser à moi pour que je remplisse les cadres de leurs
boursiers. C'est d'elles qu'elles doivent attendre leur recrutement; l'initiativo
ministérielle ne saurait intervenir ici que pour le grand dommage de l'insti-
tution.

Les bourses peuvent être prolongées pendant une seconde année. J'ai
lieu de craindre que les Facultés, en proposant des prolongations, aient fait
preuvo plusieurs fois d'une trop grande indulgence, qu'elles aient tenu
compte de la situation digne d'intérêt des élèves plutôt que de leur travail
et de leurs aptitudes. C'est rendre mauvais service à des jeunes gens qui
profiteront mal de cette faveur, nuire à de nouveaux caaJidats, que j'ai été
obligé d'ajourner. Vous établirez nettement que désormais la prolongation
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ne sera accordée qu'après un examen attentif du mérite des élèves. Les
étudiants seront prévenus dès le début des cours pour qu'ils n'aient pas à
s'étonnerde la mesure qui les frapperait s'ils la méritaient. Vous n'hésite-
rez pas non plus, dans le courant de l'année, à me proposer la radiation des
boursiersqui suivraientirrégulièrementles leçons ou qui feraientdesprogrès
insuffisants.

Quand les boursiers de premièreannée sontsuffisamment instruits pour se
présenter à la licence & la session d'août ou de novembre,ils ont le droit de le
faire. MU. Ie3 doyens vous donnerontà cet égard des renseignements précis;
il ne faut pas qu'un étudiant ajourne ses examens seulement pour conserver
le bénéfice de sa bourse un an de plus. Une fois reçu licencié, il peut, selon
ses préférences,demander une bource d'agrégationet rester ainsi attaché &
la Faculté, ou se rdettre à votre disposition pour être placé dans l'enseigne-
ment secondaire. Il va sans dire qu'il ne s'agit en aucune façon d'encou-
rager les préparations hâtives, ou d'abaisser le niveau d'un examen que
nous sommes décidés, au contraire, à tenir très élevé, mais de mettre en
garde les jeunes gens contre de faux calculs, qui sont contraires à leur
intérêt et à leur dignité.

Pour me rendre compte de la valeur relative des épreuves, j'ai fait corn-
parer, cette année, les compositions de' licence faites dans toutes les Fa-
cultés, et je vous ai adressé à cet égard les observations auxquelles cet exa-
men avait donné lieu. Cette comparaison, qui est une des attributions du
comité consultatifde l'enseignement public, aura lieu désormais tous les
ans. De la sorte, il serait impossible,même aux plus pessimistes, de craindre
que le niveau des épreuves ne soit pas partout le même. Ce sont là, du reste,
des appréhensions chimériques, quand on connaît le scrupule et l'esprit
élevé que les jurys portent dans leurs fonctions.

Ma circulaire du 17 septembre dernier1 vous a fait savoir que l'engage-

1- Cette circulaire faisait connaître aux recteurs le nom des bours'ers admis dans leur
circonscription pour la présenteannée. En voici un extrait relatif à l'engagementdécennal :

« Vous voudrez bien informer ces jeunes gens de la décision qui les concerne. Toutefois,
ils ne pourront entrer en possession de ces bourses qu'après avoir contracté l'engagement
de se consacrer pendant dix années au service de l'Université; et, à cet effet, Us devront,
conformément à l'arrêté du 31 Janvier 1679, être pourvus d'une nomination de maître auxi-
liaire.

* Cet engagementsera pris devant vous, et sera valable a partir du jour où le boursier
commenceraà toucber son indemnité. Il devra être fait suivant le modèle ci-dessous :

Je Mnsitfoê (nom tt prénomt), al a , département d le ,dédtre contracterderiat H. le recteur de l'académied • l'eagifemeat de me touer, pendent
dix taa, a t'eaMlfaerneatdta> un (ublluemeatpublie dlaitrectloa.

> Si le candidat est mineur, il devra produire l'autorisation de son père ou de son tuteur,
établie de la manière suivante :

Je Mtuiljné{nom, prénomt, profe$$(on), déclara autorticr noa 11* (ou non pupille) [nom tt prénomt), «4
fc

, départementd , le a eoatrtetcr détint M. le recteur
de l'ictdfBie d l'eagigemeat de le vouer, pendant dii ans, a l'eateiguemeot diua sa étiblli-
temcut paille d'Instruction.

• En outre, le père ouïe tuteur du boursier mineur ou le boursier majeur voudront bien
prendre l'engagement suivant :

Je tociflfal, (nom, prénomt, profettion), déclare prendrer<niat;enirnl de rnlltner a l'Eut le prit d* ta
tourte dent mon Bit ou noa pupille (nom tt prénomt), né à , di?truaeald ,
>• , aura joui comme candidat a la llcance il , dans tout Ire eat ou, par M
finir, il ne rtmpllrilt pat ton enppmcat décennal.
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ment décennal est obligatoire pour les boursiers le jour où ils entrent en
possession de leur bourse. Les pouvoirs publics ne peuvent admettre que
ces indemnités soient attribuées à des jeunes gens'qui, après en avoir
profité, refuseraient de servir dans les établissements de l'État. Cet enga-
gement, en rendant beaacoup plus sérieuse la résolution de ceux qui se
portent candidats, ne peu,1 que contribuer à rendre le recrutementmeilleur;
il me permet aussi de retenir sur'des prescriptions qui, autrefois, étaient
entièrement nécessaires, liante défendu jusqu'ici aux boursiers des sciences
et des lettres de prendre des Inscriptions dans une autre Faculté que celle
à laquelle ils sont attachés; cette- restriction n'est plus justifiée puisque
l'intention, de la part de ces jeunes gens, de se consacrer durant dix années
à l'enseignement ne peut donner lieu à aucun doute. Ainsi, par exemple, il
n'y a plus d'inconvénient à permettre aux boursiers de licence es sciences
naturelles dé prendre des inscriptions de médecine ; j'y vois au contraire
tout avantage, pourvu que vous soyez certain que les cours de la Faculté
des sciences sont constammentet utilement suivis par ces jeunes gens. J'en
dirai autant de toutes les études qui ne mènent pas directement à l'examen
pour lequel le candidat s'est fait inscrire. Vous ne pouvez qu'encourager
ces résolutions qui prouvent un véritable désir de s'instruire ; mais il est
bien entendu que l'étudiant qui prend des inscriptions en dehors de la
Faculté à laquelle il est officiellement attaché s'engage par cela même à
donner dans cette Faculté l'exemple du travail et de l'assiduité. Je n'hési-
terai pas à interdire les inscriptions simultanées dans tous les cas où vous
m'assurerez qu'elles sont nuisibles.

Une bourse de licence ne peut être cumulée avec aucun emploi rétribué.
Cette prescriptionformelle a quelquefois été oubliée. Elle s'explique! par le
désir qu'a l'État de faire participer aux indemnités qu'il peut donner le
plus grand nombre possible déjeunes gens. Les. emplois rétribuésprès les
Facultés (et c'est surtout de ceux-là qu'il s'agit ) sont un moyen d'études ; ils
laissent toujours un temps suffisantpour le travail personnel ; ceux qui les
cumuleraient avec une bourse priveraient d'un secours nécessaire des
camarades très méritants. Les candidats sont trop nombreux et trop
sérieux pour qu'il soit possible de manquer à la règle que Je vous
rappelle.

Le grand nombre des candidats m'a aussi amené à rechercher si, dans
certains cas, il ne serait pas profitable et juste de donner seulement des
demi-bourses. Les Facultés, consultées à cet égard, ont été presque una-
nimes à conseiller cette mesure. Il ne s'agit d'aucune manière d'attribuer
des demi-bourses à des jeunes gens sans fortune qui viennent s'établir du
dehors au chef-lieu de l'académie, où ils n'ont pas de famille, ou qui aban-
donnent une fonction rétribuée pour se consacrer entièrement à l'étude;
mais, dans certains cas, les jeunes gens qui ont leur famille au siège de la
Faculté, et qui jouissent d'une aisanceRelative peuvent très bien se con-
tenterj d'une indemnité moindre. Des demandes dans ce sens m'ont été

« Vous m'adresserez le plus tôt qu'il vous sera possible, pour être jointe à leur dossier,
une copie certifiée des engagements pris par les boursiers et par leur père ou leur tuteur
Vous ne laisserezpas ignorer aux jeunes gens pourvus d'une nomination par l'arrêté du
30 août dernier que l'engagement décennal est la condition tint qua Mu de leur maintien, et
qu'il serait rigoureusement et immédiatement pourvu au remplacement de ceux qui n'y
souscriraient pas. A l'avenir, vous voudrez bien exiger ces engagements au moment même
de l'inscription pour le concours. »
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adressées par un certain nombre de candidats, qui ne voulaient pas priver
leurs concurrents d'un secours nécessaire. Elles font honneur à ceux qui
en ont pris l'initiative. Elles sont tout à fait d'accord avec les prescriptions
des deux Chambres, qui ont marqué à plusieurs reprises que les bourses
étaient destinées aux familles qui en. avalent besoin. Je me. réserve donc, à
l'avenir, le droit de donner seulement des demi-bourses. A .cet effet, vous
me fournirez les renseignements les plus précis, au moment des épreuves,
sur la possibilité, pour chaque concurrent, de se contenter d'une demi-
bourse, ou sur la nécessité où il est de la recevoir tout entière.

Les bourses municipales ou départementales.près les Facultés se sont
multipliées cette année. Les villes et les départements comprennent, les
services que ces bourses rendent à leurs collèges en préparant des maîtres
qui aient les grades indispensables. Je souhaite que ces créations devien-
nent de plus en plus nombreuses, comme je suis certain qu'elles le. devien-
dront. J'ai décidé que ces bourses seraient données désormais

- par arrêté
préfectoral, que vous auriez seul à enétablir les conditions avec lesvillesou
les départements, que vous nommeriez les jurys et statueriez sur les exa-
mens. Assuré que je suis que vous ne sacriflrez rien des intérêts supé-
rieurs qui vous sont confiés, je vous laisse toute liberté pour apprécier les
formes diverses sous lesquelles ces dotations peuvent être acceptées. Il n'y
a pas de règle uniforme à imposer à des initiatives particulières : les con-
seils élus peuvent comprendre de manière très différentes ces créations :
vous examinerez, de concert avec eux, ce qu'il convient d'accorder ou de re-
fuser, vous bornant à me faire connaître le résultat de vos démarches et les
nominations que vous aurez cru devoir faire.

Le privilège accordé aux boursiers de l'État près les Facultés de con-
tracter, à titre de maîtres auxiliaires, l'engagementdécennal, qui, une fois
accepté par vous, avant le tirage au sort, est reconnu comme valable par
l'autorité militaire, est étendu dans les mêmes conditions aux boursier*
départementauxet municipaux près les Facultés. '

Bourses d'agrégation. — Cette création est trop récente et a été connuo
trop tard pour qu'ello puisse, dès cette année, donner tous les résultats sur
lesquels comptent les pouvoirs publics. 11 en sera de ces bourses comme
de celles do licence, auxquelles il a fallu quelque temps pour que le recru-
tement et l'organisationrépondissentà ce que nous attendons. Ces bourses
sont de 1,200 francs; elles partent du 1" octobre. Ceux qui en sont pourvus
pourront se présenter au concours d'agrégation a la fin de la première
année, qu'ils aient ou non trois ans de stage. Aucun examen n'est exigé
des candidats;] ils ont à. faire connaître leurs notes de licence, les certifi-
cats des chefs d'établissementsoù ils ont été en fonction, et l'opinion sur
leur aptitude à l'agrégation du doyen et des professeurs de la Faculté qui
les a reçus licenciés. En réalité, ce sont les professeurs de Faculté qui sont
juges du mérite et de l'avenir de ces jeunes gens. Us les désignent à mon
choix et en répondent. Us me signalent des élèves qu'ils connaissent, qu'ils
seraient heureux de suivre, auxquels ils sont sûrs d'assurer les moyens de
se présenter à la principale épreuve de l'enseignement secondaire. Les
professeurs apprécieront cette manière de procéder, qui substitue leur
témoignage à un examen ou à un concours; elle aura certainement pour
effet de resserrer entre les maîtres et les élèves ces liens d'amitié et de con-
fiance sans lesquels il ne saurait y avoir, dans les Facultés, de véritable vio
universitaire.
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Bion que les bourses d'agrégation, puissent être données à des profes-
seurs qui sont depuis quelques années déjà en fonction, elles ne leur sont
pas principalement destinées. L'indemnité qu'elles comportent, lors même
qu'elle serait augmentée, comme j'ai lieu de l'espérer, serait toujours trop
faible pour des hommes déjà établis, et quelquefois chargésde famille; elles
conviennent surtout à des jeunes gens qui passent de la licence à l'agréga-
tion, et elles nous permettentainsi de leur assurer quatre années d'études
dans une Faculté ; elles constituent donc pour la première fois cette scola-
rité suivie près nos chaires de sciences et de lettres, qui a été si souvent
désirée et longtemps déclarée impossible. Les Chambres ont pensé que le
moment était venu de l'établir, et que peu de créations pourraient avoir
une plus heureuse influence sur l'enseignement supérieur.

Pour l'agrégation comme pour la licence, ce qui importe lo plus, c'est que
l'élève ait le désir de s'instruire par goût pour l'étude et ne mette qu'au
second rang lo souci de l'examen. Un maître habile sait faire la part des
travaux qui perfectionnent l'esprit d'une façon générale et de ceux qui
mènent directement aux épreuves qui donnent les grades. Faire qu'un can-
didat soit prêt en un an serait le plus souvent impossible et quelquefois
funeste. Les jeunes gens n'ont donc pas à se préoccuper d'un succès rapide.
Ceux qui en seront capables se présenterontaux épreuvesla première année:
les autres attendront sans scrupule; mais vos notes me mettront à même de
savoir s'ils travaillent régulièrement et avec profit. Pour me rendre compte
du mérite relatif des boursiers d'agrégation selon les académies, j'ai décidé
qu'ils traiteraient chaque année, en même temps que les candidatsinscrits
pour l'agrégation, aux mêmes jours, aux mêmes heures, dans les mêmes
conditions les sujets donnés pour l'examen. Vous prendrez les mesures né-
cessaires à C2t effet et m'adresserez les copies, que je soumettrai à une com-
mission spéciale.

Toutes les candidatures sont libres de se produire pour les divers ordres
d'agrégation que préfèrent les étudiants : vous ne devez en décourage:
aucune. 11 est cependant permis do remarquer que cette année très peu do
jouuc3 gens se destinent à l'histoire. Cette agrégation est une do celles qui
peuvent être préparées le plus utilement auprès de la plupart de3 Facultés.
Vous montrerez aux candidats les grands avantages dont ils pourraient pro-
Uter à cet égard. Un certain nombre de bourses ont été accordées pour les
lettres; elles n'empêchent aucunement ceux qui les ont reçues do se pré-
senter à l'agrégation de grammaire, et réciproquement les boursiers de
grammaire peuvent concourirpour l'agrégation des lettres. Vous examinerez,
en temps utile, avec lc3 candidats, quoi est leur véritablo intérêt.

Le candidat à l'agrégation doit non seulement acquérir des connaissance?.
il doit avoir des qualités de professeur, s'exercer à exposer ce qu'il sait,
apprendre à corriger des devoirs. Les boursiers d'agrégation feront des
icçons entre eux; vou3 verrez dans quelle mesure ils peuvent en faire aux
boursiers de licence. tJo désire que vous les employiez pour des suppléances
dans l'enseignement secondaire chaque fois qu'ils sont capables de s'en
charger; les plus avancés d'entre eux pourront aussi corriger un certain
nombre do devoirs envoyés par correspondance, mais sous la direction du
professeurde Faculté, qui rtverra leur travail et y trouvera le motif du plus
sérieux enseignement. Je ne fais, ici, que vous indiquor quelques-unes des
mesures quo vous pouvez prendre pour le bien do l'institution, persuada
que vous étudierez ces questions et toutes celles qui s'y rattachent, dai s
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les comités de perfectionnement, de telle sorte que dès cette année nous
puissions assurer à ces nouveaux élèves les meilleurs moyens de profiter
des avantages que l'État leur fait.

Préparation par correspondance.— La préparation par correspondance
est obligatoire pour tou3 les maîtres des collèges qui, étant encore jeunes,
ne sont pas licenciés. S'ils refusent d'y prendre part, il déclarent par cela
même qu'ils ne comptent plus que sur un avancement limité. Elle comporte
de3 devoirs écrits envoyés à date fixe. Vous devez tenir la main à ce que
cette règle soit suivie, et quiconque ne s'y conforme pas est obligé de vous
en donner les raisons par lettre spéciale. Toutes les prescriptions de la cir-
culaire du 8 septembre 1879 à cet égard seront appliquées cette année avec
plus d'exactitude encore que l'an dernier.

Toutefois je dois me préoccuperde rendre moins lourde pour les Facultés
une tâche qui devient souvent très pénible. Les Facultés n'ont pas à recevoir
les compositions des maîtres des lycées, pour lesquels il existé des confé-
rences spéciales. Vour< aurez soin seulement d'étro attentif à ces confé-
rences, qui sont quelquefois très négligées; vous vous ferez adresser chaque
mois un rapport détaillé sur les élèves et quelques-unes des compositions
qu'ils seront tenus de faire.

Dans les collèges, il est inutile que les maîtres encore trop peu avancés
pour suivre utilement la préparation par correspondance envoient tous les
mois des devoirs à la Faculté. Vous arrêterez, d'accord avec MM. les doyens,
après les compositions du mois de novembre, qui vous permettront de juger
du mérite relatif de tous les candidats, la liste de ceux qui doivent être
soumis à cette obligation, et me ferez savoir pour les autres par quelle
mesure vous avez assuré leur travail régulier dans les établissements aux-
quels ils sont attachés.

Conférences 'tu jeudi. — L'usage qui s'est établi dans quelques acadé-
mies do faire venir, à la Faculté, le jeudi, les maîtres des collèges du res-
sort qui se destinent à la licence est excellent. Les conférences faites ce
jour-là complètent heureusement les corrections de devoirs et les conseils
par correspondance. Elles sont même, à bien des égards, indispensables.
Plusieurs Facultés viennent d'obtenir de beaux succès cétto année aux di-
verses agrégations, en faisant recevoir des candidats ainsi préparés. Vous
ferez tout ce qui vous sera possible pour que cette habitude sse généralise.
De mon côté, j'indemniserai en grande partio de leurs frais do déplacement
les jeunes gens que vous me signalerez pour cette faveur.

Bibliothèques circulantes. — Les professeurs de collège manquent sou-
vent do livres. Un certain nombre de villes ont voté des crédits pour former
des bibliothèques, qui sont nécessaires à ces maîtres; mais ces mesures sont
encore très rares ; il est cependant impossible que les professeursprennent
les titres auxquels les municipalités tiennent très justement, s'ils n'ont pas
le minimum d'ouvrages sans lequel ils no peuvent travailler. 11 y a là un
besoin tout à fait urgent sur lequel vous insisterez. Pour remédier à cet
inconvénient, dans une certaine mesure, J'ai décidé, cette année, la création
do bibliothèques circulantes, dont le siègo est dans vos bureaux, et qui
envoient des livres aux jeunes malti'es des collèges. J'ai ouvert à cet effet un
crédit spécial à chacune des académies. Les Facultés m'ont proposé des
listes d'ouvrages à acquérir; ces listes présentaient de très grandes variétés.
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Je TOUS ai laissé libre de les approuver telles quelles, ne voulant pas que cet
essai fût ramené dès le début à un type uniforme. Il suffît de rappeler
quelques principes généraux : lès bonnes éditions de classiques, les meil-
leurs manuels pour les sciences, les livres de critique les plus récents et les
plus autorisés,doivent être acquis les premiers; il est peu utile de multiplier
les doubles emplois quand les listes sont déjà très limitées, et il est évident
que les ouvrages trop volumineux se prêtent mal à des expéditions fré-
quentes; mais, ici môme, je crois qu'il faut laisser les professeurs des
Facultés suivre leurs préférences : les variétés que présentera l'institution
ne pourront que nous instruire. Plusieurs bibliothèques fonctionnaient, par
l'initiativede quelques Facultés, aux frais des élèves et des maîtres, avant la
décision générale que j'ai prise récemment; d'autres s'organisent; dans un
petit nombre d'académies, on m'exprime des hésitations et on multiplie les
objections de détail. Vous répondrez aux Facultés qui vous feront part de
leurs doutes et des embarras qu'elles appréhendent que le succès est facile
et certain : il suffit de faire ce qui a réussi ailleurs. Je suis sûr, du reste,
que vous ne m'entretiendrez de ces questions que pour me dire qu'elles sont
résolues. J'accorderai de nouveaux crédits aux bibliothèques qui readront le
plus de services.

Cours et conférences de Faculté. — Les nouveaux devoirs qu'ont acceptés
et si bien remplis les professeurs de Faculté, — préparation à l\ licence,
correction par correspondance,conférences d'agrégation, — les ont amenés
à exprimer des idées assez variées sur la manière dont ils pourront faire
désormais leurs cours. D'une façon générale, dans les Facultés des lettres,
les cours ont été longtemps presque tous publics; il y avait alors beaucoup
d'auditeurs et très peu d'élèves. Le cours fait pour les élèves devient de plus
en plus une habitude. Les boursiers, les auxiliaires, quelques étudiants
libres, forment un auditoire spécial, auquel le maître fait, comme à l'école
normale, une conférence. On prévoit le moment très prochain où, l'histoire
et la philosophie ayant une place dans la licence, les questions trop parti-
culières ne pourront suffire à l'instruction des candidats, qui demanderont
un enseignement suivi et autant que possible complet. Enfin, à côté do la
licence, l'étude des programmes e l'agrégation, de la part d'un maître qui
a des élèves distingués, le force à penser aux moyens d'approprier son en-
seignementà de nouveaux devoirs.

Par suite de toutesces circonstances, il se prépare des changements, qui
se feront d'eux-mêmes. Il n'y a pas de règle uniforme à chercher : il faut
laisser aux aptitudes spéciales et aux initiatives individuelles le soin de
faire pour le mieux ; mais il faut aussi assurer à chacun la liberté de tenter
les essais qu'il désire, et, dans bien des cas, défendre les résolutions les
mieux justifiées contre les obstacles qu'elles rencontrent. Il faut surtout ne
pas se laisser intimider par l'influence d'une tradition qui, si respectable
qu'elle soit, n'a pas le privilège de toutes les formes du bien et de l'utile.
C'est d'après ces principes que vous accueillerez les propositions qui vousseront faites par les professeurs désireux de modifier le caractère de leur
enseignement, et que vous statuerez, d'accord avec MM. les doyens:
liberté de la tradition la plus sévère pour ceux qui y sont attachés, et qui
l'honorent par l'éclat et l'élévation de leur talent; liberté de faire d'autre
aorte, pour cous qui croient pouvoir être plus utiles en changeant la nature
des leçons qu'ils donnent.
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Les cours publics, que l'on appelle les grandes leçons, seront toujours
un des éléments essentiels de notre enseignementsupérieur. Si les services
qu'ils rendent venaient à être compromis, je ne manquerais pas de m'en
préoccuper. Mais ces grandes leçons trop multipliées demandent, pour être
toujours élevées et sérieuses, un effort où les intelligences les mieuxdouées
s'épuisent. Composer toutes les semaines un discours bien ordonné et ori-
ginal sur une question de détail; soigner autant les idées que la forme;
recommencer l'année suivante sur un sujet nouveau, est au-dessus de la
plupart des talents. Il arrive aussi que les leçons trop rapprochées prennent .tout le temps du maître, sans qu'il puisse travaillerpourlui, sans qu'il par-
vienne à des idées assez neuves et assez précises pour qu'il en faste un mé-
moire ou un livre. 11 s'habitue même quelquefois à dos généralités vagues,
qui ne peuvent satisfaire qu'un public facile, et cependant, pour, ce faible
résultat il dépense une somme assez considérable de travail. Dans la plupart
des cas, il y aura peu d'inconvénient à autoriser le professeur à diminuer
le nombre des grandes leçons, pourvu qu'il rende à l'enseignementet à la
Faculté d'autres services sous une autre forme, surtout dans les cours des-
tinés aux élèves et dans les conférences. Aucun règlement n'a limité à deux
les leçons que doivent faire chaque semaine les professeurs de Faculté;
l'usagé qui s'est établi à cet égard s'explique par la fatigue même qu'impo-
seraient de grandes leçons trop répétées; du moment que les cou» de ce
genre deviennent moins fréquents, il est tout naturel que les professeurs
multiplient comme il leur convient les leçons d'un ordre différent.

Certains maîtres demandent à enseigner dans une période limitée, par
exemple en trois années, l'histoire entière d'une littérature classique. Ils
font remarquer que cet enseignement suivi n'est presque nulle part donné
aux élèves, qu'il a le grand avantage de permettre aux étudiants de se faire
avec prévision des idées d'ensemble, de savoir à quelle place il faut mettre
les questions particulières qu'ils veulent approfondir; que ces leçons, une
fois préparées, peuvent être tenues avec peu de peine au courant des ou-
vrages nouveaux et des récentes découvertes; qu'elles laissent ainsi beau-
coup de temps pour les travaux personnels. On ajoute que ce mode d'ensei-
gnement peut admettre chaque année un certain nombre do leçons, les unes
générales, les autres d'une originalité marquée sur des sujets, que le maître
a pu étudier à loisir; que le public mé.ue trouverait à cette méthode un
réel profit ; que, de 1P. sorte, le professeur pourrait, sans présumer de ses
forces, s'engager à multiplier (es leçons, joignant, par exemple, à un cours
sur l'histoire d'une littérature une conférence sur des questions spéciales et
une autre, d'exercices pratiques. 11 n'y a aucun inconvénient à permettre
l'essai de ce système là où on vous en fera la demande.

Ce qui vient d'être dit des professeurs de littérature s'applique naturel-
lement à ceux d'histoire et de philosophie. Il est aussi facile d'imaginer
beaucoup d'autres c: où le maître, limitant le nombre des cours ouverts
au public, quel qu'il soit, trouvera nécessaire de so mettre le plus souvent
en rapport avec ses élèves, sans augmentation de peine pour lui. Les exer-
cices de l'agrégation rendront souvent cette résolution toute naturelle.
Vous examinerez dans l'esprit le plus sympathique les propositions qui
vous seront soumises en ce sens. Il est inutile d'ajouter qu'à côté des cours
accessibles à tous, les professeursauront toujours le droit d'en limiter d'au-
tres aux étudiants qu'ils auront désignés, et que le caractère plus ou moins
privé de ces leçon* «en laissé entièrement A leur choix.
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Locaux. — Maintenantque les Facultés des sciences et des lettres ont un •public d'étudiants nombreux, il faut que les élèves se sentent chez eux là
où on les instruit, qu'ils s'y trouvent commodément, qu'ils prennent l'habi-
tude d'y passer une partie de la journée au milieu de leurs maîtres et de
leurs camarades, à portée des livres et des collections. La Faculté ne doit
plus être un lieu de passage, où on ne vient souvent qu'avec peine, et que
l'on quitte dès que le cours est fini. Vous avez déjà aménagé les biblio-
thèques, où les élèves peuvent travailler le jour et le soir. Ce progrès est
insuffisant: nous devons chercher les moyens de réserver aux jeunes gens
des sallesqui soient à eux. Avec le temps, nous ferons en sorte que chaque
ordre d'enseignementait une salle pour les cours, une salle pour les études,
et, le maître, un cabinet qui lui soit propre, où il puisse résider avecplaisir
et s'occuper de ses recherches personnelles sanscesser d'être à la disposition
des élèves. Les obligations qui s'imposent aux Facultés des lettres sont en-
core plus impérieuses pour celles des sciences.

Je me suis fait rendre un compte exact cette année de l'état matérieldes
Facultés ; cet examen m'a montré que nous sommes encore loin du but De
grandes améliorations sont décidées, grâce à l'entente de l'État et des villes ;
d'autres sont à l'étude. Le bon vouloir est général. Il faut cependant s'occu-
per dès maintenantd'assurer tout au moins aux maîtres et aux élèves, non
pas l'installation complète que nous réaliserons par la suite, mais le mini*
mum des salles et des laboratoires indispensables. Je ne vois qu'une mesure
provisoire qui, dans la plupart des cas, soit pratique : elle consiste à louer
près des Facultés des locaux qui se prêtent à l'usage que nous en voulons
faire. En vous bornant à ce qui est de stricte nécessité pour répondre aux
efforts et au dévouement des professeurs,vous étudierez, do concert avec,
les villes, ce qui est possible, et m'adresserez des propositions motivées.

En vous occupant de ces diverses questions, monsieur le recteur, vous
n'oublierez pas que les progrès que nous avons réalisés cette année ne sont
qu'un acheminementvers un but plus élevé. Nous avion? établi les bourses
de licence; nous passons maintenant aux bourses d'agrégation. La prépa-
ration à ce second examen permettra certainement do reconnaître chez cer-
tains étudiants un talent particulier, une vocation scientifique, le goût des
hautes études. Pendant que les professeurs donnent l'exemple, ils trouvent
des élèves qui, débarrassés de la poursuite des grades, ne s'attachent plus
qu'à la science, qu'aux recherches désintéressées, pour la dignité même de
ces recherches. Les jeunes gensde cet ordre seront toujoursune élite ; mais
il faut qu'il y ait dans chaque Faculté une élite de cette sorte, des élèves
dont s'honorent les maîtres, et des maîtres qui fassent école La contribution
que chaque centre d'enseignementapporte aux progrès de la grande culture
littéraire et scientifique est forcément le signe par lequel on juge du mérite
relatifdes Facultés. Vous avez présents à l'esprit d'illustres exemples : ce
que nous voyons dans quelques centres particuliers doit devenir de plus en
plus général.

Nous irions tout à fait à rencontre des résultats que nous voulons attein-
dre, si les occupations matérielles surchargeaient les maltres.au point de
les détourner du travail personnel. Je cherche donc tous les moyensd'al-
léger la charge des professeurs.Dans les Facultés des eciences où les exa-
mens sont relativement peu nombreux, il suffit de créer un certain nom-
bre do maîtres de conférences, pour quo les savants aient à eux le temps
qu'il leur faut.
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' Les crédits pour les collections vont être doublés au budget de 1881 ;

commeceux qui sont destinés aux bibliothèques ; ils seront répartis, dès le
début de l'année, entre le» Facultés, ca qui supprimera les allocations ex-
traordinaires et permettra & chaque maître de dépenserà loisir, et pour le
plus grand profit des études, le budget dont il dispose. Chaque chaire aura
désormais un préparateur et un garçon,, dont.les traitements seront divisés
par classes. J'ai lieu de penser que les frais de cours et d'exercices pratiques
seront aussi augmentés. H n'y aura donc plus pour vous, dans beaucoupde
Facultés, qu'un souci: assurer aux maîtres,et aux élèves des laboratoires -
suffisants. Les libéralités de l'État vous seront une raison d'insister à cet
égard auprès des villes.

Les professeurs des Facultés des, lettres font subir un nombre d'examens
quelquefois triple de ceux qui sont passés devant leurs collègues des scien-
ces. Il est urgent de dédoubler un certain nombre de chaires et de créer des
cours complémentaires. Les pouvoirs publics y sont décidés, et on peut
espérer qu'à bref délai il n'y aura plus de Faculté signalée par la surcharge»
écrasante du travail matériel. En attendant, et comme mesure transitoire,
pour les Facultés où le nombre de présences au baccalauréat dépasse, cinq
cents, je vous invite à me proposer des- docteurs, qui seront délégué*tem-
porairement aux examens, de manière a ramener la part raaxima de chaque
professeurau chiffre que je vous indique.

Vous remarquerez facilement dans ces instructions l'idée arrêtée de ma
part de ne sacrifier aucun centre universitaireà un autre ; je ne considère
pas, dans les réformes que je poursuis, l'Universitéde telle ou telle ville
mais l'Université de France. Persuadéque le, pays peut suffire à la vie flo-
risâanio de seize académies, il m'est impossible d'en négligar aucune» Si
nous avions pensé d'autre sorte, mes prédécesseurs et moi; nous n'aurions
pas laissé presque toutes les villes s'imposer des sacrifices considérables
pour l'enseignement supérieur. L'État seraitcoupable d'accepter ces dépen-
ses et de ne pas assurer à ces Facultés, ainsi reconstruites à grands frais
les professeurs et les élèves qui peuvent y entretenir une véritable activité
scientifique. Ces principes n'importentpas moins £ la dignité intellectuelle
du pays qu'à ses intérêts politiques; ils sont un sûr garant pour les villes
quemon administration ne sacrifiera aucun de; avantages auxquels elles ont
droit do prétendre, et qu'elle réagira contre la tendance qu'ont parfois les
maîtres otles élèves à douter de l'avenir de certaines Facultés,pour en pré-
férer d'autres.

L'année qui commence, monsieur le recteur, sera aussi bonne que celle
qui se termine : ello verra se produire d'heureuses améliorations, et nous
arriverons au moment où, la préparation aux grades étant devenue une
habitude facile et un accessoire, nous songerons .«urtout à la science et aux
hautes études qui sont le grand devoir que les Facultés ont à l'égard du
pays.

Recevez, etc.
Paris, le 1" octobre, 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULBS FT.BRY*
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Décret modifiant les conditions exigées pour l'oltention du diplôme de
bachelier es tettres (19 juin 1880).

Lo Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu les articles 16 et 19 du décret du 17 mars 1808;
Vu le décret du 27 novembre 1864 ;
Vu les décrets du 9 avril et du 25 juillet 1874;
Vu l'avis du consoil supérieur de l'instruction publique,
Décrète: •
Art. 1". Nul no peut, sauf lo cas de dispense, se présenter à l'examen du

baccalauréat es lettres, s'il n'est âgé de seize ans accomplis.
Art. 2. L'examen, pour le baccalauréat es lettres, comprend deux séries

d'épreuves.
Art. 3. Les épreuves de la deuxième série ne peuvent être subies qu'un

an après que le candidat a subi avec succès celles de la pre* .ière série.
Il ne pourra être accordé aucune dispense.
L'im--?vallo comprie entro la session d'octobre-novembre et celle de

juillet-août compte pour une année
Art. 4. Tour le jugement des épreuves de la première série, le Jury est

formé de trois membres de la Faculté des lettres. Pour le jugement des
épreuves de la seconde série, il est formé de deux membres de la Faculté
des lettres et d'un membre de la Faculté des sciences.

Art. 5. Les agrégés des Facultés et, à leur défaut, des docteurs désignés
annuellement par le ministre, après avis des doyens et du recteur, peuvent
être appelés à faire partie du jury d'examen.

Il peut, en outre, être adjoint au jury, sur la proposition du recteur de
l'académie, un examinateur spécial pour les épreuves relatives aux langues
vivantes.

Art. 6. Les épreuves de chaque série sont : les unes écrites, les autres
orales.

Art. 7. Les épreuves do la première série sont :
1' Une version latine.
(A partir de la session de juillet-août 1883, cette version sera faite sans

dictionnaire, à l'aide de lexiques ou vocabulaires mis à la disposition des
candidats pour les Facultés.)

2° Une composition française sur un sujet de littérature ou d'histoire.
(Pour cette composition l'usage do tout livre et dictionnaire est interdit.)
3' Un thème allemand ou anglais.
(A partir de la session do juillet-août 1883, le candidat ne pourra se servir

que d'un simple lexique.)
Les compositions, corrigées chacune par vu membre du jury, sont jugées

par le jury tout entier, qui décide quels sont les candidats admis à subir les
épreuves orales.

Art. 8. Les épreuves orales de la première série consistent en explicatione
d'auteurs et en interrogations.

Les explications portent sur les textes des auteurs français, grecs et latins
prescrits dans les lycées pour les classes de troisième, seconde et rhéto-
rique, et sur les textes désignés, dans les mêmes classes, pour l'ensei-
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^nement des langues vivante»;. Lo candidat peut désignet pour chaque
(lasso et pour chaque langue lo prosateur et lo poèto sur lesquels il désire
«'tro interrogé.

Les interrogationsportent sur les matières do littérature, d'histoire et do
géographio enseignées dans les mêmes classes.

Art. 9. Tout candidat ayant satisfait aux épreuves exigées sur l'anglais
ou l'allemand peut demander à subir l'examen soit sur uneautre langue, soit
-sur l'italien ou l'espagnol. En cas de succès, mention est faite sur le diplôme
de cette partie facultative.

Art 10. Les épreuves écrites do la seconde série consistent :
1" En une composition française sur une question empruntée au pro-

gramme de philosophie;
»

2' En une composition sur un sujet scientifique d'un caractère élémen-
taire.

Art. 11. Les épreuves orales de la seconde série consistent en interroga-
tions et explications portant :

1* Sur les pruties de la philosophie et de l'histoiro enseignées dans la
classe de philosophie des lycées;

2* Sur les sciences;
3° Sur les auteurs de philosophie portés au programmo de la classe. (Les

auteurs grecs et latins seront expliqués dans le texte.)
Art. 13. Toutes les parties de l'examen sont obligatoires.
Soit à l'épreuvo écrite, soit à l'épreuvo orale, l'ajournement ne peut être

prononcé qu'en vertu d'une délibération du jury.
Art. 13. Les candidats qui produisentlo diplôme de bachelier es sciences

.sont dispensés de la partie scientifique du baccalauréat es lettres.
Art. 14. Tout candidat qui, sans excuse jugée valabie par le jury, ne

répond pas à l'appel de son nom le jour qui lui a été indiqué, est renvoyé
à une autre session et perd lo montant des droits d'examen qu'il a consi-
gnés.

Art. 15. Les dispositions du présent décret seront applicables à partir de
la session de juillet-août 1883.

Toutefois, les dispositions de l'article 7, relatives à l'épreuvo française
substituée à l'épreuve latine de l'ancien règlement et à l'épreuve de langues
vivantes, reportée de la deuxième à la première série, seront applicables a
partir de la session de juillet-août 1881.

A partir de la session de juillet-août 1883, la composition de sciences fera
partie de l'épreuve écrite do la seconde série.

Art. 16. Le décret du 25 juillet 1874 est abrogé, sauf en co qui concerne
les prescriptions de l'article 14 dudit décret sur les droits à percevoir.

Art. 17. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts est charge
do l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et au
Journal officiel.

Fait à Paris, le 19 juin 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Arrêté du ministre de l'instruction publique, fixant, par mesures tran-
sitoires, les matières des examens du baccalauréat es lettres pendant
les sessions des années 1881 et 1882 (27 septembre 1880).

Le président do conseil, ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts;

Vu les décrets du 25 juillet 1874 et du 5 juin 1SS0, concernant l'examen du
baccalauréat es lettres;

Vu l'arrêté du 19 juin 1880 ;
Vu l'arrêté du 2 août 1880 ;
Considérant qu'il y a lieu de prescrire des mesures transitoires pour la

période qui s'étend jusqu'à la session de juillet-août 1883, date où le nou-
veau programmedu baccalauréat es lettres doit être appliqué en entier.

Arrête :

Art. l,r. A partir de la session de juillet-août 1881, l'épreuve écrite de la
première partie du baccalauréat es lettres comprend :

1° Une version latine;
2° Une composition française sur un sujet de littératureou d'histoire;
3° Un thème de langue rivante.
Art. 2. Aux sessions de juillet-aoûtet novembre 1881, l'épreuve écrite de

la seconde partie do l'examen comprend :
1° Une composition française sur une question empruntée au programme

de philosophie tel qu'il est fixé par l'arrêté du 2 août 1880.
2° Une version de langue vivante, conformément au décret du 25 juillet

1874.
A partir de la session de juillet-août 1882, l'examen comprend :
1* La composition française susmentionnée;
2" Une composition sur un sujet scientifique d'un caractère élémentaire,

pris dans le programme de la classe de philosophie, tel qu'il est fixé pa
l'arrêté du 2 août 1880.

Pour les langues vivantes, jusqu'à la session de juillet-août 1883 exclusive
.

ment (tant à l'examen oral qu'à l'examen écrit des-deux séries), les candidats
ont le droit de choisir entre l'allemand, l'anglais, l'espagnol, l'italien et
l'arabe, dans les académies où le droit d'option a été reconnu par les arrêtés
des 26 décembre 1874, 27 mai et 10 novembre 1875.

Art. 3. Jusqu'à la session de juillet-août 1883 exclusivement, les candidats
à la première partie de l'examen ont le droit d'option, à l'épreuve orale,
pour l'explication des auteurs français, latins, grecs, anglais et allemands,
entre l'ancien et le nouveau programme.

Cette option doit être indiquée au moment même de l'inscription.
Les candidats qui optent pour les auteurs du nouveau programme doivent

désigner au jury :
1* Aux sessions de 1881, pour chaque langue, quatre ouvrages d'auteurs

différents pris dans le programme de la classe de rhétorique;
2* Aux sessions de 1882, pour chaque langue, six ouvrages d'auteurs dif-

férents pris, par moitié, dans les programmes des classes de seconde et de
rhétorique.

Aux sessionsde 1881 et 1882, les interrogations sur les principales notions
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de littérature classique se font d'après les auteurs expliqués par le can-
didat.

Aux mêmes sessions, les candidats sont interroges sur l'histoire et la géo-
graphie, conformémentau programme du 25 Juillet 18*4.

Art. 4. Aux sessions de 1881, à l'épreuve orale dans la seconde partie do
l'examen, les candidats sont interrogés sur la philosophie, l'histoire et les
sciences, conformément au nouveau programme prescrit pour la classe de
philosophie, et sur les langues vivantes, conformémentaux anciens ou aux
nouveaux programmes, selon le droit d'option reconnu par l'article 2 du

résent arrêté.
Fait à Paris, le 27 septembre 18S0.

JULES FERRY.

FACULTÉS DES SCIENCES.

Circulaire du ministre de l'instructionpublique aux recteurs, autorisant
l'admission d'un professeur de minéralogie, pourvu du grade de doc-
teur, dans les jurys des examenspar la licence es sciences physiques
(25 juin 1880).

Monsieur le recteur, j'ai été consulté sur la question de savoir si dans les
examens pour la licence es sciences physiques, le professeur de minéra-
logie peut faire partie du jury, ou s'il doit être remplacé par un docteur de
l'ordre, d'une Facultévoisine, conformément au décret du 15 juillet 1877.

L'application do ce décret a soulevé certaines difficultés, et dans la pra-
tique, on a été forcé d'admettro au nombre des membres du jury d'examen
des professeurs qui ne justifiaiont pas du diplôme de docteur de l'ordre des
sciences pour lequel l'examen était subi.

J'étudierai, en section permanente, les moyens d'obvier aux inconvénients
qui m'ont été signalés; mais, en attendant, et pour éviter des retards préju-
diciables à l'intérêt des études, j'ai décidé que les jurys d'examen pour la
licence es sciences physiques pourraient être composés de deux docteurs
es sciences physiques et d'un professeur de minéralogie pourvu du grade
de docteur.

Vous voudrez bien informer do cette décision M. le doyen d6 la Faculté
des sciences de votre ressort.

Recevez, etc.
Fait à Paris, le 25 juin 1880.

Le. ministre de l'instructionpubliqueet des beaux-arts,
JULES F«RRT.
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FACULTÉS DK DROIT.

Décret modifiantle nombredesexaminateurspour la soutenancede la thèse
de doctorat dans les Facultés de droit (5 juin 1880).

Lo Président do la République française, sur lo rapport du ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts,

Vu lo décret du 26 décembre 1875, relatifaux jurys chargés do la collation
des grades;

Vu la loi du 18 mars 1880;
Le conseil supériour de l'instruction publiqueentendu,

Décrète :

Art. 1". L'épreuve de la thèse de doctorat sera subie, à l'avenir, dans les
Facultés de droit, devant cinq examinateurs.

Art. 2. L'article 1" du décret du 26 décembre 1875 est rapporté en ce qui
concerne le doctorat en droit,

Art. 3. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-artsest chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 5 juin 1880.
JULES ORÉVY.

Par lo Président do la République :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULr< FERRY.

Circulaire du ministre d-y l'instructionpublique aux recteurs, relative à
l'exécution du décret du 5 juin 1880, modifiant le nombre des exami-
nateurs pour la soutenance delà thèse de doctorat dans les Facultés de
droit (30 juin 1880).

Monsieur le recteur, la loi du 12 juillet 1875, qui avait donné aux élèves
des Facultés libres le droit de subir leurs examens devant un jury spécial,
réglait ainsi la composition de ce jury : Si les membres de la commission
d'examen étaient en nombre pair, ils devaient être pris en nombre égal dans
les Facultés de l'État etdans lesFacultés libres; dans le cas contraire, lamajo-
rité devait être du côtédes membres de l'enseignementpublic (art. 14).

Dans le but d'établir entre les deux éléments composant le jury spécial une
égalité aussi complète que possible, au moins dans les épreuves les plus im-
portantes, le décret du 26 décembre 1875 (art. 1") avait porté de cinq à six
le nombre des examinateursà la thèsede doctorat en droit.

Les dispositions contenuesdans le titre III de la loi de 1875 ayant été abro-
gées par la loi du 18 mars 1880,j'ai penséqu'il y avait lieu de ramener à cinq
le nombre des examinateurs pour cette épreuve.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous adresser ci-joint copie d'un décret
en date du 5 juin 1880, pris conformément à l'avis du conseil supérieur de
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l'instruction publique, qui modifiel'articlo 1*' du 28 décembre 1875, eu ce qui
concerne le doctorat en droit

Je vous prie d'assurer l'exécution de cette nouvelle disposition.
Recevez, etc.

Paris, le 30 juin 1880.

Le ministre de Vinstruction publique et des beaux-arts,
JDLES FKRRY.

Circulaire du ministrede l'instructionpublique aux recteurs, relative au
concours général entre les élèves de troisième année des Facultés de
droit de l'État en 1880 (27 Juillet 1880).

«Monsieur le recteur, par arrêté on date du 12 juillet courant, j'ai décidé que
l'ouverture du concours général entre les élèves de troisième année des Fa-
cultés do droit de' l'État aurait lieu le mardi 3 août prochain.

Vous voudrez bien porter cette décision à là connaissance de M. le*doyen,
et prendre les mesures nécessaires pour que les concurrents soientconvoqués
exactement à neuf heures du matin au siège de l'académie.

Je vous rappelle que la composition, pour laquelle six heures sont accor-
dées, doit élro faite non au siège de la Faculté de droit, mais dans un lieu
clos affecté au service de l'administration académique, sans le secours do
notes ni de livres autres que les textes des lois françaiseset romaines. La
surveillance sera exercée par un inspecteur délégué par vous à cet effet; co
fonctionnaire dressera le procès-verbal usité.

Chaque concurrent joindra à sa composition un bulletin cacheté portant
ses nom, prénoms et l'indicationde la Faculté dont il sera l'élève.

Il importe, en outre, que les compositionssoient écrites sur unpapierne
portant aucune indication. Cetteprécautionest indispensablepourassurer
le secret de l'épreuve.

Je vous prie de veiller à ce que ces différentes dispositions soient très
exactement 3uivjes. Les candidats devront être prévenusque toute infrac-
tion impliquerait nécessairement l'exclusiondu concours.

J'ai l'honneurde vous transmettre sous pli cacheté le sujet de la composi-
tion. Le cachet ne sera brisé par M. l'inspecteur délégué qu'à l'ouverture do
la séance.

Recevez, etc.

Paris, le 27 juillet 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FBRRY.
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Circulaire du ministre de l'instructionpublique aux recteurs, rappelant
les pitres qui constituent le dossier des étudiants en droit, et décidant
qu'à l'avenir il n'y aurn qu'uni' seule formule pour tous les certificats,
tCaptitude et diplômes délivrés par les Facultés de droit (16juillet 1880).

Monsieur lo recteur, j'ai examiné en comité consultatif do renseignement
public différentes questions qui m'ont été soumises, au sujet des difficultés
quo présente l'application do la loi du 18 mars 1880, en co qui concerne les
Facultés do droit.

Lo comité a adopté les résolutions suivantes, quo j'ai approuvées :
L'article 3 de la loi du 18 mars 1880, qui accorde la gratuité des Inscrip-

tions dans les établissements d'enseignement supérieur, n'a pas abrogé
l'article 13 du décret du 10 avril 1852, qui oblige les étudiants do la Faculté
do droit à s'inscrire chuquo annéo à deux cours do la Faculté des lettres. La
mesure prescrito par la loi do 1880 est exclusivement fiscale, et no saurait
avoir pour résultat do modifier des dispositions d'ordro purement scolaire.
Eu conséquenco,les étudiants continueront d'être astreintsà justifier de leur
inscription à la Faculté des lettres pour pouvoir être inscrits dans les Fa-
cultés do droit.

Les pièces quo doivent produire les étudiants soit des Facultés do l'État,
soit des Facultés libres, qui so présentent pour prendro une inscriptionou
pour subir un examen, doivent former lo dossier particulier do chaque étu-
diant. Co dossier so compose ainsi :

1° Uno copie do l'acte de naissance do l'étudiant;
2* Lo diplômedo bachelier ôs lettres ou un certificat en tenant lieu (la pro-

duction du diplôme est formellement exigée pour l'admission au premier
examen du baccalauréat);

3" Les certilleats d'aptitude dont l'étudiant a été jugé digne;
4" Un bordereau conforme au modèlo ci-joint, indiquant d'uno manière

exacte la situation scolaire. (Tout acte accompli par l'étudiant est immédia-
tement inscrit sur co bordereau.)

Lorsqu'un étudiant veut changer do Faculté, il en avertit le doyen, qui lui
délivre, s'il y a lieu, un exeat, qui sera visé par le recteur.

Le dossier de l'étudiant, constitué ainsi qu'il vient d'étro dit, est transmis
par le recteur à son collègue do l'académie oii l'étudiant doit se rendre.

Ces formalités 6ont communes aux étudiants des Facultés libres; les dos-
siers de ces élèves, constitués de la mémo manière que ceux des étudiants
des Facultés de l'État, sont transmis, lorsqu'ilsdésirent subir un examen', au
doyen do la Faculté de l'État par l'intermédiaire du recteur de l'académie,
qui les vise.

On s'est demandé si les certificats d'aptitude obtenus par les étudiants des
Facultés libres devaient porter une mention particulière, indiquant la
Faculté où ils ont fait leurs études. Cet;- distinction entro les certificats
d'aptitude, délivrés soit par les jurys spéciaux, soit par les jurys de l'État,
n'était établie quo par suite do l'application de la loi du 12 juillet 1875 ;
en outre, les diplômes correspondants contenaient la mention du jury de-
vant lequel l'examen avait été subi. La loi du 18 mars 1880 ayant supprimé
le jury spécial, il no peut y avoir dans l'avenir qu'une seule formule pour
les certificats d'aptitude et pour les diplômes ; la Faculté se servira donc



ACTES OFFICIELS. 663

indistinctement, pour les étudiants des Facultés publiques oa libre», des
modèles en usage antérieurement à la loi de 1875.

Jû vous prie de porter ces dispositions& la connaissance do Mil. les doyens
des Facultés do droit ot dos lettres, et do voilier à leur exéoution.

Los autres questions soulevées n'ont pu encoro étro résolues; elles seront
l'objet d'une étude spécialo au moment où seront examinés les projets de
réformeactuellement soumis a l'examen do Facultés de droit.

Recevez, etc.
Paris, lo 10 juillet 18S0.

Le hùnistre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JLLW FERRY.

Modèle annexé à la circulaire du 16 juillet 1880.

FACULTÉ DE DROIT DE

•Situation scolaire de il. , né le 18 ,à , déparlement d , admis au grade de
bachelier es lettres, le

1" inscription, prise le 18 , à la Faculté d
2' inscription, priso lo 18 , a la Faculté d
3« inscription, priso lo 18 , à la Faculté d
4* inscription, priso lo 18

,
à la ''acuité d

1" examen, subi lo 18
, avec "a note 1 devant

la Faculté d

5* inscription, prise,lo 18 , à la Faculté d
6* inscription, prise le 18 , à la Faculté d
7* inscription, priso lo 18 , à la Faculté d
8* inscription, prise lo 18 , à la Faculté d

2' examen, subi le 18 , avec la note devaut
la Faculté d

9* inscription, prise lo 18 , à la Faculté d
10* inscription, prise lo 18 , à la Faculté d
11* inscription, prise le 18

,
à la Faculté d

18* inscription, prise le 18 , à la Faculté d
1" examen do licence, subi le 18 , avec la noto

devant la Faculté d
2e examen do licence, subi le 18 , avec la note

devant la Faculté d
Thèso do licence, soutenue lo 18 , devant la Faculté d

1. Indiquer les ajournements.
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1M inscription de doctorat, prisa lo 18 ,
à la Faculté d

2* inscription do doctorat, prise le 18 , a la Faculté d
3* inscription de doctorat, prise lo 18 , à la Faculté d
4* inscription do doctorat, prise le 18 , à la Faculté d

1" examen do doctorat, subi le 18 , devant la Faculté d
2* examen do doctorat, subi le 18 , devant la Faculté d
Thèse de doctorat, soutenue lo 18 , devant la Faculté d

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux rteteurs, relative
à l'ouverture d'un concours pour six places d'agrégés des Facultésde
droit (4 septembre 1850).

Monsieur lo recteur, j'ai l'honneur do voua faire savoir que, par arrêté
du 17 août dernier,"j'ai décidé qu'un concours sera ouvert à Paris, lo
15 mars 1SS1, pour six places d'agrégés des Facultés de dioit.

Jo vous adresse ci-joint des afllches indiquant l'époque de l'ouverture
du concours et les conditions d'admission. Je vous recommande d'user do
tous les moyens en votre pouvoir pour porter à la connaissance du public
les dispositions contenues daus ces affiches. Ainsi, vous devez en faire
apposer des exemplaires aux portes de l'académie et des principaux établis-
sementsuniversitaires du chef-lieu et des autres villes du ressort; vous les
ferez insérer dans les journaux; enfin, vous prierez chacun de MM. les
préfets de les reproduire dans le bulletin des actes administratifs de son
département.

Indépendamment do la publicité officielle, il importera de saisir toutes
les occasions d'amener les jeunes docteurs a rechercher un titre qui leur
assure des avantages immédiats, et qui est la condition nécessairede l'accès
aux chaires des Facultés de droit. Vous ferez, j'en suis certain, tous vos
efforts pour obtenir, à cet égard, un résultat satisfaisant.

Un registre sera immédiatement ouvert au secrétariat de votre académie,
pour recevoir les inscriptions, qui ne pourront être admises que jusque et
y compris le 15janvier 1881. Aussitôt après la clôture des registres, vous me
transmettrez la liste des candidats, avec toutes les pièces à l'appui.

Recevez, etc.
Paris, le 4 septembre 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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FACULTÉS DE MEDECINE ET DE PHARMACIE

Uèglement pour les travaux pratiques de la Faculté' de Médecine da
Nancy (18 mai 1SS0).

Le règloracnt pour les travaux pratiques de la Faculté de médecine do
Nancy est anété ainsi qu'il suit :

Art. 1". Conformément à l'arrêté du £0 juin 1878 et à la circulaire du
20 décembre do la mémo année, les travaux pratiques déclarés obligatoires
à la Faculté de médecine de Nancy sont les suivants : '

Manipulations de chimie;
Exercices et démonstrations de physique;
Exercices d'histoire naturelleet de botanique;
Exercices de dissections;
Démonstrationsde physiologie expérimentale;
Exercices d'histologie;
Exercicesd'anatomie et d'histologie pathologiques;
Exercices de médecine opératoire, et les manoeuvres obstétricales.
Art. 2. La durée des exercices pratiques est annuelle ou semestrielle
Les exercices pratiques dont la durée est annuelle sont :
Les manipulations chimiques ;
Le3 exercices et démonstrations de physique;
Les exercices d'histoire naturelle et de botanique;
Les exercices d'histologie;
Les exercices d'anatomie pathologique.
Les exercices dont la durée est semestrielle sont :

Pour le semestre d'hiver :
Les dissections;

Pour le semestre d'été :

Les démonstrations de physiologie expérimentale;
Les exercices de médecine opératoire et les manoeuvres obstétricales.
Art. 3. Les exercicesdont la durée est annuelle commencent le 3 novembre

et se terminent le 15 juillet.
Les dissections commencent le 20 octobre et se terminent le 31 mars.
Les exercices pratiques du semestre d'été commencent le 15 mars et se

terminent le 15juillet.
Art. 4. Le programme des exercices pratiques est préparé par le profes-

,seur et approuvé par la commission constituée par l'article 10.
Le nombre et la durée des séances obligatoires, ainsi que les jours et

heures des exercices, sont arrêtés par le doyen d'accord avec le professeur
et sur l'avis de la commission.

Des interrogations peuvent être faites à ces exercices.
Art. 5. Les travaux pratiques sont placés sous la direction du professeur

à l'enseignement duquel ils se rattachent.
Chaque professeur est secondé dans cette tâche par un chef des travaux ei

par un préparateur ou par des aides.
ÛCTOBHE 1880. U
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Art- 6. Lo chef des travaux surveille et dirige des travaux sous* la direc-
tion du professeur.

Il a la garde du matériel, des instruments et produits qui servent aux
travaux pratiques. 11 tient le registre d'inventaire spécial à co service. Le
professeur signe les bons pour les dépenses, conformémentaux règles pres-
crites.

Art. 7. Les exercices pratiques sont répartis ainsi qu'il suit entre <s-dif-
férentes années d'études.

I Chimie j
Physiquo | Toute Tannée.
Histoire naturelle )

{Dissections Semestre d'hiver.
Histologie Semestro d'été.
Physiologie —

! Dissections : .
Semestro d'hiver.

Histologie '.
.

Toute l'année.
Physiologie Semestre d'été.
Anatomie pathologique.

. Toute l'année.
Médecine opératoire. . . .

Semestre d'été.
Manoeuvres obstétr —

i Anatomio pathologique. .
Toute l'année.

4e année. ] Médecine opératoire.
. . .

Semestre d'été.
I Manoeuvres obstétr. ,,. . . —

Art. 8. Les élèves qui doivent prendro part aux exercices pratiques sont
inscrits sur uno liste spécialo pour chaque service.

Cette liste certifiée exacte par le secrétaire de la Faculté est transmisepar
e doyen au professeurqui dirigé le laboratoire.

Art. 9. Les élèves sont tenus de preudre part aux exercices pratiques aux
jours et heures prescritspar lo règlement intérieur.

Leur présenco est constatée à chaque séance par uno signature sur un
registre spécial tenu par le chef des travaux.

A la fin de chaque trimestre, le professeur délivre à l'élève un certificat
d'assiduité qui fait connaître le nombre des absences.

Ce certificat est nécessaire pour prendre l'inscription trimestrielle, qui
pourra être refusée dans lo cas de six absences non justifiées.

Art. 10. Une commission, composée des professeurs à l'enseignementdes-
quels se rapportent les exercices pratiques, est chargée de la surveillance
do ces travaux. Cette commission est présidée par le doyen ; le secrétaire de
la Faculté en est le secrétairo ; elle se réunit dans la première quinzaine
de chaque trimestre ; elle donne son avis sur les questions qui se rattachent
aux travaux pratiques et provoque les améliorations et les réformes dont ces
services lui paraissentsusceptibles.
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Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs relative
à l'envoi de nouveaux modèles de certificats d'aptitude pour les
grades de pharmacien de première classe et de deuxième classe
(18 mai 1880).

Monsieur le recteur, par une circulairo du 7 juillet 1879, j'ai eu l'honneur
«le vous adresser les différents règlements qui ont déterminé, pour l'avenir,
les conditions d'études et d'obtention do grades pour les aspirants aux titres
do pharmacien de lr* classe, de pharmacien do 2* classe ot au diplôme supé-
rieur de pharmacien de 1" classe.

Vous trouverez ci-joints, rédigés conformémentà ces règlements, les mo-
dèles des certificats d'aptitude correspondant aux divers examens. Je vous
prie de donner les ordres nécessaires pourquo ces nouveaux modèles soient
immédiatement substitués aux ancienscertificats d'aptitrde.

Recevez, etc.

Paris, le 18 mai 1880.

Le ministre de l'instruction publiqueet des beaux-arts,
JULES FERRY.

Modèles annexés à la circulaire du 18 (mai 1880.

ACADÉMIE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. N» 1.

KCOLtî SUPÉRIEURE DE PHARMACIE D

OU '

FACULTÉ MIXTE DE MÉDECINE BT DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au diplôme supérieur de pharmacien do première classe.

NOUS, PROFESSEURS ET AGRÉGÉS

de l'école supérieure de pharmacie d
oit de la Faculté mixte do médecine et de pharmacie d
Vu les articles 5, 6 et 7 du règlement d'administration publique en data

du 12 juillet 1878;
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Vu le diplôme de pharmaciendo première classo obtenu par lo S'

, né le 18 , à département d
Vu les certificats constatant quo ',
Après avoir fait soutenir audit S' la thèso prescrite par

l'article 5 du décret susvisê, l'avons déclaré digne du diplôme supérieur de
pharmacien de première classe, avec la mention*.

Fait à , lo 188
.

Les membres du Jury,
Vu :

Le Directeur ou Le Doyen, Le Secrétaire,

Nous recteur do l'Académied , après nous être assuré de la capacité
et de la bonne conduite du candidat, approuvons lo présent certificat d'ap-
titude au diplôme supérieur de pharmacien de première classe, qui sora
immédiatementsoumis à M. lo ministre de l'instruction publique, à l'effet
d'obtenir, s'il y a lieu, sa ratification et la délivrance du diplôme supérieur
de pharmacien de première classe.

A
,

lo 188
.

ACADÉMIE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR. N- 2.

d '

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE D

01

FACULTÉ MIXTE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au premier examen probatoire pour le titre de pharmacien de première
classe.

NOUS, PROFESSEURSET AGRÉGÉS

de l'école supérieurede pharmacie d
ou de la Faculté mixte de médecine et de pharmacied
Vu les titres II et III de la loi du 21 gorminal an xi et l'arrêté du gouver-

nement du 25 thermidor de la même année;
Vu les décrets des 22 août et 28 octobre 1854;

s
1. Indiquer si le candidat a justifié du diplôme de licencié es sciences physiques ou natu-

elles, ou s'il a accompli une quatrième année d'études et subi avec succès l'examen sur les
atières des licences es sciences pbjsiqucset naturelles appliquées à la pharmacie (art. r.

du décret du 12 juillet 1878).
î. Très bien, bien, assez bien ou médiocre.
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Vu la décret eu date du U Juillet 1878, portant règlement d'administration
publique concernant les études exigées des aspirants au titre de pharmacien
de première classe ;

Vu le règlement du 30 décembre 1878 ;
Vu la loi du 18 mars 1880;
Vu le diplôme de bachelier es 4

obtenu lo par le S' ;
Vu le certificat constatant que co candidat a subi avec succès :
L'examen do validation de stage, le 18 , avec la mention.
Lo premier examen do fin d'année, le 18 , . .

;
Lo deuxièmeexamen do fin d'année, lo 18 , , ;
L'examen semestriel, lo 18 , ..Vu le relevé des registres fait par le ) l'école supérieure,

secrétaire de 1 la Faculté mixte,
constatant que ledit S'

,né lo , à , département d , a pris lo
nombre d'inscriptions do stage et de scolarité exigé par le règlement sus-
visé ;

Vu les certificats d'assiduité délivrés par les professeurs;
Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires consistant :

1* en une analyse chimique; 2* en une épreuve orale portant sur la phy-
sique, la chimie, la toxicologieet la pharmacie

%Lui avons accordé le présent certificat d'aptitude correspondant au pre-
mier examenprobatoirepour le titre de pharmacien de première classe,
avec la mention.

Fait a ,1e ISS
.

Les membres du Jury,

Vu:

Le Directeurou le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur do l'Académie d
, après nous être assuré de

capacité et de la bonne conduitedu candidat, approuvons le présent certifi-
cat d'aptitude correspondant au premier examen probatoirepour le titre
de pharmacien de première classe.

A ,1e 188. .
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AOADÉMtB ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR. N» 3.

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE O

ou
FACULTÉ MIXTE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTirUDE

CORRESPONDANT

au deuxième examen probatoirepour le titre de pharmacien de première
classe'.

NOUS, PROFESSEURS ET AGRÉGÉS

de l'école supérieure de pharmacie d
ou de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie d
Vu les titres II et III de la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du gouver-

nement du 25 thermidorde la même année ;
Vu les décrets des 22 août et 28 octobre 1854;
Vu le décret en date du 12 juillet 1878 portant règlement d'administration

publique concernant les études exigées des aspirants au titro do pharma-
cien de première classe;

Vu le règlement du 30 décembre 1878 ;
Vu la loi du 18 mars 1880;
Vu le certificat d'aptitude ci-annexé correspondant au premier examen

probatoire pour le titre de pharmacien de première classe, obtenu par le
S' le 18

, et revêtu de l'approbation do M. le recteur
de l'Académiede ;

Après avoir fait subir au candidat les épreuves prescrites par les règle-
ments, consistant : Ie en une épreuve do micrographie; 2* en une épreuve
orale portant sur la botanique la zoologie, l'histoire naturelle des dro-
gues simples^ l'hydrologie,l'histoire naturelle des minéraux.

Accordons audit S' , né lo , à ,
départe-

ment de
,

lo présent certificat d'aptitude correspondant au
deuxième examen probatoire pour le titre de pharmacien de première
classe, avec la mention.

Fait à
,

lo 188 .

Les membres du Jury,
Vu:

Le Directeur ou le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d
,

après nous être assuré do la
capacité et de la bonne conduite du candidat,approuvons le présent certi-
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ftcat d'aptitude correspondant au deuxième examen probatoire pourlt
titre de pharmacien de première classe.

A ,1e 188.

ACADÉMIE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.
.

K» 4.

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE D

ou

FACULTÉ MIXTE DE MÉDI CINE ET DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au troisième examenprobatoire pour le titre de pharmacien de premier
classe.

NOU3, PROFESSEURS ET AGRÉGÉS

da l'école supérieure de pharmacie d
ou de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie d
Vu les titres II et III de la loi du 21 germinalan xi et l'arrêté du gouver-

nement du 25 thermidorde la mémo année;
Vu les décrets des 22 août et 28 octobre 1854;
Vu lo décret en date du 12 juillet 1878 portant règlement d'administration

publique concernant les études exigées des aspirants au titre de pharma-
cien de première classe ;

Vu le règlementdu 30 décembre 1878 ;
Vu la loi du 18 mars 1880 ;
Vu les certificats d'aptitude correspondant au 1" et au 2* examen proba-

toire pour le titre de pharmacien de première classe ci-annoxés, revêtus do
l'approbation de M. le recteurde l'Académie d

et accordés:
Le premier, le 18 ,
Le deuxième, le 18 ,

au S'
, né lo , à , département d ;

Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires consis-
tant : 1* en une épreuveorale; 2° en préparations chimiques et pharma-
ceutiques,

Lui avons accordé le présent certificat d'aptitudecorrespondant au troi-
sième examen probatoirepour le titre depharmacien de première classe^



672 FRANCE.

avec la mention
, et l'avons déclaré digne du grade dtphai-

macien de première classe.
Fait à ,1e 188 .

Les membres du Jury,
Vu:

Le Directeur ou le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d , après nous être assuré
de la capacitéet de la bonne conduite du candidat, approuvons le présent
certificat d'aptitude correspondant au troisième examen probatoire pour
le titre de pharmacien de première classe, qui sera immédiatement sou-
mis, avec 1«3 certificats d'aptitude correspondant aux 1" et 2* examens ci-
annexés, & M. le ministre de l'instruction publique, pour obtenir, s'il y a
lieu, sa ratification et la délivrance du diplôme de pharmacien de première
classe.

A , le 188
.

ACADÉMIE
,

ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR. N* ">.

d

ECOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE D

OU

FACULTÉ MIXTE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au premier examen probatoire pour le titre 'de pharmacien de deuxième
classe.

NOUS, PROFESSEURS ET AGRÉGÉS

de l'école supérieure do pharmacie
ou de la Faculté mixte do médecine et de pharmacie d
Vu la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor de la même

année;
Vu lo décret du 22 août 1851 et le règ'ement du 23 décembre de la même

année;
Vu les décrets des 14 juillet )875, 31 août 1878, ot les règlements des

22 Juillet et 30 décembre 1878;
Vu les pièces constatant que le S' , candidat au grado

de pharmacien do deuxième classe, a subi avec succès :
L'examen de grammaire, lo 18 , avec la mention ;
L'examen de validation do stage, le 18 , .

{

Le premier examen de fin d'année, lo 18 , .
;

Le deuxième examen de fin d'année, le 18 , _ .
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de la Faculté
et constatant que. ledit Sr , né le

, à ,
département d , a pris le nombre d'inscriptions exigé par
tes règlements susvisés et remplit 1«3 conditions requises pour être admis
au premier examen;

Vu les certificats d'assiduitédélivrés par les professeurs;
Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires, consis-

tant : 1* en une analyse chimique; 2» en une épreuve orale portant sur la
physique, la chimie, la toxicologie et la pharmacie,

Lui avons accordé le présent certificat d'aptitude correspondant au pre-
mier examenprobatoirepour le titre de pharmacien de deuxième classe,
avec la mention .

Fait à
,

le 188.

les membres du Jury,
Vu:

Le Directeur ou Le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d , après nous être assun'
de la capacité et de la bonne conduite du candidat, approuvons le présent
certificat d'aptitudecorrespondant au premier examenprobatoirepour le
titre de pharmaciende deuxième classe.

A , le 188 .

ACADÉMIB ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. N* fi.

d

ECOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE p
ou

FACULTÉ MIXTE.DE MÉDECINE ET DR PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

I au deuxièmeexamen probatoire pour le titre de pharmacien
de deuxième classe.

NOUS, PROFESSEURS ET AORKQÊ3

de l'école supérieure de pharmacie d
ou de la Faculté mixte de médecineet do pharmacie d
Vu la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor de la même

année;
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Vu le décret du 22 août 1854 et le règlement du 23 décembre de la même
année;

r *
Vu les décrets des 14 juillet 1875, 31 août 1878, et les règlements des

22juillet et 30 décembre 1878;
Vu le certificat d aptitude ci-annexé correspondant au premier examen

probatoire pour le titre de pharmacien de deuxième classe, approuvé par
M. le recteur de 1*Académied et.accordé le
au S' , né lo , à , département
d

.
5

Après avoir fait subir -au candidat les épreuves prescrites par les règle*
ments, ce. .istant : 1* en une épreuve de micrographie; 2° en une épreuve
orale portant sur la botanique, la zoologie, l'histoire naturelle des drogues
simples, l'hydrologie et Vhistoire naturelle des minéraux.

Lui avons acnordé le présent certificat d'aptiludr correspondant au
deuxième examen probatoire pour le titre de pharmacien de deuxième
classe,

Fait à ,
le 188 .

Les membres du Jury,
Vu s

Le Directeur ou Le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur do l'Académie d , apr'Ô3 nous être assuré de
la capacité et de'la bonne conduite du candidat, approuvons le présent cer-
tificat d'aptitude correspondantau deuxième examen probatoire pour le
titre de pharmacien de deuxième classe.

A , lo 188 .

ACADÉMIE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. N° 7.

ECOLE SUPÉRIEURE DE PHARMACIE D

ou
FACULTÉ MIXTE DE MÉDECINE EV DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au troisièmeexamen probatoirepour le titre de pharmacien
de deuxième classe.

NOUS, PROFESSEURS'ET AGRÉGÉS

de l'école supérieure de pharmacie d
ou de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie d
Vu le loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor de la m9mo

année ;
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Vu le décret du 22 août 1854 et le règlement du 23 décembre de la même
année ;

Vu les décrets des 14 juilletl875, 31 août 1878, et les règlementsdes 22 Jail-
juillet et 30 décembre 1878;

Vu les certificats d'aptitude ci-annoxés correspondant aux premier et
deuxièmeexamens, revêtus de l'approbation de M. le recteur de l'Académie
d et accordés :

Le premier, le ,
Le deuxième, le , ,

au S' ,
né le , à département

d ,
aspirant au titre de pharmacien de deuxième classepour

exercer dans le département d ;
Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires, consistant:

1» en une épreuve orale; 2° en préparations chimiques et pharmaceu-
tiques,

Avons accordéaudit Sr le présent certificat -d'aptitude cor-
respondant au troisième examen probatoire pour le titre de pharma-
cien de deuxième classe, avec la mention ,Et l'avons déclaré digne du titre depharmacien de deuxième classe pour
xercerdans le départementd .

Fait à ,1e 188 .

Les membres du Jury,
.
Vu:]

Le Directeur ou Le Doyen, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d , après nous être assuré de
la capacité et de la bonne conduite du candidat, approuvons le présent
certificat d'aptitude correspondant au troisième examen probatoire pour
le titre de pharmacien de deuxième classe, qui sera immédiatement sou-
mis, avec les deux certificats d'aptitude correspondant aux premier et
deuxièmeetamons probatoires ci-annexés, à M. le ministre de l'instruction
publique, pour obtenir, s'il y a lieu, sa ratification ot la délivrance du di-
plôme Cepharmacien de deuxième classe pour le département d .

A ,lo 188
.
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ACADÉMIE ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR. N* 8.

ÉCOLE PRÉPARATOIRE

ou
ÉCOLE DE PLEIN EXERCICE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE D

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

au premier examen probatoire pour le titre de pharmacien de deuxième
classe.

Nous, PROFESSEUR

de l'école supérieure de pharmacie d ) assisté
ou de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie d j '

DES DEUX PROFESSEURS DE L'ÉCOLE

deépLrin°exÔercice i de médccinô et de Pharraacled

soussignés ;
Vu la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor de la même

année ;
Vu le décret du 22 août 1851 et le règlement du 23 décembre de la mémo

année;
Vu les décrets des 14 juillet 1875, 31 août 1878, et les règlements des

22 juillet et 30 décembre 1878;
Vu les pièces constatant que le Sr , candidat au grade do

pharmacien do deuxième classe, a subi avec succès :
L'examen de grammaire, le 18 , avec la mention ;
L'examen de validation de stage, le 18 , ;
Le premier examen de fin d'année, le 18 , .

;
Le deuxième examen de fin d'année, le 18 , ;
Vu le relevé des registres fait par le secrétaire de l'école, et constatant

que ledit S' , né le , à , département
d

, a pris le nombre d'inscriptions exigé par les règlements
susvisés et remplit les conditions requises pour être admis au premier
examen ;

Vu les certificats d'assiduité délivrés par les professeurs;
Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires, consistant :

1° en une analysechimique; 2* en une épreuve orale portant sur la phy-
sique, la chimie, la toxicologie et la pharmacie,

Lui avons accordé lo présent certificat d'aptitude correspondant au pre-
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mier examenprobatoirepour le titre de pharmacien de deuxième classe,
avec la mention

Fait à ,1e 188

Les membres du Jury,
Vu:

Le Président, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d
, après nous être assuré de

la capacité et de la bonne conduite du candidat, approuvons le présent cer-
tificat d'aptitude correspondant au premier examen probatoire pour h
titre de pharmacien de deuxième elasse.

A , le 188 .

ACADÉMIE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. -N* 9.

ÉCOLE PRÉPARATOIRE

oc
ÉCOLE DE PLEIN EXERCICE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE r>

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

ait deuxième examen probatoire pour le titre depharmaciende deuxième
classe.

Nous, PROFESSEUR

de l'école supérieure de pharmacie d j _,sj8i*
oit de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie de i '

DES DEUX PROFESSEURS DE L'ÉCOLE

préparatoire j d édecin0 el de pharmacie dde plein exercice )

soussignés;
Vu la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor de la même

année, '
Vu le décret du 22 août 1854 et le règlement du 23 décembre de la même

année ;
Vu les décrets des 14 juillet 1875, 31 août 1878, et les règlements des

22 juillet et 30 décembre 1878;
Vu le certiQcat d'aptitude ci-annexé correspondant au premier examen
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probatoirepour le titre de pharmacien de deuxième classe, approuvé par
M. le recteur de l'Académie et accordé le au S' ,é le , à , département d

.
;

Après avoir fait subir audit S' les épreuves prescrites par
es réglemente, consistant : 1* en une épreuve do micrographie; 2° en une

épreuve orale portant sur la botanique, la zoologie, Yhistoire des drogues
simples, l'hydrologie,Yhistoire naturelle des minéraux,

Lui avons accordé le présent certificat d'aptitude correspondant au
deuxième examen probatoire i>our le titre de pharmacien de deuxième
classe, avec la mention

Fait à ,1e 188 .

Les membres du Jury,
Vu:

Le Président, Le Secrétaire,

Nous, recteur de l'Académie d , après nous être
assuré de la capacité et de la bonne conduitedu candidat approuvons le pré-
sent certificat d'aptitude correspondant au deuxième examen probatoire
pour le titre de pharmacien de deuxième classe.

A , le 188 .

ACADÉMIE ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR. N° 10.

ÉCOLE PRÉPARATOIRE

OU

ÉCOLR DE PLEIN EXERCICE DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE DE

CERTIFICAT D'APTITUDE

CORRESPONDANT

nu troisième examenprobatoire pour le titre de pharmaciende deuxième
classe.

NOUS, PROFESSEUR

de l'école supérieure de pharmacie d )
. K

ou do la Faculté mixte do médecine et de pharmacie d j ' assis c

DES DEUX PROFESSEURS DE L'ÉCOLE
d^lTm^excrcico ) do mddcci'10 ct do PharraacI° d

soussignés;
Vu la loi du 21 germinal an xi et l'arrêté du 25 thermidor do la mémo

année;



ACTES OFFICIELS. 679

Vu te décret du 22 août 1854 et le règlement du 23 décembre de 1« mémo
année;

Vu les décrets des 14 juillet 1875, 31 août 1878, et les règlements des 22 juil-
let et 30 décembre 1878;

Vu les certificats d'aptitude ci-annexés correspondant aux premier et
deuxième examens, revêtus de l'approbation de M. le recteur do l'Académie
d et accordés :

Le premier, le 18 ,
Le deuxième, le 18 ,

au Sr , né le , à ,
département d , aspirant au titre de pharmaciende
deuxième classe, pour exercer dans le département d ;

Après avoir fait subir au candidat les épreuves réglementaires consistant :
1° en une épreuve oralej 2° en préparatiens chimiqueset pharmaceutiques,

Avons accordé au dit Sr le présent certificat d'aptitude
correspondant au troisième examen probatoirepour le titre de pharma-
cien de deuxième classe, avec la mention

Et l'avons déclaré digne du titre de pharmacien de deuxième classe, pour
exercer dans le département d

Fait à ,
le 188 ..

Les membres du Jury,
Vu:

Le Président, Le Secrétaire,

Nocs, recteur de l'Académied
,

après nous être
assuré de la capacité et de la bonne conduite du candidat, approuvons le pré-
sent certificat d'aptitude correspondant au troisième examen probatoire
pour le titre de pharmacien de deuxième classe, qui sera immédiatement
soumis, avec les deux certificats d'aptitude correspondant aux premier et
deuxièmo examens probatoires ci-annexés, à M. le ministre de l'instruction
publique, à l'effet d'obtenir, s'il y a'lieu, sa ratification, et la délivrance du
diplôme de pharmacien de deuxième classe pour le départementd

A ,
le 1S8 .

Circulaire du ministre de l'instructionpublique aux recteurs, modifiant
l'ordre des examens du bretet de capacité pour la deuxième session de
1880 (20 mai 1880).

Monsieur le recteur, à la suite d'observations qui m'ont été présentées,-je
viens de décider que la deuxième session de 1880 pour le brovot de capacité
s'ouvrirait par les examens des aspirantes.

En conséquence, les dates d'ouverture de cesexamenssont modifiées comme
il suit :

AsnirAnt/v, i Br0Tet dfl ** 0rdrC' ~" IaD(il 5 Juil,ct'
Aspiranws ^ ^^ désordre, - lundi 12 juillet.

As î un*
\ Brevct obligatoire, — lundi 19 juillet.

Aspirants { Bmet facullat|ff _ Iund{ *> juinet>
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Je vous prierai de vouloir bieu prendre les mesures nécessaires pour assu-
rer l'exécution de cette décision.

Recevez, etc.
Paris, le 20 mai 1SS0.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Arrête" du ministre de l'instructionpublique,fixant le nombre des chefs
et aides de clinique attachés à chacune des chaires de clinique de la
Facultéde médecinede Paris, et déterminant les conditions des concours
2>our l'admission à ces fonctions (30 juin 1SS0).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu l'ordonnance du 2 février 1823;
Vu les arrêtés des 23 jnin 1865 et 4 août 1863, relatifs aux chefs de clinique

de la Faculté de médecine de Paris ;
Vu les rapports de M. le vice-recteur de l'Académie de Paris, en date des

8 et 9 juin 18S0-,

Arrête :

Art. 1". A chacune des chaires de cliniquo médicale et obstétricale sont
attachés un chef de clinique et quatre aides de clinique, qui sont à la dispo-
sition du professeur pour les soins à donner aux malades, ainsi que pour les
besoins du service et de l'enseignement

Un chef de clinique et des aides de clinique sont également attachés à
chacune des chaires suivantes.

Chaire de clinique des maladies des enfants; chaire de clinique des ma*
ladies cutanées et syphilitiques; chaire de cliniqueophtalmologique; chaire
de clinique des maladies mentales.

Art. 2. La durée des fonctionsdes chefs et des aides de clinique est fixée à
deux ans.

Art. 3. Les chefs de clinique mentionnés à l'article 1" sont nommés par le
ministre de l'instruction publique, après un concours ouvert chaque année à
la Faculté de médecine.

Art. 4. Le nombre des places mises au concours est de deux tous les ans
pour la clinique médicale, et d'une tous les deux ans pour chacune des
cliniques suivantes :

Chaire de clinique obstétricale ; chaire do cliniquedes maladies des enfants ;
chaire de clinique des maladies cutauées et syphilitiques; chaire de clinique
ophtalmologique; chaire de clinique des maladies mentales.

Art. 5. Kst admis à concourir, pour l'emploi de chef de clinique, tout
docteur en médecine qui n'est pas âgé do plus de trente-quatre ans le jour de
l'ouverture du concours.

Les fonctions de chef do cliniquo sont incompatibles avec celles d'agrégé
en exercice, de médecin ou de chirurgien des hôpitaux, do prosecteur ou
d'aide d'anatomic.

Art. 6. Les chefs de clinique nouvellement nommés sont attachés aux pro-
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fesseurs dont le service devient vacant, et le plus ancien de ces professeurs
a le droit de choisir celui des chefs de clinique qu'il préfère.

Art. 7. Les aides de clinique sont nommés par la Faculté, sur la présen-
tation des professeurs de clinique, qui procédant par ordre d'ancienneté, les
choisissent parmi les élèves des deux dernières années de l'École pratique.

Les chefs et aides dé clinique entrent en fonctions le 1" novembre de
l'annéeoù ils ont été nommés.

Art. S. Les jurys do concours sont composés de cinq professeurs, ainsi
qu'il suit :

1* Pour la place de chef de clinique médicale :
Deux* des professeurs de clinique médicale désignés par le sort, les deux

professeurs de pathologie interne, un professeur désigné par le sort parmi
les titulaires des trois chaires de pathologie et thérapeutique générales, ana-
tomie pathologique et thérapeutique.

Lorsque le concours a lieu pour la place de chef de clinique des maladies
des enfants, le jury est complété par l'adjonction du professeur de la chaire
de cliniquedes maladies des enfants.

Lorsque le concours a lieu pour la place de chef de clinique des maladies
cutanées et syphilitiques, le jury est complété par l'adjonctiondu professeur
de la chaire de clinique dos maladies cutanées et syphilitiques.

2" Pour la place de chef de clinique d'accouchements :
Deux dei professeurs de clinique chirurgicale désignés parle sort, un pro-

fesseur désigné par le sort parmi les titulaires des chaires de pathologie
externe et de médecine opératoire.

3* Pour la place da chef de cliniqueopthalmologique,lejury sera composé :
1* du professeur de clinique ophtalmologique;2* du professeur de médecine
opératoire; 3" d'un professeur de patiologio externe et d'un professeur de
clinique externe, désignés par le sort; 4* d'un des professeurs de physiologie
ou de physique, désigné par le sort.

4* Pour la place do chef de clinique des maladies mentales, lejury sera
composé : 1* du professeur titulaire de la chaire des maladies mentales;2° du
professeur de pathologie générale; 3# du professeur de médecine légale;
4* d'un professeur de clinique médicale et d'un professeur de pathologie
interne désignés par le sort.

Art. 9. Les épreuves du concours sont do deux ordres : les unes élimina-
toires, communes à tous les candidats; les autres définitives, auxquelles
sont admis deux candidats seulement pour chaque placo miso au concours.

Pour les places de chef de cliniquo médicale, des maladies des enfants et
des maladies cutanées et syphilitiques, les épreuves éliminatoires compren-
nent : 1* une leçon cliniquo d'un quart d'heure de durée, faite sur un seul
malade, après dix minutes d'examen; 2» une dissertation oralo d'un quart
d'heure de durée, sur uu sujet d'anatomie pathologique, après examenana-
tomique, micrographique ou clinique.

L'épreuvedéfinitive, réservée aux candidatsaux emplois do chefdo cliniquo
médicale déclarés admissibles, se compose d'une leçon cliniquedo vingt mi-
nutes d'f durée sur doux malades, après dix minutes d'examen pour chacun,
avec la faculté de se borner, pour l'un des deux, à l'énouciation sommaire du
diagnostic et du traitement.

L'épreuve définitive imposéo aux candidats admissibles pour lo clinicat des
maladies des enfauts et des maladies cutanées et syphilitiquesse compeso :
i* pour les maladies des enfants, d'une leçon clinique do vingt minutes de

OCTOBRE 1880. 45
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dorée, sur deux malades choisis dans le service des maladies des enfants,
après dix minutes d'examen pour chacun, avec la faculté de se borner, pour
l'un des deux à renonciation sommaire du diagnostic et du traitement;
2" pour les maladies cutanées et syphilitiques, d'une leçon de vingt minutes
de durée sur deux malades choisis dans le service de clinique des maladies
cutanées et syphilitiques, après dix minutes d'examen pour chacun, avec la
faculté de se borner, pour l'un des deux, à renonciation sommaire dn dia-
gnostic et du traitement.

Pour les places de chef de clinique d'accouchements, les épreuves
éliminatoires comprennent : 1* une leçon clinique d'un quart d'heure de
durée sur une femme, après dix minutes d'examen; 2* une dissertationorale
de vingt minutes de durée, sur un cas de dystocie, avec ou sans manoeuvres.

L'épreuve définitive se composerad'une leçon clinique de vingt minutes de
durée sur deux femmes, après dix minutes d'examen pour chacune, avec la
facul-t'- de se borner, pour l'une d'elles, à renonciation des principales cir-
constances à relever au point de vue de la pratique obstétricale.

Pour le concours à l'emploi de chef do clinique ophtalmologique,le nombre
des épreuvesest de quatre, savoir : deux épreuveséliminatoires;deux épreuves
définitives.

Les épreuves éliminatoires comprennent: 1" une composition écrite sur un
sujet d'anatomie, de physiologie ou de clinique externe; 2° une épreuve sur
titres.

Les épreuves définitives comprennent : 1* une épreuve orale sur UD sujet
d'optique physiologique; 2° épreuve clinique sur deux malades choisis dans
le service de clinique ophtalmologique. Cette leçon sera de vingt minutes,
après dix minutes d'examen des malades.

Pour le concours à l'emploi de chef de clinique des maladies mentales, les
épreuvessont éliminatoires et définitives.

Épreuves éliminatoires :
1° Une épreuvesur un cas de pathologie interne à prendre dans un service

de clinique médicale.
11 est accordé aux candidats dix minutes d'examen et dix minutes d'expo-

sition.
2° Une consultation écrite bu.* un cas do médecine mentale à prendre dans

le service do cliniquedes maladies mentales.
11 sera accordé aux candidats dix minutes pour l'examen du malade. Le

jury déterminera le temps accordé pour la rédaction de la consultation.
Épreuve définitive :
Une leçon de clinique, de vingt minutes de durée, sur deux maladeschoisis

dans le service de clinique des maladies mentales, après dix minutes d'exa-
men pour chacun.

Art. 10. Les chefs de clinique reçoivent une indemnité annuelle.
Les fonctions d'aide de clinique sont gratuites.
Art. 11. Les arrêtés des 23 août 1862, 23 juin 1» -5 et 4 août 1863 sont

abrogés,
Fait à Paris, le 30 juin 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Arrêté du ministre de l'instruction publique, fixant le nombre et les
attributions des chefs de clinique attachés aux chaires de la Faculté de
médecine de Montpellier, et déterminant les conditions du concours
pour l'admission à ces fonctions (30 juin 1880).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-art?,
Vu l'arrêté du 26 décembre 1865, concernant les fonctions de -chef de cli-

nique à la Faculté de médecine de Montpellier;
Va l'article4 du décret du 15 avril 1879, concernantl'organisationdes cours

cliniques annexes institués dans les Facultés de médecine;
Vu l'arrêté du 2 mai 1879, qui crée à la Faculté de médecine de Montpellier

trois cours annexes de clinique,
Arrête :
Art. 1". Les chefs de cliniqueà la Faculté de médecinede Montpellier sont

au nombre de six, savoir :
1° Chaires magistrales : un pour la clinique médicale; un pour la clinique

chirurgicale;un pour la clinique obstétricale;
2° Cours annexes : un pour la clinique des maladies des vieillards; un pour

la clinique des maladies des enfants; un pour la clinique des maladies syphi-
litiques et cutanées.

Art. 2. Les fonctions de chef do clinique sont incompatibles avec celles
d'agrégé en exercice.

Art. 3. Les chefs de clinique sont nommés par le ministre, à la suite de
concours ouverts devant la Faculté.

Pour être admis à concourir, les candidats doivent justifier du diplôme de
docteur en médecine.

Art. 4. Les jurys do concours sont composés de cinq professeurs ou char-
gés de cours, savoir :

1° Pour la place de chef de clinique médicale : les deux professeurs de
clinique médicale ; le professeur de pathologie médicale; deux professeurs
désignés par le sort parmi les titulaires des trois chaires de pathologie et
thérapeutiquegénérales, d'hygiène et de thérapeutique et matière médicale;

2° Pour les places de chef de clinique chirurgicale et do chef de clinique
obstétricale : les deux professeurs de clinique chirurgicale;le professeur d'ac-
couchements; le professeur de pathologie chirurgicale; le professeur d'opé-
rations et appareils ;

3* Pour les places de chef de clinique annexe : deux professeurs désignés
par le sort parmi les titulaires des chaires de clinique médicale ou chirur-
gicale; les trois chargés de cours de clinique annexe.

Art. 5. Les épreuves du concours consisteront en : 1* une composition
écrite sur un'sujct de pathologie et de thérapeutique interne ou externe;
2* deux leçons cliniques, après examen préalable d'un ou de plusieurs
malades; 3* deux épreuves pratiques, savoir : 1* une nécropsie; 2* un exer-
cice d'anatomio pathologique et de microscopio clinique; 4° l'appréciation
des titres et des travaux antérieurs des candidats.

Art. 6. La durée des fonctions des chefs de clinique est de trois ans ; ils
entrent en exercice le 1" novembre do l'année où ils ont été notâmes.

Art. 7. Chaque chef de clinique relève directement du professeur ou du
chargé do cours do la clinique à laquelle il est attaché; ses attribution* sont
les suivantes :
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1* Aider le professeur dans l'enseignement, los exercices et les démons*
trations cliniques; lui fournir les observations et tous les documouts en pré-
paration, propres t faciliter cet enseignement;

2* Démontrer aux élèves, sous la direction du professeur, tous les faits
matériels relatifs à la clinique, les former à l'obsorvation des malades et &

la rédaction des observations;
3* Faire les uécropsics avec l'aido do l'intcrno et les porter sur un registro

spécial]
4* Kntln, suppléer le professeur dans sa visite, lors d'un empêchement

imprévu et momentané, et notamment dans la contre-visite quotidienne de
l'après midi; dans co cas, il doit faire les prescriptions nécessitées par l'état
des malades.

Art. 8. Les chefs des cliniques magistrales reçoivent une indemnité an-
nuelle de douze cents francs.

Les chefs des cliniques aunexes reçoivent une indemnité annuelle de
mille fraucs.

Fait à Paris, le 30 juin 18S0.
JUI.ES FERRY.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, fixant le règlement pour
les travauxpratiques de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie
de Bordeaux (2 juillet 1880).

Le ministre do l'instructionpublique et des beaux-arts,
Vu le décret du 20 juin 1878,
Arrête ainsi qu'il suit le règlement pour les travaux pratiques de la Fa-

culté mixte de médecine et de pharmacie de Bordeaux :
Art. 1". Les travaux pratiquesobligatoires pour les aspirants au doctorat

en médecine des 1", 2', 3e et 4e années, comprennent :
1° Les manipulations chimiques; 2° les exercices de physique; 3° les exer-

cices d'histoire naturelle; 4° les dissections; 5° les exercices de médecine
opératoire ; 6° les exercices d'histologie; 7° les exercices de physiologie;
8Q les exercicesd'anatomie pathologique.

Art. 2. Chaquepériode des travaux pratiques comprend un semestre (art. 7

du décret du 20 juin 1878 ).
Art. 3. Les travauxpratiquesseront ainsi répartis par années d'études :
Première année : Exercicesde chimie, physique; histoire naturelle.
Deuxième année : Exercices de dissection, d'histologie;
Troisièmeannée : Exercicesde dissection, de physiologie;
Quatrièmeannée : Exercicesde médecine opératoire, d'anatomie patho-

logique.
Art. 4. Seront effectuéspendant le semestre d'hiver : les travaux pratiques

d'histoire naturelle (zoologie), de dissection, d'histologie, d'anatomie patho-
logique.

Seront effectués pendant le semestre d'été ; les manipulations chimiques,
les exercices de physique, d'histoire naturelle (botanique), de médecine opé-
ratoire, de physiologie, d'anatomie pathologique.
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La durée du semestre d'hiver est ainsi détenninéo : du 1" novembre au
15 mars; celle du semestred'été, du 15 mars au 15 juillet.

Art 5. Les travaux pratiques ont lieu d'après un programme établi par le
professeur et approuvé par le doyen.

Les jours et heures des examens sont arrêtés par le doyen, de concert avec
les professeurs, en conseil do Faculté.

Art. 6. Les travaux pratiques sont placés sous la direction des professeurs
à l'enseignement desquels ils se rattachent.

Les professeurs d'anatomie et de médecine opératoire sont secondés par
chef des travaux anatomiques el les aides d'anatomie.

Les professeurs de chimie, de physique, d'histoire naturelle, d'histologie,
d'anatomie pathologiqueet de physiologie sont secondés par le prépara-
teur attaché à leur laboratoire.

Art. 7. Les élèves qui doivent prendre part aux travaux pratiques, après
acquittement des droits correspondants, sont inscrits sur une liste spéciale
pour chaque service, liste dressée etcertifiéepar le secrétairede la Faculté,
vérifiée et visée par le doyen, et transmise au professeur par les soins du
secrétariat.

Art. 8. Il est délivré à chaque élève inscrit une carte spéciale.Nul ne peut
être admis aux travaux pratiques, s'il n'est porteur de cette carte, qui de-
vra être présentée à toute réquisitiondes chefs de service, fonctionnaires et
agents de la Faculté préposés à cet effet.

Art. 9. Les élèves inscrits sont absolument tonus do prendre part aux
travaux pratiques, auxjours et heures prescritspar lerèglement intérieurde
chaquelaboratoire.

Une feuille de présence sera placée dans les divers laboratoires et devra
être signée au début et à la fin de chaque séance parles élèves inscrits. Le
contrôle des feuilles sera fait par le chef des travaux ou le préparateur, sous
sa responsabilité.

"Les absences seront mentionnéessuruv registre spécial.
Art. 10. A la fin de chaque trimestre, un état contenant le relevé des notes

obtenues par chaque élève et mentionnant le nombre des absences non jus-
tifiées dans le courant du même trimestre sera transmis à M. le doyen par le
professeur directeur du laboratoire.

L'inscription du trimestre no sera délivrée qu'aux élèves dont l'assiduité
aura été constatée.

Les notes des travaux pratiques seront transcritesau dossier de l'élève.
Les absences ne peuvent êtrejustifiéesque parun congé régulièrementob-

tenu ou une maladie certifiée par .un médeciu, membre de la Faculté.
Art. 11. Les peines qui peuvent étro prononcées par le doyen, après avis

de la commission scolaire, sont : l'avertissement pourdeùx absences; la ré-
primande pour quatre absences ; la privation d'inscription pour six absences
relevées dans le courant du trimestre.

Fait à Paris, le 2 juillet 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,

JULES FERRY.
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Arrêté du ministre de la guerre, fixant lesconditionsdu concoure d'ad-
mission aux emplois d'élèvedu service de santé militaire en 1880 (9 juil-
let 1880).

Un décret du 18 juin 1880 dispose quo, chaque année, un concoure aura
lieu, au mois do septembre, pour l'admission aux emplois d'élèvo du service
do santé militaire, d'après un programme arrêté par le ministredo la guorro,
et quo les candidats admis, dans la proportion déterminée par les besoins du
service, seront répartis, à leur choix et suivant leur convenance, entre les
villes ci-dessous iudiquées, qui possèdent à la fols un hôpital militaire ou
des salles militaires dans un hospico civil et une Faculté do médecine et
uuo école supérieure de pharmacie, ou une Faculté raixto, ou une écolo de
plein exercice de médecine et de pharmacie, savoir : Paris, Lillo, Nancy,
Lyon, Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rennes et Alger.

En exécution de ces dispositions, un concours pour les emplois d'élèves du
service do santé militairo s'ouvrira :

A Paris, le 17 août 18S0;
A Lille, le 23 du mémo mois ;
A Nancy, le 26 du môme mois :
A Lyon, lo 31 du même mois ;
A Marseille, le 4 septembre ;
A Montpellier, lo 9 du mémo mois :
A Toulouse, le 13 du mémo mois ;
A Bordeaux, le 17 du même mois :
A Nantes, le 21 du même mois;
A Rennes, le 24 du même mois.
Aux termes du décret précité, sont admis à concourir:

Pour les emplois d'élève en médecine :
1* Les étudiants ayant 8, 12 et 16 inscriptions pour le doctorat et ayant

satisfait aux examens correspondant à la période de leur scolarité;
2* Les docteurs en médecine.
Pour le3 emplois d'élève en pharmacie :
1* Les étudiants pourvus du diplôme de bachelier es lettres ou de celui do

bachelier es sciences complet, ayant accompli un stage officinal do deux
années ; ceux ayant 4 et 8 inscriptions valables pour le titro do pharmacien
de première classe, et ayant subi avec succès les examens do fin d'année ou
ceux semestriels ;

2* Les étudiants ayant 12 inscriptions, et qui ont subi avec succès le pre-
mier examen de fin d'études;

3* Les pharmaciens do 1" classe.
Suivant un arrêté de M. le ministre de l'instruction pub lique, les étudiants

en pharmacie sans inscriptions sont dispensés de l'examen de validation du
stage officinal, le îait même de leur nomination à l'ernplo i d'élève du ser-
vice de santé militaire devant leur en tenir lieu.

Les autres conditions sont les suivantes :
Être né ou naturalisé Français;
2" Avoir eu au 1". janvier do l'année du concours :

Moins de 22 ans (élèves en pharmacie sans inscription s) ;



ACTES OFFICIELS. 687

Moins de 23 ans (élèves en médecine à 8 et élèves en pharmacie à
4 inscriptions;

Moins de 24 ans (élèves en médecine a 18 et élèves en pharmacie à
8 inscriptions);

Moins de 25 ans (élèves en médecine à 16 et élèves en pharmacie à
12 inscriptions};

Moins de 26 ans (docteurs en médecine et pharmaciens de premier
classe);

3' Avoir été reconnu apte à servir activement dans l'armée : cette apti-
tude, qui sera justifiéepar un certificat d'uu médecin militaire du grade d
major au moins, pourra être vérifiée au besoin par le jury d'examen;

4* Souscrire un engagement d'honneur de servir dans le corps de santé
militaire pendant dix ans au moins, à dater de la nomination au grade
d'aide-majorde deuxièmo classe.

« Toutes les conditions qui précèdent sont de rigueur, et aucune déro
gation no pourra être autorisée pour quelque motif que ce scit. a

Les candidats en activité de service, s'ils sont compris dans la liste d'ad-
mission, seront placés en position de congé pouvant être renouvelé aussi
longtemps qu'ils conserverontla qualité d'élève du service de santé militaire.
La même mesure sera appliquée à ceux des élèves que la loi appellerait à
l'activité pendant le cours de leurs études.

FORMALITÉS PRÉLIMINAIRES.

Les candidats à l'emploi d'élève du service de santé militaire auront à
requérir leur inscription, à leur choix, sur uno liste qui sera ouverte à cet
effet, à dater du 15 juillet prochain, dans les bureaux de MM- les intendants
militaires en résidence dans les localités indiquées d'autre part. La cloturo
do cette liste aura lieu dans chaquo ville trois jours avant l'ouverture du
concours dans cette localité.

En se faisant inscrire, chaque candidat doit déposer dans les bureaux de
l'intendance :

1° Son acte de naissance, dûment légalisé;
2° Un certificat d'aptitude au service militaire dans la forme ci-dessus

indiquée;
3* Un certificat délivré par le service du recrutement indiquant la situa-

tion au point de vue militaire;
4* Les certificats des examens réglementairescorrespondant à la période

de scolarité, où il sera fait mention de la note obtenue à chacun de ces
examens, et, s'il est candidat en pharmacie sans inscriptions, le diplômede
bachelier.

Ces pièces pourront n'être produites que le jour de l'ouverture des
épreuves;

&• L'indication de la ville où il désire faire ses études.
Chaquecandidat indiquera exactement son domicile, où lui sera adressée

sa commission, en cas de nomination à l'emploi d'élève du service de santé
militaire.
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FORME ET NATURE DES ÉPREUVES

I. — Concours en médecine

Candidats à 8 inscriptions ayant satisfait aux examens de fin d'annit,
ou, selon le cas, aux examens de doctorat correspondant à leur année
de scolarité.

1° Composition sur uno question do physiologie;
2° Interrogations sur l'anatomie descriptive et sur la physiologie.

Candidats à 12 inscriptions aux examensde fin d'année, ou, selon le cast
aux examens de doctorat correspondant à leur année de scolarité.

1° Composition sur une question do pathologie générale;
2° Interrogations sur la pathologie interne et la pathologie externe;
3° Interrogationssur l'anatomie et la physiologie. '

Candidatsà 16 inscriptions.

I9 Composition écritesur une question de pathologie et de thérapeutique
médicale;

2° Interrogationssur la pathologie externe et la médecine opératoire;
3° Interrogations sur la pathologie interne, l'hygiène et la thérapeutique.

Docteurs en médecine.

1* Une composition écrite sur une question de pathologie générale;
2* Une épreuve oi aie d'anatomin des régions avec application à la méde-

cine et à la chirurgie;
3* Un examen clinique de deux malades.

II. — Concours en pharmacie.

Candidats sans inscriptions.

1° Réponse écrite à une question sur une opération pharmaceutique;
2* Préparation d'un ou de.plusieurs médicaments inscrits au Codex, et

interrogations sur ces préparations;
3° Détermination de quinze drogues simples appartenant à la matière

médicale et de cinq médicamentscomposés.

Candidats à 4 inscriptions* ayant satisfait aux examens de première
année.

1* Composition sur une question de physique ou de chimie minérale;
2° Interrogations sur la physique, la minéralogie, la chimie minérale et

les éléments de chimie organique;

1. Les sujets de composition et les interrogationsporteront sur les matièresqui auront été
traitées pendant l'année.
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' S* Interrogationssur les éléments d'histoiro naturelle : géologie, zoologie
et botanique (classification sans familles).

Candidatsà 8 inscriptionsayant satisfait aux examens semestrielsou à
ceux de deuxième année,

1* Composition sur une question de chimie (minérale ou organique);
2* Interrogations sur la physique, la chimio organique et la toxicologio

m'nérale;
3° Interrogations sur la pharmacie galénique, la botanique (familles na-

turelles phanérogames) et l'histoire naturelle des médicaments.

Candidats à 12 inscriptions ayant satisfait au premier examen
de fin d'études.

1* Composition sur une question d'histoire naturelle des médicaments et
de matière médicale ;

2* Interrogations sur la physique médicale, la chimie, l'analyse chimique
et la toxicologie;

3* Interrogationssur la pharmacie chimique et galénique, et sur l'histoire
naturelle.

Candidats munis du diplôme de pharmacien de première classe.

1* Composition sur une question d'histoire naturelle des médicaments et
de matière médicale;

S* Interrogations sur la physique, la chimie, l'histoire naturelle et la
pharmacie;

3* Préparation d'un ou do plusieurs médicaments inscrits au Codex, et
détermination de douze substances diverses (minéraux usuels, drogv»,/s
simples, plantes sèches ou fraîches, médicamentscomposés).

Les épreuves ci-dessus spécifiées auront lieu devant un.jury unique, com-
posé d'un médecin inspecteur qui le présidera et sera chargé de régulariser
les opérations du concours, d'un médecin professeuret d'un médecin agrégé
de l'école de médecine et de pharmacie militaires, et du professeur ou du
professeur agrégé de chimie appliquée de ladite école, auquel sera adjoint
un pharmaciendu grade de pharmacien-major.

Il sera accordé trois heures pour la composition écrite. Char 'ie épreuve
d'interrogations durera vingt minutes. Les candidats qui auront satisfait à
la composition seront seuls admis aux interrogations orales. Les composi-
tions seront lues à huis clos par le jury. L'appréciation des candidats pour
chaque épreuve est exprimée par un chiffrede 0 à 20.

Après la dernièreépreuve, le jury procède, en séance particulière, au clas-
sement des candidats par tordre de mérite.

Le classement général se fait à Paris, après que le jury d'examen a ter-
miné ses opérations.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les élèves du service de santé militaire seront dirigés chacun sur celle
des villes ci-dessus mentionnéesqu'il aura choisie pour y faire ses études,
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Attachas à l'hôpital militaire ou aux 6alles militaires do l'hospico civil,
sous les ordres et la surveillance du médecin eu chenils peuvent concourir
n l'exécution du servico médical et pharmaccutiquo, autant que lo compor-
tent les cours et travaux pratiques do la Faculté ou do l'écolo qu'ils sont
tenus do suivre Ces élèves no portent pas d'uniformo; ils sont soumis à cer-
taines règles disciplinaires, ayant pour but d'exercer un contrôlo fructueux
sur leurs études et sur leur conduito, conformément aux dispositions d'un
règlement arrêté par lo ministre do la guerre.

11 est accordé aux élèves-médecins à partir do la treizièmo inscription,
et aux élèves-pharmaciensa partir do la neuvième inscription, pendant deux
ans au maximum, uno indemnité do 1,200 francs par an pour subvenir à
leurs frais d'entretien, d'achat do livres et d'instruments.

Toutefois, ceux d'entre eux qui auraient été boursiers au Prytanéo mili-
taire pourront obtenir, sur leur demande, et dès leur adirission & l'emploi
d'élèvo du servico do santé militaire, uno subvention i i.Misuello fixée à
1,800 francs par au à Paris, 1,000 francs à Lyon et a Marsci'le, et 800 francs
dans les autres villes quo colles ci-dessus désignées. Cci'e fateur ne
pourra être étendue à aucun autre élève pour quelque motif que ce
soit.

A dater do l'admissionà l'emploi d'élèvo du service de santé militaire, les
frais universitaires, réglés conformément aux tarifs en vigueur, sont versés
par l'administration do la guerre a la caisse do l'enseignement supérieur.
Toutefois, en cas d'ajournement à un examen, les frais do consignation pour
la répétition do cet examen sont à la charge de l'élèvo. Un second échec au
mémo examen entraîne d'oflîco lo licenciement do l'élève et sa radiation im-
médiate des contrôles. L'autorisation do doubler une année no pourra être
accordée quo si l'élèvo justifie régulièrement d'avoir été empêché par la
maladie de suivre les cours pendant uno période do deux mois au moin3 do
ladite année.

En cas de démission ou do licenciement, l'élève sera tenu au rembourse-
ment du montant des frais do scolarité et d'indemnité.

Les élèves qui seront admis dans lo servico de santé à dater de cette année
entreront, avec le titro do médecin ou do pharmacienstagiaire, à l'école do
médecine ou do pharmacie militaires, lorsqu'ils auront été reçus docteurs
eu médecine ou pharmaciens de première classe, sous la condition expresse
de satisfaire aux épreuves d'un examen d'aptitude au stage.

L'enseignement qu'ils reçoivent à ladite écolo est essentiellement pra-
tique, et a surtout pour but do les iuitier à l'exercice do l'art dans l'arméo
par des études complémentaires, des applications et des notions d'adminis-
tration et de législation militaires.

Les stagiaires doivent étro réunis à Paris, à l'écolo du Val-dc-Grâcc,du
1*' au 10 novembre au plus tard. Ils sont rétribués à l'école sur lo pied do
2,800 francs par an, à titro do subvention ; ils portent l'uniforme, et il leur
est accordé uno indemnité de première miso d'équipement. Les stagiaires
sortent de l'école après un stage do huit mois au moins,avec le grade d'aide-
major do deuxième classe, s'ils ont satisfait aux examens de sortie.

Les élèves qui n'auront pas satisfait à l'examen d'entrée, et les stagiaires
qui n'auront pas satisfait à l'épreuve do sortie, seront licenciés et tenus au
remboursementdu montant des frais de scolarité, d'indemnitéci de sub-
vention qui leur auront été alloués.

Le même remboursementsera exigé de ceux qui quitteraient volontaire-
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mont lo service do santé militaire avant d'avoir accompli leur engagement
d'honneur.

Il reste entendu quo les dispositions de la décision présidentielledu 5 oc-
tobre 1872, en co qui concerne l'ordre dans lequel les oxamens du doctorat
seront subis/seront applicablesà tous les élèves admis cette année qui n'au-
ront pas opté pour lo nouveau modo d'examens universitaires déterminépar
lo décret du 20 juin 1878.

Paris, le 9 juillet 1880.
Le ministre de la guerre,

Général FABRB.

Décret fixant les droits à percevoirdes Pièces en pharmacie aspirant au
certificat de validation de stage (3 août 1880).

Lo Présidcut de la Républiquefrançaise,
Sur le rapport du ministre do l'instruction publique et des beaux-arts;
Va les décrets portant règlement d'administration publique en date des

14 juillet 1875 et 31 août 1878 ;
Vu l'avis du conseil supérieur de l'instructionpublique;
Le conseil d'État entendu,
Decrèto :
Art. 1". Les droits à percevoir des élèves en pharmacie aspirant au cer-^

tificat de validationde stage sont fixés à 25 fr.
Dans les Facultés mixtes de médecine et do pharmacie et dans les écoles

supérieures de pharmacie, les droits sont perçus au profit du Trésor public;
la somme se décompose ainsi :

Droits d'exameD (représentant la rémunérationdes deux pharmaciensmem-
bres du jury, à raison de 5 francs chacun) 10 fr.

Frais matériels d'examen M

Total 25 fr.

Art. 2. Dans les écoles do' plein exercice et dans les écoles préparatoires
de médecine et de pharmacie, les droits sont perçus au profit do la caisso
municipale et se répartissent ainsi :

Droits d'examen (représentant la rémunération des trois examinateurs,à
raison de 5 fr. chacun) 15 fr.

Frais matériels d'examen 10

Total s 25 fr.

Art. 8. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 3 août 18S0.
Jl'LES GRÉVY.

Par lo président de la république :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Décret fixant les conditions et les droitsde l'examen à subirpour l'obten-
tion dit certificat d'aptitude permettant d'exercerla médecine en terri-
toire indigène, décerné par l'école pi'éparatoire de médecine et de

.
pharmacie d'Alger (3 août 1880).

Le Président do la République française,
Sur lo rapport du ministre do l'instruction publique et des beaux-arts;
Vu la loi du 20 décembre 1879;
Vu l'avis du conseil supérieurde l'instruction publique;
Le conseil d'État entendu,
Décrêto :

Art. 1er. L'école préparatoire do médecine et de pharmacie d'Alger décerne
un certificat d'aptitude permettant d'exercer la médecino en territoire indi-
gène. Lo gouverneur général do l'Algérie détermine les circonscriptions
d'exercico par dos arrêtés individuels qu'il a toujours la facultéde rapporter.

Art. 2. Le certificat d'aptitudo ne peut être délivré à un Européen.
Art. 3. Un enseignementseraorganisé dans l'école en vue de ce certificat.
Art 4. Les candidats, pour se faire inscrire, doivent : 1» avoir vingt ans ac-

complis; 2" passerun examen constatant qu'ilsparlentet écrivent le français
et possèdent les éléments du calcul.

Art. 5. L'enseignement dure quatre trimestres consécutifs, après lesquels
sont subis les examens probatoires.

Ces examens sont au nombre do deux et peuvent être subis dans la mémo
session.

Le premier porte sur la connaissance élémentaire des parties du corps
humain et sur leurs fonctions;

Le second, sur la connaissance des principales maladies externes et in-
ternes, sur l'emploi des médicaments usuels, sur les soins chirurgicaux, sur
les règles élémentaires d'hygiène.

Art. 6. En cas d'échec au premier examen, le candidat ne peut se repré-
senter qu'après un délai de six mois.

En cas d'échec au deuxième examen, le bénéfice du premier lui demeure
acquis; mais il ne peut être admis à se représenter à ce second examen
qu'après un délai de trois mois.

Art. 7. Les droits sont de 30 francs pour chaque examen.
Art. 8. Un arrêté spécial fixera le programme do l'enseignement, qui sera

aussi le programme do l'examen.
Art. 9. Le ministre do l'instruction publique et des beaux-arts est chargé

de l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le 3 août 18S0.

JULES GRÉVY.
Par le Président de la République :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Décret fixant les droits à percevoir des élèves en pharmacieaspirant an
certificat de validation de stage (3 août 1880).

Lo Président do la Républiquo française,
Sur lo npport du ministre do l'instruction publiquo et des beaux-arts;
Vu le* décrets portant règlement d'administration publiquo, en dato des

14 juillet 1875 et 31 août 1878;
Vu l'avis du conseil supérieur do l'instructionpubliquo;
Lo conseil d'État entendu,
Décrète :
Art, 1er. Les droits à percevoir des élèves eu pharmacio aspirant au cer-

tifient do validation do stago sont Usés a 25 francs.
Dans les Facultés mixtes de médecino et do pharmacio et dans los écoles

supérieures do pharmacie, los droits sont perçus au profit du Trésor public;
la sommo se décompose ainsi i

Droits d'examen représentant la rémunération des deux pharmaciens
membres du jury, A raison do 5 francs chacun 10 fr. n

Frais matériels d'examen 15 fr. »

Total 25 fr. »

Art. 2. Dans les écoles do plein exercico et dans los écoles préparatoires
do médecine et do pharmacie, les droits sont perçus au profit do la caisse
municipale et so répartissent ainsi :

Droits d'examen représentant la rémunération des trois examinateurs, à
raison de 5 fraucs chacun 15 fr. »

Frais matériels d'examen 10 fr. »

Total 25 fr. »

Art. 3. Le ministre do l'instruction publique et des beaux-artsest chargé
do l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, lo 3 août 1880.
JULBS GRÉVY.

Par le Président do la Républiquo :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, fixant le règlement pour
les travauxpratiques de la Faculté mixte de médecine et depharmacie
de Lille (20 juillet 1880).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu le décret du 20 juin 1878,

.
Arrête ainsi qu'il suit le règlement pour les travaux pratiques de la

Faculté mixte de médecinoet do pharmacie de Lille :
Art. 1". Suivantl'année d'études et la section do l'enseignement auxquelles
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ils appartiennent, les élèves do la Faculté do médecino et de pharmacie do
Lillo sont appliqués aux travaux pratiques suivants :

Manipulations do chimie;
Manipulationsd'histoiro naturcllo;
Manipulationspharmaceutiques;
Dissections;
Travaux pratiquesde physiologie;

Id. d'histologio;
Id. d'anatomie pathologique;
Id. de médecino opératoire.

Art. 2. Les travaux pratiques sont obligatoires pour les aspirants au
doctorat et les aspirants au titre de pharmaciende première ou de seconde
classe.

Les aspirants au titre d'officier de santé peuvent, sur leur demande écrite
et en vertu d'uno autorisation spéciale du doyen, être admis aux travaux
pratiques de la section de médecine.

Art. 3. Les élèves astreints aux travaux pratiques ou autorisés indivi-
duellement à y prendre part reçoivent, après avoir acquits les droits, une
carte d'entrée spécialo au laboratoire. Cette carte, distinctedo la carte d'étu-
diant, n'est valable que pour un trimestre.

Art. 4. L'assiduité des élèves aux travaux pratiques de leur ordre d'ensei-
gnement est constatée par leur signature apposée, à la fin de chaque séance,
sur un registre tenu par le chefdes travaux ou le préparateur.

Art. 5. Dans les cinq derniers jours do chaque trimestre et sur le relevé
fait par le chef des travaux du nombre des absences, le professeur, s'il y a
lieu, délivre à l'étudiant le certificat d'assiduité requis pour prendre l'ins-
cription du trimestre subséquent.

Six absences non justifiées entraînent le refus du certificat d'assiduité, et,
comme conséquence, le refus de l'inscription trimestrielle.

Cette dernière disposition n'est point applicable aux aspirants à l'offlcmt,
admis, sur leur demande et en vertu d'une autorisation particulière du
doyen, à prendre part aux travaux pratiques de leur année d'études.

Art. 0. Les travaux pratiques, lorsqu'ils uo s'exécutent pas sous la di-
rection immédiate du professeur, et qu'ils sont dirigé? "»r un chef des tra-
vaux ou un maître des conférences, n'en restent pas : soumis au con-
trôle permanent du j-rofesseur, qui en dresse le progn., _to et veille à son
exécution.

Art. 7. Les programmes des différents ordres de travaux pratiques dressés
par les professeursqui en ont la direction et la responsabilité sont soumis
annuellement à l'approbation de l'assemblée des professeurs, qui peut les
amender s'il y a lieu.

Art. 8. La durée de chaque séance des travaux pratiques, qui ne pourra
être de moins de deux heures, est réglée par un tableau de service dressé
par l'assemblée des professeurs.

Art. 9. La répartition des travaux pratiques de toute nature, suivant les
différentes catégories d'étudiants astreints à y prendre part, est et demeure
réglée ainsi qu'il suit :
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8E1USTRB D*H)VER.

Élèves en médecine.

V année. — Physique, histoire naturelle, mercredi et jeudi, do 2 à
5 heures.

2* et 3* années. — Dissection*, tons les jours, do 1 à 4 heures.
4« année. — Anatomie pathologique, mardi, jeudi et samedi, do 2 a

6 heures.

Élèves en pharmacie.

1" année. — Physique, samedi, de 2 à 5 heures.
2* année. — Histoire naturello, jeudi, de 2 à 4 heures.

— Chimie, mercredi et vendredi, de 2 a 5 heures.
3* année. — Pharmacie, jeudi, de 2 à 4 heures.

— — Chimie, samedi, do 2 & 4 heures.

SEMESTRE D'ÉTÉ.

Élèves en médecine.

1" année. — Physique, mercredi, de 2 à 5 heures.
— — Chimie, lundi et vendredi, de 2 à 5 heures.
— — Histoire naturelle,jeudi, de 2 à 5 heures.

2* et 3* années. — Physiologie, lundi, mercredi et vendredi, de 1 à 4
heures.

2* et 3* années. — Histologie, mardi, Jeudi et samedi, de 1 à 4 heures.
3* et 4e années. — Médecine opératoiro, mardi, jeudi et samedi, do 4 ù

6 heures.
3* et 4' années. — Anatomie pathologique, lundi, mercredi et vendredi,

de 2 à 6 heures.

Élèves en pharmacie.

I" année. — Phj -iue, samedi, de 2 à 4 heures.
— — Chimie, mardi et jeudi, do 2 à 5 heures.

2* année. — Histoire naturelle, jeudi, de 2 à 5 heures.
— — Chimie, mercredi et vendredi, de 2 à 5 heures.

3* année. — Chimie, samedi, de 2 à 5 heures.
— — Pharmacie, jeudi, de 2 à 4 heures.

Fait à Paris, le 20 juillet 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
A l'examen de validation do stage exigé des élèves en pharmacie
(25 août 18S0).

Monsieur le recteur, j'ai l'honneur do vous adresser copio d'un décret
en dato du 3 août courant, portant règlement d'administration publique,
ayant pour objet do fixer les droits a percevoir des élèves en pharmacie
aspirant au certificat do validation do stago.

Aux termes du règlement du 30 décombro 1878 les sessions pour cet
examen auront lieu pendant les mois do juillet et do novembre dans les
écoles supérieures do pharmacie et dans les Facultés mixtes de médecine
et do pharmacie; dans les écoles do plein oxercico et dans les écoles pré-
paratoires de médecine et do pharmacie, elles auront lieu pendant les mois
d'avril et do septembre-octobre.

Ces nouvelles dispositions sont applicables dès à présent aux candidats
qui, pourvus du certificat do grammaire ou du grade de bachelier, ont
terminé leurs trois années do stage, ou qui les auront achovées le 1er no-
vembre. Les candidats de ectto dernière catégorio dont la situation sera
régulièrement établie seront autorisés par vous à subir l'examen pendant la
session de septembre-octobre.

Vous voudrez bien donner les instructions les plus précises pour qu'au-
cun candidat au grade do pharmacien do première ou do deuxième classe
ne soit admis à prendro la première inscription do scolarité s'il ne justifie
avoir subi avec succès l'examen dont il s'agit.

J'appelle votro plus sérieuse attention sur l'application de ces prescrip-
tions, et je vous prio de veiller à leur stricte exécution.

Recevez, etc.

Paris, le 23 août 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

ACTES DIVERS.

Par une loi du 19 juillet 1880, les crédits supplémentaireset extraordinaires
suivants ont été ouverts au ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts dans la première section (services de l'instruction publique).

Sur l'exercice 1877.

Chap. 4. — Services généraux do l'instruction publique 16 79530

Sur l'exercice 1880.

Chap. 3. — Conseil supérieur et inspecteurs généraux de l'ins-
truction publique. ........' 53000 »
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Chap. 7. — Facultés 6SO00O *
Chap. 14. —

Établissementsastronomiqueset météorologiques.
.

128000 »

Chap. Su. — Voyages et missions scientifiques j jçinoo I 133fti0 *

Chap. 30 lis. — Prix décernés pour nouvelles applications de
l'électricité 70000 »

Chap. 20 ter. — Construction et acquisition des instruments né-
cessaires pour déterminer la parallaxo du soleil.

. . 108000 »
Chap. 28 qiiater. — Dépenses relatives à la mission en Afrique

de MM. Ballay et Savorgnan de Brazza 100000 »
Chap. 33. — Inspection des écoles primaires 21000 »
Chap. 35. — Inspection primaire. — Traitements. — Maisons

d'école. — Encouragements 360000»
Par la mémo loi a été annulé le crédit suivant :

Exercice 1879.

Chap. 14. —
Établissements astronomiques 113000 »

OCTOBKE 1SS0. 46



ACTES DE LA SOCIÉTÉ

SEANCE DU CONSEIL DU 12 JUIN 1880

PRÉSIDENCE DK M. PASTEUR.

ORPIIE i»r JOLK :

Transformation du Bulletin trimestriel en une Revu*.

1,0 secrétaire général dit que la question à l'ordre «lu jour étant liéo
•X «les combinaisons pécuniaires très importantes et à un traité avec un édi-
teur, il a demandé à M. Boutmy, qui s'est spécialement occupé do ces moyens
d'exécution, d'exposer à la fois la nature et l'esprit du projet et les condi-
tions pratiques qu'il est à peu près impossible «l'en séparer. Ce sera ménager
le temp3 du conseil. Le secrétaire général se tiendra prêt, d'ailleur3, à four-
nir toutes les explications supplémentaires que ses collègues pourraient dé-
sirer.

Kn l'absence de M. Boutmy, retenu au conseil supérieur de l'instruction
publique, le secrétairegénéral donne lecture du rapport suivant:

Messieurs,

Je me conforme au désir de notre secrétaire général en vous
exposant dans son entier le plan qui figure à notre ordre du
jour. Je compte bien que M. Lavisse reprendra, en la complé-
tant, la 1" partie de ce rapport ; je la limiterai, pour ma part,
a ce qui est nécessaire pour expliquer l'esprit du projet de traité
et des combinaisons financières dont je me suis plus particu-
lièrement occupé.

La Société pour l'élude des questionsd'enseignement supérieur,
fondée en 1878, a donné en deux ans des résultats qui suffiraient à
honorer sa mémoire si elle venait à cesser ses travaux. Mais ces
résultats qnc peuvent ue l'encourager a poursuivre sa tâche, qui
est loin d'ôlre achevée. Bien loin d'aspirer au repos, nous médi-
tons d'élargir lo cercle de nos études, do leur donner plus de
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variété et de vie et d'exercer par là une action plus profonde
sur l'esprit public. C'est de ces modifications, des raisons qui
nous les font considérer comme nécessaires et de la transfor-
mation que notre Bulletin devra subir en conséquence, que nous
avons désiré vous entretenir.

La première observation qui a engagé dans cetto voie nos
pensées d'avenir, c'est que nos travaux d'ensemble sur l'organi-
sation générale des Universités ont à peu près épuisé la ma-
tière, et qu'il n'y a plus lieu d'y revenir que par exception. Ces
travaux, et par exemple ceux qui traitent de l'Allemagne, sont
assez typiques pour qu'il soit superflu d'en faire d'autres sur
les Universités du môme pays; ils sont assez complets pour
qu'il n'y ait pas grand'chose à ajouter d'ici à longtemps. Nos
études sur l'organisation générale des Universités belges, sur
celle des Universités néerlandaises, sont, en quelque sorte, défi-
nitives. Dans d'autres pays où cette organisation est moins ori-
ginale et moins digne de servir d'exemple, un seul mémoire nous
a suffi pour en dégager les parties intéressantes. En somme, et-
sans renoncer à faire encore, et selon l'occasion, des descriptions
d'ensemble, nous estimons que les travaux de ce genre no peu-
vent plus être désormais l'aliment habituel de nos publications,
et qu'il convient de chercher, aux alentours, d'autres sujets d'en-
quôtes et d'autres sources d'intérêt.

Ces sujets ne manquent point; mais il y en a un qui se pré-
sente naturellement à l'esprit avant les autres et qui semble de na-
ture à exciter un vif intérêt. Connaissant le cadre des Universités,
nue peut-on plus désirer connaître que leur vie intérieure, leur vie
de chaque jour, ce qui s'y fait et ce qui s'y passe, ce qui s'y en-
seigne et ce qui s'y publie? Qui de nous, professeur ou écrivain,
chargé de traiter une matière, n'a plus d'une fois regretté de
no pas connaître les autres professeurs qui s'en occupent en
divers lieux du monde, le plan de leurs cours, leurs moyens
d'action sur leurs élèves, la méthode qu'ils appliquent à leur
sujet, la structure et le contenu de leurs principales leçons, les
livres ou les articles où ils consignent les résultats de leurs re-
cherches? Des communications de cet ordre, sous les formes
variées, soit d'analyses développées de l'enseignement, soit de
correspondancesuniversitaires, soit de renseignements biographi-
ques et bibliographiques répondent à uno curiosité très légitime :
elles sont de nature à ouvrir des vues nouvelles sur chaque
science, à faciliter les relations entro les savants, h épargner le
temps des chercheurs par une intelligente division du travail. Nous
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nous sommes demandé s'il ne convenait pas de déplacer, dans
cette direction, le terrain de nos enquêtes, et si les questions
pédagogiques spéciales à chaque nature d'enseignement, com-
plétées par les informations de faits très nombreuses, et très-
fréquentes que nos relations à l'étranger nous permettent de
recueillir, ne devaient pas prendre désormais le premier rang
et la place prépondérante que nous avions assignés jusqu'ici
aux études d'organisation générale.

Ces réflexions nous amenaientdéjà à concevoir le bulletin sous
une forme plus légère, composé d'articles plus variés et plus
courts et avec une périodicité moins espacée qu'à présent. Des
renseignements comme ceux dont il vient d'être question n'ont,
en effet, tout leur prix que s'ils sont portés sans trop de re-
tard à la connaissance des intéressés. Commo toutes les cho-
ses vivantes, il ne faut pas les laisser vieillir.

Nous déclinons ainsi par degrés vers l'idée de susbtituer au
Bulletin un recueil mensuel, ou, pour mieux dire, uneHevue. Une
dernière réflexion nous décida à accepter franchement cette
transformation. La réforme des études agite aujourd'hui tous les
esprits ; elle vient d'être abordée par les pouvoirs publics; et des
mesures importantes vont être mises successivement à l'épreuve
de l'application.

Pouvons-nous, au milieu de ce mouvement, de cette curiosité,
continuer une existence en quelque sorte abstraite et offrir le
voyage d'Angleterre ou d'Allemagne avec la perspective do lon-
gues et pacifiques études à des gens qui suivent d'un oeil si impa-
tient, en France, le progrès de chacune de nos réformes? Tant que
la discussion n'a été que théorique, nous avons pu, nous avons
dû n'y prendre part qu'avec une extrême.circonspection. Il eût
été contraire à l'esprit de notre fondation de transformer la Société
en un « bureau de rêverie ». Mais à quel titre nous refuserions-
nous aujourd'hui à suivre dans l'application les réformes en cours,
à en noter les fortunes diverses et les alternatives, à recueil-
lir les jugements de ceux qui les exécutent, à les tempérer
les uns par les autres, et à empêcher l'opinion qui est aussi
prompte à se décourager qu'à s'enflammer, de discréditer une
bonne mesure pour quelques mécomptesde début ou de s'obstiner
à marcher dans une voie funeste. Si jamais enquête a été op-
portune, c'est bien celle-là, et il nous semble que la négliger serait
manquer aux engagements et trahir les intentions do nos fonda-
teurs.

Do ces trois considérations, Messieurs : épuisement des sujets
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de nos premiers travaux, nécessité d'une périodicité plus rappro-
chée pour les nouveaux sujets d'enquête à l'étranger qui s'impo-
Vent à notre attention, enfin demande de la part de notre public
français de travaux moins désintéressés des préoccupations du
jour et particulièrement d'une enquête permanente sur,les résul-
tats des mesures qui vont être mises en application.

De ces trois considérations, dis-je, est résulté pour nous la con-
viction que vous connaissez déjà, c'est que le moment est venu
où notre Bulletin devra prendre la forme d'une Revue périodique
internationale, contenant des articles moins longs, plus variés,
plus actuels et appelée à exercer une action plus décisive sur les
réformes en cours d'élaboration ou d'exécution.

M. le secrétaire général, Messieurs, vous donnera des renseigne-
ments plus amples et plus précis que je ne saurais le faire sur les
éléments très divers qui pourraient figurer dans ce recueil. Je me
borne ici à exprimer la confiancequ'une Revue de cette nature, diri-
gée et inspirée par vous,conduitedansle mômeespritdesagesse et
de mesure que le Bulletin, appuyée sur les groupes universitaires
si laborieux et si ardents qui se sont formés à notre appel, ali-
mentée par toutes les informations que nos relations à l'étran-
ger nous permettent de recueillir et rédigée avec ce talent de mise
en oeuvre qui distingue la plupart de nos publications française
ne tarderait pas à éclipser toutes ses rivales à l'étranger ou à les
réduire au rôle de Revues locales, en s'emparant, pour elle-mômt,
d'un rôle international de premier ordre. Nous vous proposons
d'essayer do doter la France do ce puissant moyen d'instruction
pour elle-même et d'inflùenco au dehors.

Je passe, Messieurs, aux conditions financières de la combi-
naison. Elles ont exigé do notro part l'étude la plus attentive ; les

ydifficultés étaient considérables. Une Revue mensuelle d'une cer-
taine étendue donne nécessairement lieu à des dépenses beaucoup
plus lourdes que celles du Bulletin. Je ne les évalue pas à moins de
vingt-deux à vingt-trois mille francs par an.

La Société, n'ayant pas do capital, ne pouvait pas songer à en
prendre à sa charge à elle seule ; il fallait qu'elle la partageât avec
un éditeur assez clairvoyant pour apprécier l'intérêt de cette pu-
blication et assez hardi pour en courir les risques. 11 fallait que ce
partage lui laissât son caractère de société indépendante, la liberté
do ses rapports avec ses adhérents, et la direction souveraine de
la rédaction dont elle conserve la responsabilité morale, il fallait
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qu'il lui garantit le minimum de ressources nécessaires pour orga-
niser à peu près sa rédaction; il fallait qu'il ne changeât pas la
situation et n'accrût pas les charges de nos membres provinciaux
actuels, qui forment une partie si considérable de notre public,
et qu'il maintîntpour eux, en dépit de l'importancesingulièrement
accrue de la publication, le taux extrêmement minime de la
cotisation. C'est sur ces bases qu'a été rédigé le projet de traité
dont il va vous être donné lecture. Il limite les charges de la
Société aux frais de la rédaction, dont il lui réserve la direction
exclusive, et il y pourvoit, en partie, au moyen d'un prélèvement
do 5 à G,000 francs à opérer sur le produit des cotisations de
ses membres. La Société est entièrement déchargée par contre
de toutes les dépenses d'exploitation et d'une parlio des dépen-
ses de recouvrement. Ces dépenses pèsent sur l'éditeur, à qui
le traité assure, comme compensation, certainsavantages sur l'éven-
tuel, c'est-à-dire sur les adhérents et abonnés à venir. — La lec-
ture du traité vous éclairera plus complètement sur la portée de
ces différentes conditions.

Les 5 à 6,000 francs à prélever sur les cotisations sont évi-
demment insuffisants pour faire face aux dépenses accrues de no-
ire rédaction. Aussi avons-nous compté que nous réussirions à
trouver chaque année de 15 à 20 donateurs pour compléter la
somme nécessaire de 15,000 francs. Le passé nous autorise, sans
doute, à penser que ce résultat est possible.

Voici, très approximativementcomment se chiffrerait notre bud-
get annuel. 11 va sans dire que, si les adhérents et les abonnés
augmentaient notablement,les nombres grossiraientdans la môme
proportion.

Recettes.

Recettes 523 adhérents.
. . .

",500 fr.
Intérètsctagio des capitaux. 500
Somme à trouver annuellc-

">'<>nt 7,000

15,000 fr.

Di^icnscs.

A payer à l'éditeur, 240 nu-
méros à 10 fr 2,400 fr.

Rédacteur en chef. 2,500
Secrétaire 1,500
Secrétaire trésorier 000
Frais de bureau et de ser-

vice G00
Correspondancesà l'étran-

ger payées par échanges
ou en espèces 2,400

Rédaction, 50 feuilles, les
2/3 du volume, à raison de

600 fr. la feuille 5,000

15,000 fr.
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Nous dépensons chaque année, Messieurs, de 8 à 10,000fr. Peut-
ôlre trouverez-vous que ce n'est pas trop payer de 5 à 6,000 francs
de plus une transformation qui aura pour effet, si vous en jugez
comme nous, de rajeunirnotreoeuvre, de lui apporter de nouveaux
éléments do vie, d'influence et de succès et de la mettre plus en
rapport avec les besoins de notre société et de notre temps. Il

nous a paru que les conditions sus énoncées étaient de nature à
être accueillies par le Conseil, et nous n'avons pas hésité à les
lui soumettre. S'il les admet en principe, nous lui demanderons
trois choses :

1* De nommer une commission de 3 a 4 membres avec pleins
pouvoirs do traiter sur les bases indiquées ;

2* De donner mission au secrétaire général de convoquer en
temps convenable l'assemblée générale, qui sera appelée à ratifier
le contrat;

3" D'autoriser son comité financier à prendre toutes les mesures
et à faire toute la publicité nécessaire pour réunir les ressources
qui vont devenir indispensables.

Le conseil approuve les conclusions du rapport; M. le secrétaire général
donne ensuite lecture du projet de traité entre la société et M. Masson.

(On trouvera plus loin le texte définitif do cet acte.)
Un échange d'observations s'engage sur plusieurs points; M. Bufnoir

estime qu'au cas ou le traité serait dénoncé ou prendrait tin pour une cause
quelconque la question de propriété de la Revue et de son titre resterait in-
certaine entre la Société et M Masson; il demande qu'une stipulation plus
précisé garantisse cette propriété à la société.

Plusieurs membres trouvent que le traité n'est pas suffisamment explicite
sur ce qui se passera à l'expiration de la périodede cinq ans fixée danslc projet
de traité. La société restera-t-ellc liée dans une certaine mesure vis-à-vis de
M. Masson, ou scra-t-ellc entièrement libre d'entrer dans de nouvelles com-
binaisons?

M. iîoutmy pense que toutes ces questions pourront être résolues de con-
cert avec M. Masson par lacommission qu'il a demandé au conseil de vouloir
bien nommer.

Le conseil renvoie A la mémo commission l'examen des précautions a
prendre pour empêcher que la liberté d'insérer des annonces attribuée à l'é-
diteur par le traité ne donne lieu à des abus.

11 fixe provisoirement à neuf le nombre des membres du comité de rédac-
tion.

La discussion s'engage au sujet du titre de la Revue. On propose successi-
vement les rubriques : Revue de l'Enseignement; Revuede l'enseignement
supérieur,' l'Université; Revue de l'Enseignement public en France et à
l'Étranger. Le conseil ajourne cette question à sa prochaine rétinton, qui de-
vra nécessairement avoir lieu avant la convocation do l'assemblée générale.

M. le secrétaire général dit qull compte présenter au conseil comme rédac-
teur en chef, M. Dreyfus Brisac, dont la société a pu déjà apprécier lo zèl«
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la compétence et lo talent. M.Boutmy appuie vivement ce choix, qui est ra-
tifié par le conseil.

Sont nommés membres de la commission chargée d'arrêter les termes
définitifs du traité avec M. Masson : MM. Boutmy, Bufnoir, Lavine et Lefort.

SEANCE DU CONSEIL DU 27 JUIN 1880.

PRÉSIDENCE DE H. BUFNOIR.

Présents : MM. Bufnoir, Boutmy, Gide, Lyon-Caen, Martha-Gaston Paris,
Beaussire, Beudant.

M. le Président expose l'esprit et les principales stipulations du Traité à
intervenir entre la Société et M. Masson ; il donne lecture du texte définitif
arrêté de concert avec l'éditeur, par la Commission nomméedans la der-
nière séance.

M. Gaston Paris dit que les dispositionsdu Traité lui paraissent très bien
combinées et très avantageuses; ce qui lui parait plus contestable, c'est le
principe même de. la transformation du Bulletin en Bévue; il regrette de
n'avoir pas été présent à la dernière séance pour entendre les arguments qui
ont été développésà l'appui de cette transformation. Il craint que la matière
ne fasse défaut pour remplirles soixante-six feuilles que l'on s'engage à four-
nirau public chaque année, si cen'estpasla matièrequi manquo,ce sera tout
au moins l'intérêt et la nouveauté; on peut se demander si nous n'avons
pas déjà épuisé le public abonnable que les questions d'enseignement peu-
vent captiver. On ne pourrait renouveler et augmenter ce public qu'en trai-
tant des questionsd'enseignementsecondaire qui intéressent le Corps ensei-
gnant très nombreux de nos lycées, mais ce serait changer l'esprit et abais-
ser la dignité de la Société; il combattra toujours toute évolution de la So-
ciété dans ce sens. M. Paris estime, d'ailleurs, qu'une société comme celle
pour l'étude des questions d'enseignement supérieur, qui a été formée d'a-
près un système éclectique, et qui n'a pas de doctrines communes est peu
propre à diriger et à faire réussir une Bctuc. Une publication de cette na-
ture ne peut prospérer qu'entre les mains d'un petit nombre d'hommes
très convaincus qui professent les mêmes doctrines en matière d'édu-
cation.

M. Beaussire conteste la dernière assertion de M. Paris; il cite l'exemple
de la Bévue des Deux Mondes, ou les doctrines les plus différentes sont
souvent exposéesd'une quinzaine à l'autre ou dans le même numéro.

Les Revues d'un caractère militant ne sont pas les seules viables; des pu-
blications à base plus large et qui présentent le tableau de toutes les opinions
dignes de considération ont aussi leurs chances de succès.

M. Boutmy dit que si les objections de M. Gaston Paris étaient fondées,
elles prouveraient trop; elles n'iraient pas seulement à nous détourner do
transformer le Bulletin en Bcvuc; elles concluraient à l'abandon du Bul-
letin et à la dissolution de la Société. Si la matièro devait manquer pour
la Revue, elle manquerait encore bien plut sûremont pour le Bulhtin»
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puisque celui-ci a en moins toutes les questions de circonstance, pour
lesquelles il arrive trop tard. Si c'est l'intérêt qui devait faire défaut, il
ferait défaut bien plus au Bulletin qu'à la Revue, dont l'objet est précisé-
ment de ménager une place à des éléments plus vivants, plus actuels, plus
en rapportavec la curiosité dujour. Par la même raison, s'il y a une chance
d'élargir le cercle du public abonnable, c'est en donnant à la publication de
la Société le caractèro d'une Revue. On pourrait ainsi reprendre tous les
argumentsde M. :Vris et les faire servir à démontrer que la transformation
en Revue est, après tout, la moins mauvaise des combinaisons et le seul
moyen do perpétuer l'oeuvre do la Société.

Mais la vérité est que cetto combinaison n'a pas seulement des avantages
négatifs. Elle en a do très positifs et de très considérables. Elle n'est pas
seulement moins mauvaise que le statu quo ; elle est excellente en elle-
même par beaucoup do côtés. — Premièrement, elle permettra d'ouvrir avec
les universités étrangères des courants d'informations régulières qui s'éta-
blissent difficilement, car la périodicité trop espacée a quasiment les mêmes
effets que la publication à dates incertaines. On n'y compte pas, on l'oublie;
elle arrive toujours trop tôt ou trop tard. En second lieu, nous devons tenir
compte do notre public français, do ces groupes universitaires, quo c'est
l'honneur de la Société d'avoir suscités. Nous avons le sentimentqu'ils sont
curieux de rester en communication rapide les uns avec les autres, de se
tenir au courant do leurs progrès respectifs» de no pas avoir trop à attendre
pour publier un succès dont ils s'honorent, et pour être renseignés sur les
tentatives intéressantes qu'ils peuvent avoir intérêt à imiter. I^a transforma-
tion que nous proposons à ia Société nous est donc commandée par les dis-
positions mêmes et les besoins du public quo nous avons formé. Il y a là uno
véritable « pression du dehors, » comme disent les Anglais, àlnquclie il nous
parait opportun de céder. Enfin, pouvons-nous arriver après tous les autres
pour apprécier les résultats des réformes en cours, et n'est-ce pas manquer à
la mission d'une Société qui est nu centre de tous les renseignements, et qui
a promis d'en faire profiter les pouvoirs et le public, que à<j no les donner
quo quatre fois par an, et lorsque les avertissements qu'ils contiennent no
pourront plus servir à l'administration trop engagéo ou changer lo fait ac-
compli ?

Quant au manque do matière, il n'est guère à craindre, puisque dès à pré-
sent nous avons de la copie en surabondance et que le caractère nouveau de
Revue nous rendraaccessibles do nouveauxsujets. Écartons donc cettepréoc-
cupation. J'en dirai autant du manque d'intérêt. La transformation proposée
nous permettra do varier beaucoup plus lo ton et d'accueillir des travaux do
natures très différentes. Sur un seul point, jo partage les incertitudes do
M. Paris, quoiqu'avecmoins do pessimisme. Je mo demando si notre public
abonnable français peut s'augmenter beaucoup. Mais remarquez qu'il nous
suffit d'ajouter, en deux ans 230 adhérents ou abonnés à nos 570 membres
actuels pour lier notre éditeur, et do doubler notro nombre pour approcher
sensiblement do l'équilibre budgétaire.

—- Or, en comprenant dans l'évalua-
tion la souscription du ministère et les abonnements étrangers, et en tenant
compte des donations,est-co là un résultat si hors de portée et si chimérique?
Il nous semble qu'il vaut la poino d'essayer d'y atteindre. Quant au dornicr
argument de notro éminont collègue, la nécessité d'une doctrine communo
pour imprimer une bonne direction à uno revue périodique, jo lui rappellerai
que cette opinion a déjà été produito par lui lors do la fondation do la So-
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ciété, qu'on a donné la préférence au système éclectique, et que ce système
n'est pas précisément discrédité par les résultats qu'il a donnés jusqu'à ce
jour. La règle : idem sentira de Iiejmblica, me parait excellente pour la
formation d'un parti politique, mais détestable pour le recrutement du per-
sonnel de rédaction d'une Revue savante, qui prendrait par là le caractère
d'une coterie et tiendraità l'écart, pour cause de dissidence, des collabora»
tcurs d'une valeur incontestable. J'ai lu dernièrement,dans le Dictionnaire
pédagogique de M. Brisson (un dictionnaire, c'est bien pis qu'une revue),
deux articles de M. Ravaisson et do M. Guillaume sur le même sujet, rensei-
gnement du dessin. Les deux illustres auteurs ont pris le contrépied l'un de
l'autre. Eh bien! je ne connais rien qui m'ait plus intéressé depuis long-
temps que cette haute controverse de deux esprits éminents,et je considére-
rais comme un malheur tout système qui aurait abouti à ôter la parole à
l'un où l'autre.

Telles sont, Messieurs, les quelques considérationsque j'avais à présenter
au Conseil. Je regrette que M. Lavisse, qui est bien plus maître que moi du
sujet, ne soit \&B là pour les développer avec la compétence et l'autorité que
vous connaissez.

Plusieurs membres étant partis au cours de la discussion, le Conseil
estime qu'il n'est pas en nombre suffisant pour se prononcer sur une ques-
tion de cette importance. Il demande qu'une nouvelle convocation soit faite
avec invitation particulière et pressante d'assister à la séance. M. le Prési -
dent exprime l'espoir que M. Lavissc sera rétabli dans l'intervalle, et qu'il
pourra compléter les intéressantes explications données par M. Boutmy.

SEANCE DU CONSEIL DU 0 JUILLET 1880.

PRÉSIDENCE DE M. PASTEUR, DE L'iNSTITUT.

M. l'astcur exprime les regrets de M. Fu«tel de Couiangcs, retenu a l'école
normale supérieure.

La parole est donnée A M. Boutmy pour fournir des explications sur les
motifs de la convocation.

M. Boutmy rappelle que le conseil s'est déjà réuni deux fois, les 12 et
26 juin, pour étudier les moyens de transformer le bulletin do la Société en
Revue mensuelle.

Dans la première séance, il a été donné lecture d'un projet de traité entre
la Société et M. O. Masson. La transformation du Bulletin en Revue a été
adoptée en principe; le choix do M. Dreyfus-Brisac comme rédacteur en
chef ratifié, et une commission de quatre membre» chargée d'arrêter de
concert avec l'éditeur le texte définitif.

A la suite de cette séance, M. le secrétaire général a autorisé M. Dreyfus-
Brisac à partir pour la Hollande et l'Allemagne et à prollter du temps res-
tant à courir jusqu'aux vacaaces pour s'aboucher avec nos futurs corres-
pondant".

La séance du 20 juin devait ^tre consacrée à l'examen et à l'adoption du
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texte de traité amendé et révisé par la commission de quatre membres
nommée dans la précédente séance. Mais le conseil ne s'est pas trouvé en
nombre suffisant pour statuer sur un acte de cette importance. Il a demandé
que l'on convoquât de nouveau tous les membres, en leur signalant la gra-

•vité de la question à résoudre. En outre, plusieurs objectionsont été élevées
sur le principe même précédemment adopté de la transformation du Bul-
letin en Revue, et le conseil a manifesté le désir d'entendre les réponses do
son secrétairegénéral à ces objections.

On espérait alors que M. Lavisse, malade, mais déjà en convalescence,
serait rétabli à bref délai et pourrait assister à la séance. Cette espérance a
été déçue ; M. Lavisse est encore trop souffrant pour sortir; mais il a pu, à
la demande de M. Boutmy, rédiger un rapport qui répond complètement
aux inquiétudes et aux critiques expriméesdans la dernière réunion.

M. Boutmy donne lecture de ce rapport qui est ainsi conçu :

Messieurs,

Nous vous avons entretenus plusieurs fois, dans les précédents
Conseils et dans les assemblées générales de la nécessité de trans-
former le Bulletin de notre Société, d'en étendre le plan, d'y mul-
tiplier les rubriques, et surtout d'y faire place aux informa-
tions périodiques régulières sur la France et sur l'étranger.

Dans l'avant-dernière séance du Conseil, M. Boutmy vous a
exposé les raisons très graves qui nous ont décidés à vous sou-
mettre un projet de transformation de notre Bulletin en une Bévue
mensuelle. La constitution du Conseil supérieur de l'instruction
publique, où a été mise à l'ordre du jour la réforme de tout notre
enseignement; la vive curiosité et le sérieux intérêt qu'excitent les
discussions de ce Conseil dans l'Universitéet hors de l'Université ;
la rapidité avec laquelle il prend ses décisions : tout nous fait un
devoir de substituer une publicité à termes très rapprochés à celle
dont nous avons usé jusqu'ici.

Une circulaire ministérielle toute récente (2 juillet 1880) mon-
tre combien il est nécessaire que nous établissions entre nous des
moyens de communication plus rapides. M. le Ministre do l'ins-
truction publique prescrit aux recteurs do consulter les conseils
académiques sur plusieurs questions, en particulier sur la réforme
de la licence es lettres. 11 n'est pas de question plus importante
pour l'avenir de renseignement supérieur des lettres. Or, avec
notre Bulletin trimestriel, le Bulletin de juillet étant déjà en-
tièrement composé, il nous faudrait attendre jusqu'en octobre
pour publier et lo document ministériel et les discussions aux-
quelles il aura donné lieu au sein do la Société. 11 est vrai que,
pour cetto fois, nous n'aurions pas été pris au dépourvu, puis-
que la réforme de la licence es lettres a été étudiée par nous dans
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les groupes parisiens et provinciaux d'une façon très approfondie;
mais d'autres questions, que nous avons réservées pour l'avenir,
peuvent se présenter ainsi tout à coup. Je suppose qu'une d'entre
elles ait été posée dans la circulaire du 2 juillet, et que nous
eussions eu à notre disposition une revue mensuelle : le jour
môme nous pouvions aviser les groupes de Paris et des dépar-
tements, huit ou dix jours après recevoir les réponses à ces con-
sultations, et les insérer dans la Revue du mois d'août.

Je sais bien que nous ne pouvons avoir la prétention de faire
mieux que les Facultés et les conseils académiques, mais nous
pouvons travailler à côté d'eux, donner place aux opinions indivi-
duelles, assurer la parole aux minorités. Nous pouvons recueillir
aussi, dans ces groupes où toutes les Facultés sont représen-
tées, l'opinion souvent intéressante à connaître, des Facultés voi-
sines. Voici, par exemple, la onzième question posée dans la cir-
culaire ministérielle: «La Faculté pense-t-elle que la licence en
histoire et en philosophie peut être organisée de telle sorte qu'il
soit utile d'exiger l'une ou l'autre pour un certain nombre d'exa-
mens qui ne sont pas de la compétence des Facultés des lettres... »
Il n'y a pas de doute que cette question concerne la Faculté de
droit autant que celle des lettres, et qu'une délibération en
commun dans nos différents groupes serait fort utile. Enfin,
nous comptons dans notre Société des hommes considérables
qui ne sont point placés dans les cadres universitaires, et dont
l'opinion, recueillie par nous, serait assurément écoutée.

11 est superflu d'ailleurs, Messieurs, de démontrer l'utilité de
nos discussions. Quelques-unes de celles que nous avons soulevées
ont éveillé l'attention de toute l'Université. Le ministre de l'in-
struction publique nous a fait l'honneur do s'y intéresser: il suf-
fit de liro la circulaire du 2 juillet pour être assuré que nous ne
perdons pas notre peine.

Je viens de dire la raison la plus intéressante entre toutes celles
qui nous ont fait penser que la transformation du Bulletin en
Revue mensuelle était nécessaire. Il y en a beaucoup d'autres.
Un Bulletin qui paraît tous les trois mois seulement ne peut exciter
une curiosité bien activeni bien efficace. C'est un livre : plus qu'un
journal on en réserve la lecture assez volontiers. Il ne s'impose
pas à l'attention autant qu'uno Revue arrivant à jour fixe, appor-
tant des nouvelles fraîches, et nécessairement plus variéo et plus
alerte. Enfin, ce no sont pas seulement les faits do l'instruction
publique en France que nous voulons faire connaître : l'étranger
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nous apportera régulièrement ses nouvelles, qui ont aussi le
droit de ne pas attendre.

Si l'utilité de la transformation que nous proposons ne peut-
être contestée, les difficultés* de l'exécution peuvent provoquer
beaucoup d'objections.

La première est celle-ci : Sommes-nous assurés de remplir les
numéros de notre Revuel — Je suis assuré, pour mon compte, que
nous nous plaindrons du défaut plutôt que de l'excès de place.

Nous avons encore à publier des études générales sur plusieurs
établissements universitaires. Le Bulletin de juillet comprendra la
première partie d'une longue et curieuse élude sur la naissance,
la croissance et la transformation en université tfOwens collège. La
seconde partie de ce travail sera bientôtà notre disposition.

Nous avons le manuscrit d'une étude, très intéressante aussi,
sur l'Université de Genève. Nous recevrons prochainementune mo-
nographie sur la grande Université américaine do Harvard. Nous
n'avonspas tout dit sur les UniversitésScandinaves, hollandaises: il
s'en faut de beaucoup.Nous n'avons fait que toucher] à l'Espagne et
à l'Italie;nous n'avons pas encore pénétré en Russio, niau Canada,
et co dernier pays nous offre plus d'un sujet de recherches. Ce
filon qui a été surtout exploité par nous dans nos études de 1878
et de 1879 n'est donc pas encore épuisé; il n'est pas près de l'ôtr».

Vous savez, d'ailleurs, que nous avons découpé dans le cadre
de nos grands travaux sur les Universités certaines parties pour les
étudier en détail. Nous avons en ce moment un manuscrit sur
l'enseignement de l'histoire dans les Universités allemandes, un
autre sur l'enseignement de droit dans les Universités hongroise.
Nous attendons encore plusieurs études do cette sorte. Nous les
multiplierons le plus que nous pourrons.

Les discussions de la société continueront à donner leur con-
tingent à nos publications. 11 n'est pas à craindre qu'elles so ra-
lentissent ni qu'elles se refroidissent à cause de l'institution du
Conseil supérieur. Nos discussions passées pourront éclairer le
Conseil ; àcôté de celles dont la licencees lettresà été l'objet, il faut
placer les délibérations des sections de Paris et de Nancy, des
sections do médecine de Paris, Nancy, Montpellier, que nous ne
manquerons pas de porter à la connaissance du Conseil en temps
utile. D'ailleurs, en matière d'enseignement, aucune discussion
n'est jamais close. Par exemple, le Conseil dans sa première session
a décidé la réforme du baccalauréat. Il a procédé comme il fallait,
en partant de l'état de choses actuel; mais au cours de nos dis-
cussions sur le baccalauréat, nous avons été amenés à concevoir
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une réforme radicale de cet examen, dans son principe et dans sa
forme. Tout en proposant une réforme actuelle, immédiate,
nous avons réservé la discussion de la réformo radicale, sa-
chant bien qu'elle n'est pas applicable dans l'état des choses.
Notre rôle est précisément de préparer l'opinion longtemps à
l'avance aux réformes de l'avenir.

Ainsi, Messieurs, avec la matière accoutumée do notre Bulletin,
il ne nous faudrait pas beaucoup d'efforts pour suffire à la pu-
blicité de notre Revue. Or, nous apporterons à celte publicité des
éléments nouveaux.

D'abord l'information régulière sur les faits de l'enseignement
à l'étranger et en France. Nous entendons par là: 1* les faits
extraordinaires, innovations législatives (modifications dans le ré-
gime de l'enseignement, institution de chaires), congrès pédagogi-
ques, comme celui qui va se tenir à Bruxelles au mois d'août,
grandes fôtes, comme il s'en rencontre presque chaque année à
l'étranger, et où se manifeste, au point de nous faire envie, la puis-
sance de la vie universitaire, pendant que les discours prononcés
retracent l'histoire de l'institution fôtée et abondent en idées sur
l'enseignement môme; 2' les faits ordinaires, c'est-à-dire la vie
même des universités, le progrès ou la décroissance de telle insti-
tution, la marque particulière de chacune d'elles, les causes de la
prospérité spéciale de tel enseignement, droit, médecine, lettres,
sciences ou philosophie, et surtout la méthode de tel professeur
célèbre, décritepar une monographie, et montréepar des exemples,
c'est-à-dire par des leçons que-nous reproduirons. Les excellentes
relations que nous avons à l'étranger, et que nous allons rendre
plus suivies et plus étroites nous permettent de nous défendre con-
tre toute accusation d'optimisme ; nous donnerons ce quo nous
promettons. Les nouvelles quo nous recevons do M. Dreyfus, qui,
au lendemain du vote émis par la première assemblée du Conseil,
réunie pour délibérer sur la création de la /{évite, a entrepris
une sorte de tournée d'exploration en Hollande et en Allemagne,
nous permettent de beaucoup espérer. Songez, Messieurs, que
cette Revue n'est point une publication ordinaire ; elle est l'oeu-
vre d'une société qui compte dans jon sein la majorité des mem-
bres de l'enseignement supérieur en France, dans son Conseil
et sur la liste de ses membres fondateurs tant de noms illustres ;
d'une société, qui après avoir été présidée par M. Laboulaye, l'est
par M. Pasteur.

Pour la France, Messieurs, nous avons aussi beaucoup à faire,
suivre les discussions du Conseil » nérieur, celles des conseils nca-
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démiques, nous renseigner sur les faits nouveaux, dont l'impor-
tance est si grande, sur le succès des efforts si habilement
conduits par l'administration et si bien secondés par les Facultés
pour grouper autour de l'enseignement déshérité des sciences
et des lettres un monde nouveau d'élèves et de futurs profes-
seurs. Les courts extraits que nous faisons chaquo année des dis-
cours et rapports officiels auxquels donne lieu la rentréo des Fa-
cultés sont absolument insuffisants. Rien ne sera plus aisé, pour
nous, que de trouver dans chaquo Faculté française un ou plu-
sieurs correspondants réguliers.

Vous voyez donc bien que la matière ne nous manquera pas. Il
peut se faire, sans doute, qu'au début il y ait quelque irrégularité
dans les envois de l'étranger; celane nous effraie pas. Nous recueil-
lerons une liste complète des publications sur l'enseignement
dans les principaux pays d'Europe .et d'Amérique. Nous nous
les procurerons soit par l'échange, soit par l'abonnement. Ne
rendrions-nous pas un grand service, alors môme que nous
nous contenterions, ce que nous ne ferons pas, de donner dans
notre Revue internationale une revue des revues d'enseigne-
ment?

Enfin, Messieurs, vous jugerez certainement qu'il est nécessaire
de ne pas nous enfermer strictement dans les questions d'ensei-
gnement supérieur. A chaque instant, nous sommes contraints à
sortir de ces limites. Nous n'avons pas encore traité la question
do la démarcation entre les deux enseignements, dont les fron-
tières no sont pas. les mômes dans les divers pays. A propos de
nos discussions sur le baccalauréat, nous avons été plusieurs fois
amenés, à traiter de la méthode de l'enseignement secondaire.
Presque toujours, lorsque nous demandons aux sections de droit
et do médecine, si la fréquentation des cours do nos Facultés des
sciences et des lettres no serait pas nécessaire pour compléter
l'éducation intellectuelle de leurs étudiants, elles nous répon-
dent qu'avant tout il faut réclamer de l'enseignement secondaire
de» élèves mieux préparés. Nous ne pouvons donc rester indiffé-
rents aux questions d'enseignement secondaire et nous les étu-
dierons autant qu'elles intéressent l'enseignement supérieur.

Messieurs, la premièredes difficultés que j'ai signalées doitdonc
ôtre écartée, ou plutôt si je puis dire, transformée en une diffi-
culté contraire. Nous n'aurons pas assez de place dans notre
llevue pour ce que nous voulons y mettre.

En voici une autre: Où est la matière abonnablo?No l'avons-nous
pas épuisée déjà? Il ne me semble pas que nous l'ayons épuisée
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on Franco. 11 est difficilo d'admettre qu'il n'y ait pas pour une
Bévue mensuelle un autre public que pour un Bulletin trimestriel.
En étendant,a. renseignement secondaire nos études et nos re-
cherches, nous no pouvons pas ne pas tvouver <> nouveaux
adhérents. Est-il téméraire enfin d'espérer qu'uno /. vue inter-
nationale trouvera sa place dans les bibliothèques étrangères,
largement ouvertes comme elles sont à tous les périodiques
sérieux? Puis, le ministôro do l'instruction publique a prouvé
déjà s'intéressait à noire oeuvre. Nous obtenons chaque année
une souscription régulière et nous espérons qu'à un nouvel effort
correspondra un nomol encouragement.

Du reste, nous ne nous dissimulons pas du tout la difficulté du
succès matériel de notro entreprise ; nous no l'aurions pas ten-
tée si nous n'avions obtenu lo libéral concours d'un éditeur,
M. Georges Masson, qui a compris tout de suite le haut intérêt do
l'oeuvreprojetée par nous, et qui a pris uno part des risques, pour
avoir part à l'honneur. Les sérieux sacrifices qu'il a consentis as-
surent les débuts do notre existence. La suite est entre nos mains.
Il faut plus que jamais nous intéressera notre oeuvre, accroître
nos efforts à mesure qu'elle grandit, aider à notre recrutement,
trouver des abonnés, trouver de l'argent. Danslo projet du budget
qu'il a dressé, M. Boutmy a marqué un déficit annuel assez con-
sidérable ; mais vous savez que les déficits ne tiennent pas long-
temps devant lui. Il vous rassurera sur cette difficulté pécuniaire,
qui est la seule sérieuse, et que nous surmonterons, je l'espère,
pour donner à notre pays un organe, unique dans lo monde, de
publicité sur les plus hautes matières qui puissent occuper l'intelli-
gence. Nous avons beaucoup fait par notre Bulletin et par nos
discussions; nous avons appris à mieuxconnaître nos propresinsti-
tutions ; nous avons, en hommes pratiques, marqué quelques-unes
des réformes immédiatement réalisables, et nous avons la joie
de les voir réalisées. Puis, ces études sur l'étranger ont élargi l'ho-
rizon de nos idées, reculé les limites do notre ambition, précisé
en nous l'idée delà hauteimportance nationale de l'enseignement
supérieur, et celle de la solidarité qui doit en tenir toutes les
parties fortement unies.Voilàce que nous avonsfait avec le Bulletin.
Nous continuerons aie faire et nous le ferons mieux avec la Revue.

M. le président croit être l'interprète de tous les membres du Conseil en
adressant des remerciementsà M. Lavisse pour son rapport si remarquable,
et il demande que ces remerciementssoient consignés au procès-verbal. Lo
Conseil s'associe à la propositionde son président.

M. Perrot, qui n'était pas présent à la dernière séance, demande quelques
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explications supplémentaires sur les objections élevées à la dernière séance
et sur l'accueil qui leur a été fait par le Conseil.

M. Boutmy reproduit succinctement les critiques formulées par M. Paris et
les réponses qu'il y a faites.

M. Oido estimo quo les objections dont il s'agit avaient trouvé peu d'écho
dans la préeédento séanco; il croit d'ailleurs quo lo rapport do M. Lavisse
suffit pour lover tous les doutes.

M. Boutmy dit quo co qui vaut oncoro mieux quo tous les arguments
qui ont été invoqués en faveur do la transformation du Bulletin en Revue,
c'est la foi profonde avec laquello M. Lavisse et M. Dreyfus recommandent
cette mesure. Quand 'on a devant soi un homino aussi éminent que notre
secrétaire général, l'iummo qui a fait do nutro Bulletin ce qu'il est aujour-
d'hui et qui a donné à notre Société lo large développement quo vous con-
naissez; quand on voit à côté de lui un lieutenant aussi distingué, aussi
zélé quo M. Droyfus-Brisac,.quandtous deux s'accordent sur l'opportunité
d'un changement qui n'est, aprè3 tout, qu'un changement do forme, quand
ils affirment leur confiance dans le succès, quand ils offrent leur concours
lo plus actif et assument la charge de nouveaux et laborieux efforts, la
Société n'a rien do mieux à faire quo de les suivre dans uno entreprise que
la fortuno assurément peut trahir, mais qui peut aussi être couronnéo de
succès et qui, au pis aller, ne périra pas sans avoir rendude grands services
et suscité un mouvement d'idées dont il restera quelque chose. Mais elle ne
périra pas; ello vivra ut prospérera entre de telles mains, sous cette direc-
tion habile qui saura prendro conseil des circonstances, ne pas s'entéter ni
s'obstiner, et recevoir do l'expérience successive le? indications sur la voie
qu'il faudra suivre définitivement.

M. Bréal dit qu'à titre do Président «le la Société d'enseignementsecon-
daire et à raison de quelques scrupules qui ont été exprimés dans la der-
nièro séance, il a cru devoir fonder les dispositionsde ses collègues au sujet
de la fondation de la nouvelle Revue et de la naturo des matières qu'elle
pourra être amenée à traiter. La Société d'enseignement secondaire verra
avec satisfaction Ja publicationde la nouvello Revue, et ello n'a aucuno objec-
tion à ce que les questions do son propre domaine y soient traitées. Mais elle
so réserve de faire la mémo choso dejsoa côté, si les circonstancess'y prêtent.

M. le président remercie M. Bréal de sa communication.
M. Br'noir donne lecture du traité avec l'éditeur. Après quelques obser-

vations do M. Crouslé et uno réponse de M. Bufuoir, lo traité est approuvé.
On demande seulement que le nombre des membres do la commission de
rédaction soit fixé à neuf, indépendac:iment du président en charge et du
secrétaire général, membres de droit comme l'éditeur. M. Boutmy se fait
fort d'obtenir cette modification do M. Masson.

Sont noPimés membres du comité de rédaction :

MM. LABOUIAYE,
BOISSIER ,
BUKXOIR,
DUVERGER,

BEAUSSIRE,
BRÉAL,
D* LEFORT,
DASTRB,
MONOD.

à qui s'adjoindront comme membres do droit MM. Pasteur, Lavisse et
Masson.

OCTOBRE 1880. 47
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Sont nommés membres du comité de finances :

MM. BOIJTMY, BlSHOFFSHEIM, Hl'BNER, P. GlCQUKL, REINACU.

M. Boutmy signalo les inconvénients qui résultent de la nomination
commo trésorier, d'un morabro du Conseil qui a généralement d'autres occu-
pations et d'autres préoccupations plus importantes. Il propose de charger
lo secrétaire trésorier do remplir nominalement, commo il les remplit effec-
tivement, les fonctions do trésorier et do faire revivre lo doublo controlo
prescrit par l'article 6 du règlement

Cette modification est adoptée
M. Boutmy indique l'opportunité d'élever le prix des volumes des années

1678 et 1870. — Il appelle aussi l'attention sur la nécessité de fixer lo taux
de la cotisation des nouveaux adhérents. Ce taux doit étro nécessairement
supérieur à 15 francs, prix auquel l'éditeur nous cède les exemplaires et ne
pas dépasser 20 francs, prix auquel l'éditeurpeut fixer lo prix d'abonnement.

Lo Conseil renvoieces deux questions à la commission do finances.
Une diseu«sion s'engago sur lo titro do la Revue. L'heure étant très

avancée, le Conseil renvoio la détermination du titre à la commission de
rédaction qui pourra examiner cette question à loisir et prendre une déci-
sion mûrie.

La séance est levée à 6 heures 40 minutes.

ASSEMBLÉE GENERALE DU VENDREDI 23 JUILLET 1880.

PRÉSIDENCE DE M. BUFNOIR

Vice-préaident do la Société, professeurà la Faculté de droit.

M. Bufnoir donne la parole à M. Lavisse, secrétaire général de la Société.
M. Lavisse expose l'objet de la réunion; il résumeles discussions engagées

dans les trois dernières réunions du Conseil; rappello les raisons qui ont
conduit lo bureau de la Société à proposer la transformation du Bulletin en
uno revue mensuelle; reproduit les objections et les réponses qui y ont été
faites.

M. Lavisse fait donner lecture du traité, qui est ensuite discuté, article
par article.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Crouslé, professeurà la
Faculté des lettres, Monod, directeur à l'École des hautes études, Tranchant,
conseillerd'État, le docteur Le Fort, professeurà l'École de médecine, le doc-

• teur Despré, M. Petit Julleville, maître de conférence à l'Ecole normale, M.
Boutmy, directeur de l'École des sciences politiques, le président et le se-
crétaire général, le trajté est adopté, dans la teneur suivante :
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Entre les soussignés,

M. Pasteur, membre de l'Institut, président de la Société pour
l'Étudedes questions d'Enseignement supérieur, dont le siège est a
Paris, ruo des Saints-Pères, n* 45.

M. Lavisse, professeur à la Faculté dos lettres de Paris, secré-
taire général de ladito Société;

Agissant au nom do la Société conformément à la délibération
du Conseil d'administrationen date du 26 juin 1880,

d'une part,

et M. G. Masson, libraire do l'Académio de Médecine, demeurant
à Paris, 120, Boulevard Saint-Germain,

d'autre part,

a été dit ce qui suit :

La Société pour l'Étude des questions d'Enseignement supérieur
se proposant de transformer son Bulletin en une publication pério-
dique plus générale, et d'autre part, M. Masson désirant publier
une Revue spéciale consacrée à ces hautes questions, les parties ont
décidé la création d'un nouveau recueil sous le titre suivant ' :

La propriété de cette Revue appartiendraà la Société. M. Masson

en aura l'exploitation commerciale aux clauses et conditions sui-
vantes :

ARTICLE i".
La Revue est publiée sous la direction de la Société. Celle-ci se

charge exclusivement de la rédaction du recueil. Elle en prend la
pleine responsabilité, et reste entièrement maîtresse du choix et
do la répartition des matières.

Toutefois, il est dès à présent entendu que la partie consacrée
chaque annéeau Bulletin de ses actes, c'est-à-dire au compte rendu
proprement dit de ses séances et autres questions eu documents
d'ordre intérieur, ne devra en aucun cas absorber plus du tiers de
l'étendue totale de la Revue.

ARTICLE 2.

Celte étendue est fixée à soixante-six feuilles par an. Cependant,
la Société se réserve de dépasser ce chiffre lorsque l'abondance

1. Le titre arrêté par la Commissionest : Revue internationale de l'En-
seignement, publiée par la Société de l'Enseignement supérieur.



716 ACTES DE LA SOCIÉTÉ.

des matières l'exigera, à la chargo do rembourser à l'éditeur les
frais des feuilles supplémentaires au prix à forfait de cent cin-
quante francs par feuille do seize pages.

ARTICLE 3.

Lo format, la justification etlo papier adoptés pour \a/{évite sont
ceux du IhtUeUn actuel do la Société.

Un caractère plus compact pouira ôtro employé pour lo compte-
rendu des séances. Lo recueil paraîtra mensuellement, à une dato
absolument fixe, l'expérience ayant démontré quo celto régularité
est une des conditions absolues du développement d'uno feuille
périodique.

La Société d'uno part, l'éditeur do l'autre, devront prendre à
ce point do vue toutes les mesures nécessaires.

La direction de la Itevue appartiendra à un comité do quinze
membres, choisis dans lo sein de la Société. Le président do la
Société, lo secrétaire général do la Société d'uno part, l'éditeur
do l'autre, font en outre do droit partie do co comité.

Un membre, ayant le titre de rédacteur en chef, sera chargé
de la rédaction effective, et do tous les rapports avec l'éditeur.

ARTICLE 4.

La Société prend à forfait tous les frais relatifs à la rédaction,
traitement du rédacteur en chef; indemnité aux collaborateurs;
tirages à part pour les mômes, subventionspour des voyages d'en-
quête, etc., moyennant l'abandon que lui fait l'éditeur de quatre
cents exemplaires destinés au service des membres.

La Société souscrit en outre pour chacun de ses membres au-
delà de quatre cents, un abonnement au prix de dix francs pour
les 150 premiers, et de quinze francs pour les suivants.

Les exemplaires d'échange ou autre, abonnements gratuits ser-
vis par ordre de la Société sont à la charge de cette dernière, et
seront payés à l'éditeur au prix de dix francs, affranchissementnon
compris.

ARTICLE 5.

L'éditeur prend à sa charge tous les frais matériels de la publi-
cation et de la distribution pour la France et les pays de l'Union
Postale. D'autre part, il reste entièrement maître, sous les condi-

^Kons spécifiées article trois, de l'exploitation commerciale; il
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choisit l'imprimeur, règle les conditions do l'impression, fixe le
chiffre du tirage, et, en général, tout ce qui concerne la partie
commerciale do l'entreprise.

L'éditeur recouvre,sans frais, les cotisations des adhérents do
Paris, sans être tenu, toutefois, à plus do deux présentationsd'une
mémo quittance. La Société lui remboursera les frais relatifs à
l'encaissement des cotisations des adhérents do province lorsqu'elle
lui en aura confié le recouvrement.

ARTICLE 6.

La Société se réserve le droit absolu do fixer et de modifier
comme il lui conviendra lo taux do la cotisation de ses adhé-
rents.

L'éditeur, do son côté, fixe comme il lui convient lo prix de
l'abonnement à la Revue en France et à l'étranger, pour les
cibonnés étrangers à la Société, mais sans quo ce prix puisse
ôtre inférieur à vingt francs.

L'éditeur pourra disposer, pour des annonces de librairie, des
deux dernières pages de la couverture. Il pourra, en outre, an-
nexer aux cahiers du recueil, un bulletin d'annonces entièrement
distinct, par sa couleur et sa pagination du texte même de la
Revue. Les annonces de ce bulletin, autres que les annonces
de librairie, seront soumises au contrôle de la Société.

Sur les ventes faites en dehors du service de la Société, soit à
titro d'abonnements, soit par volumes complets pour les années
achevées, l'éditeur devra tenir compte à la Société d'un droit
de cinq francs par exemplaire vendu. Toutefois, les 200 premiers
exemplairesde chaque année et les livraisons vendues séparément
au cours d'un exercice ne seiont pas passibles de co droit.

Les comptes de la Revue seront dressés chaque année par
l'éditeur, et réglés par le trésorier dans le mois qui suivra la pu-
blication du dernier numéro de chacune des années.

ARTICLE 7.

Le présent traité est fait pour cinq ans à partir du jour de la pu-
blication du premier numéro, et renouvelable ensuite de cinq
en cinq ans par simple reconduction tacite, s'il n'a pas. été dé-
noncé par l'une des parties, six mois avant l'expiration de cha-
que période quinquennale.

Toutefois la Société ne pourrra user de ce droit de dénon-
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dation avant l'expiration de la deuxième période quinquennale
que pour nuttre fin à la publication de la Revue.

Par dérogation à ce qui précède, chacune des parties se réserve
le droit de dénoncer le traité à partir de la deuxième année écoulée,
à charge de prévenir l'autre partie trois mois à l'avance, si le nom*
bre total des adhérents ou abonnés n'atteignait pas huit cents au
moment do la dénonciation. Le volume de l'abonnement en cours
devra dans tous les cas ôtro achevé et publié.

ARTICLE 8.

De quelquo manière que le traité prenne fin, la Société con-
servera exclusivement la propriété do la Revue et de son titre, et le
droit d'en continuer la publication.

Dans le cas où le traité serait dénoncé par l'éditeur, celui-ci
s'engage à céder à la Société les années lui restant au magasin
à raison de quatre francs l'une.

La Société, de son côté, si, en résiliant le traité, ello entendait
continuer la publication soit seule, soit avec le concours d'un autre
éditeur, devra acquérir au même prix les exemplaires formant*
collection complète; les autres volumes, ou cahiers isolés devront
être détruits ou cédésau prix du papier.

ARTICLE 9.

Le présent traité ne deviendra définitif que lorsqu'il aura été
ratifié par l'assemblée générale de la Société.

Fait double.

Après avoir approuvé lo traité, l'assemblée se sépare à six heureset demie.
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GllOUPE DE UOUDEAUX

SKCTION DE DHOIT ».

La section do droit du groupe girondin a consacré plusieurs
séances à l'examen des réformes qu'il paraît utile d'introduire dans
l'enseignement du droit en Franco.

Le questionnaire dressé par le groupe parisien le 23 janvier 1880

a été discuté par cllo h peu près dans toutes ses parties. La section
de droit no s'est pas arrêtée là. Elle a voulu faire un projet à peu
près complet et a examiné aussi des questions qui n'étaient pas
prévues dans ce programme. C'est le résumé de ces délibérations
qui va faire l'objet de ce rapport.

DURÉE DBS ÉTUDES

Actuellement les éludes de licence durent trois ans, celles de
doctorat un an. En fait, les éludes de doctorat durent généralement
deux ans.

La section a trouvé ces différents délais insuffisants. Avec cette
organisation, la plupart des professeurs n'ont pas le temps de par-
courir le cercle entier des matières que renferme leur cours. De
plus, certains enseignements ne peuvent pas dans ces conditions
trouver place dans les programmes, et ils ont souvent une impor-
tance scientifique ou pratiquo reconnue par tous, ainsi l'Histoire
du droit, l'Enregistrement, les Saisies. En portant la durée des
études do licence à quatre ans, tous ces enseignements pourront
être fournis, et d'une façon complète.

Pour le doctorat deux ans devrontêtre exigés. En fait il estasses
rare qu'on ne consacre pas un pareil délai à ces études. Mais il
arrive souvent qu'un élève, désireux d'en finir, essaye de passer
plus rapidement les différentes épreuves qui le séparent du grade

1. Les membres de la section do droit dugroupe girondin qui ont pris part
à ces délibérations sont MM. Baudry-Lacantinerie, Barckhausen, Saignât,
Deloynes, Levillain, Gide, Marandant, Çuq, Larnaude.

Le bureau était ainsi composé : MM. Baudry-Lacantinerie, président,
P. Larnaude, secrétaire.
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do docteur. La plupart du temps des échecs répétés viennent
l'avertir qu'il a fait un faux calcul. Mais, ce qui est plus grave, lo
but du doctorat so trouve ainsi manqué. Cetélôvo ne peut en effet
suivre lo cours qu'en partie, et il est obligé do se livrer à un travail
excessif oh la mémoire jouo un plus grand rôle quo le raisonne-
ment. La plupart de ces inconvénients seront supprimés si on
exigo un délai de deux ans.

PROGRAMMES KT COURS

Cette augmentation du temps d'études a nécessité un remanie-
ment assez considérable du programme des connaissances exigées
dans les différents examens.

A. Programme de licence.

Pour les études do licence, la section a pensé qu'il fallait main-
tenir au droit civil l'importance qu'il a actuellement.Elle a décidé
qu'il convenait en première année d'organiser un cours tout à
fait nouveau destiné à servir de préparation et d'introduction à
l'étude approfondie des matières du droit civil. Ce cours compren-
drait uno sorte de généralisation du Code civil. Le professeur devrait
embrasser dans l'année toutes les parties de ce droit en n'exposant
que les principes, sans entrer dans les controverses. 11 en montre-
rait les rapports avec la morale, avec l'économie politique. En un
mot il donnerait ainsi aux élèves de première année uno idée
générale et d'ensemble, portant sur le Code civil entier.

A partir de la deuxième année on aborderait l'étude approfon-
die de chacune de ses parties. Trois ans y seraient consacrés. Le
professeur débarrassé des notions générales et historiques qui au-
raient trouvé place dans le cours de généralisationpourrait ainsi
approfondir des sujets qu'on n'a souvent que le temps d'effleurer.
Il pourrait en traiter d'autresqu'on n'aborde jamais.

Quant au droit romain la section lui a enlevé une partie de l'im-
portance qu'il a actuellement dans les études de droit. Elle a
pensé que son étude ne devait pas dépasser une année. Outre que
de très bons esprits sont en effet d'avis qu'une année suffit pour
l'étudier dans ses traits essentiels, il ne faut pas oublier non plus
que les Facultés de droit sont en un certain sens des Écoles pré-
paratoires destinées à former'des hommes à connaissances pra-
tiques. L'élément purement scientifique ne doit donc pas y domi-
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ner aux dépens dos connaissances professionnelles absolument
indispensables à la très grande majorité des étudiants.

D'ailleurs en créant une chairo à'flistoire du droit romain et du
droit français, la section atténue dans une certaine mesuro le coup
qu'on l'accusera pout-ôtro do porter à cette étude.

Quant aux autres enseignements : droit pénal, droit administra-
tif, procédure civilo, droit commercial, deux années n'ont pas
paru de trop pour qu'on pût en faire uno étudo complète.

Lo cours do droit administratif s'est ainsi trouvé séparé on doux
parties.

Première année. Organisation des pouvoirs publics.
Deuxième année. Droit administratif.

Lo cours do Droit criminel a été réparti entre la deuxième et la
troisième année.

Deuxième année. Droit pénal.
Troisième année. Instruction criminelle.

Le cours do Procédure civile fait aussi l'objet do deux enseigne-
ments.

Deuxième année. Procéduro civilo (matières enseignées jusqu'à présent).
Troisième année. Procéduro civile (les autres parties du C. Pr. civ., les

Saisies notamment}.

Enfin le Droit commercial a été ainsi réparti :

Troisième année. Droit commercialproprement dit.
Quatrièmeannée. Droit industriel et maritime

}* Économie politique est reportée en quatrième année qui com-
prend aussi un enseignement dont l'utilité pratique n'a jamais été
contestée, YEnregistrement.

Voici d'ailleurs le tableau de ces divers cours :

Première année. Généralisation du droit civil.
Droit romain.
Organisation des pouvoirs publics.
Histoire du droit romain et du droit français.

Deuxième année. Droit civil.
Droit pénal.
Procéduro civile.
Droit administratif.
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Troisième année. Droit civil.
Procédure» civile.
Instruction criminelle.
Droit commercial.

Quatrièmeannée. Droit civil.
Droit industriel ot maritime.
Enregistrement.
Économie politique.

La section a manifesté hautement ses préférences pour ce sys-
lemo d'études, réparties en quatre ans, qui permet seul d'acquérir
des connaissances approfondies et complètes. Toutefois, pour le
cas où on ferait du maintien du délai de 3 ans une condition sine
tjua uon} elle proposeraitles modifications suivantesau programme
actuel :

Première année. Histoire du droit, organisation des pouvoirs publics,
droit romain, droit civil.

Deuxième année. Droit civil, procédure/ civile, droit criminel, droit admi-
nistratif.

Troisième année. Droit civil, droit commercial, droit maritime et indus-
triel, économie politique.

B. Certificat de capacité.

La section propose aussi de remanier ainsi qu'il suit le pro-
gramme des connaissances exigées pour cet examen :

Premièreannée. Droit civil (généralisation).
Droit civil (l»« année).
Procédure civile (P* année).

Deuxième année. Droit civil (2* et 3* année).
Procédure civile (2* année).

Il y aurait là un ensemble de connaissances exclusivement tech-
niques très suffisant pour les professions où est exigé ce certificat
de capacité. L'examen unique, qui serait subi à la fin de la
deuxième année, comprendrait deux interrogations de droit civil,
et deux do procédure.

PROGRAMME DE DOCTORAT

Pour le programme de doctorat la section de Droit de Bordeaux
a cru nécessaire d'y maintenir comme bases l'étude du droit ro-
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main et du droit civil français, et d'y ajouter certains cours ayant
un caractère scientifique plus accentué quo ceux de licence.

Gomme leur nombre était trop considérable pour qu'on pût les
exiger tous, la section en a distingué quelques-uns qu'elle a cru
indispensables et qu'à ce titro elle a imposés sans distinction h
tous les étudiants. Pour d'autres au contraire elle a laissé à l'élève
un certain choix.

Voici d'ailleurs le programme do doctorat tel qu'il a été arrêté.

Première année. Deux cours do droit romain approfondi (obligatoires).
Un cours do droit coutuniior(obligatoire).
Un cours do droit international public ou un cours do

science Hnancièro (au choix do l'élève).
Deuxième année. Deux cours do droit civil approfondi (obligatoires).

Un cours de droit international privé (obligatoire).
Un cours do législation civilo ou commerciale comparée,
ou un cours do droit constitutionnelcomparé (au choix

do l'élève).

Môme en dehors de ces enseignements, la section a pensé qu'il
convenait d'en établir d'autres dans les Facultés de droit. Des
cours de Philosophie du droit, d'Epigraphie juridique, de Droit
public et administratif romain, pourraient être institués, mais à
titre purement facultatif. On pourrait seulement donner à ceux
qui les suivraient la faculté de demander aux examens de doctorat
un cinquième examinateur qui serait le professeur dont ils au-
raient été les élèves, examinateur dont la noto compterait dans
le résultat. On attireraitainsi des auditeurs et peut-ôtro on déve-
lopperait chez eux le goût d'une étude à laquelle ils pourraient se
consacrer tout entiers plus tard.

tën résumé, l'idée générale de la section de droit de Bordeaux
dans les réformes relatives aux cours et aux programmes des exa-
mens a consisté, d'une part, à compléter les cours destinés a don-
ner à l'élève des connaissances purement professionnelles, de
l'autre a créer un enseignement vraiment scientifique portant sur
des matières intéressantes au premier chef en ce qui touche l'ins-
truction générale.

PRÉPARATIONS AUX EXAMENS. — CONFÉRENCES.

La question de la préparation aux examens et aux conférences
a aussi attiré l'attention de la section de droit.

Certains de ses membresont été d'avis d'établirdans le cours de
l'année des épreuves préparatoires qui auraient consisté soit en
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examens, soit en interrogations faites directement par le profes-
seur à son cours.

Tout en reconnaissant combien est déplorablo l'habitudo qu'ont
beaucoup d'étudiants do préparer hâtivement leurs examens à
l'aide do manuels et tio répétitions, la section n'a pas cru devoir
adopter les mesures proposées à causo des grandes difficultés pra-
tiques qu'aurait soulevées leur exécution. Mais ello a pensé qu'on
pourrait en apportant certaines améliorations à l'organisation des
conférences trouver dans ces exercices le remèdo désiré.

Tout en laissant les conférences facultatives on pourrait par
deux moyens y attirer les étudiants :

V en les rendant gratuites ;

2* en décidant do faire entrer en ligne de compte dans la note
do l'examen l'assiduité et l'instruction dont l'élève y aurait fait
preuve.

La rémunération actuelle serait remplacée par un traitement
fixe qui serait attribué h l'agrégé chargé de leurdirection. Pour être
fructueuses, les conférences, dont le but est d'établir un contact
immédiat entre le maitre et l'élève ne devraient pas d'ailleurs
contenir plus de vingt étudiants. Les exercices consisteraient en
interrogations, explications d'arrêts, études complètes sur cer-
taines questions controversées, exposés oraux faits par les étu-
diants, etc. Lo choix de ces exercices serait d'ailleurs laissé à celui
qui serait à la tôte do ces conférences. Cette direction serait con-
fiée aux agrégés et, à défaut d'agrégés, à des docteurs en droit
désignés par le ministre qui trouveraient dans ces épreuves une
excellente préparation au concours d'agrégation. Ces conférences
seraient d'ailleurs placées sous la surveillance unique du doyen.

EXAMENS.

La section de droit de Bordeaux propose sur ce point certaines
mesures qui, si elles étaient adoptées, changeraient d'une façon
assez notable les règles actuellementen vigueur.

La licence comprendrait désormais quatre examens, un à la fin
de chaque année; le doctorat, deux examens et une thèse. Se trou-
veraient ainsi supprimés le premier examen de licence, la thèse de
licence et la composition écrite qui précède actuellement le
deuxième examen de licence.

La section voudrait en outre qu'on établit avant tout examen de
licence ^u de doctorat une composition écrite qui serait élimina-
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toire. Dans le système actuol tous les examens do droit sont pure-
ment oraux. 11 y a bien avant le deuxième examen de licence uno
composition, mais elle n'a aucune portée, aucuno sanction. Ce
systômo d'interrogations a l'inconvénient de donner lieu à des
surprises. La composition écrite viendrait corriger l'élément aléa-
toire qui se glisse fatalement dans tout examen.

Le sujet do cetto composition seraitpris enpremièro année dans
le droit romain, en deuxième, troisième et quatrièmo année dans
le droit civil; pour l'examen do capacité, dans la procédure; pour
les examens do doctorat, dans le droit romain en première annéo,
dans le droit civil en deuxième année.

Lo nombro des interrogations que comprendrait chaque examen
serait fixé uniformément à quatre. Co système aurait l'avantage de
faire coïncider lo nombre des interrogations avec le nombro des
cours que l'élève doit suivre chaque année. Nous rappolons d'ail-
leurs qu'aux examens de doctorat un examinateur peut être ad-
joint sur la demando do l'élève qui a suivi un cours complémen-
taire non obligatoire

L'organisation relative aux thèses de doctorat demando aussi
uno réforme. Actuellement l'élève est obligé de traiter un sujet de
droit romain et un sujet de droit Français. Il arrive presque tou-
jours quo l'un des sujets est sacrifié à l'autre. Ne vaudrait-il pas
mieux supprimer celte nécessité do traiter deux matières différen-
tes ? La section do droit l'a pensé ; elle a voulu que le candidat
pût choisir son sujet dans l'un quelconque des enseignements qui
figurent au programme avec l'autorisation de son président de
thèse. Quant à l'autorisation du doyen, elle no serait exigée quo
dans l'intérêt de l'ordre public et des bonnes moeurs. La section
de droit voudrait aussi que le candidat choisit lui-môme son pré-
sident de thèse, qui, d'ailleurs, ne pourrait ôlre pris que parmi les
professeurs titulaires.

Certains de ses membres auraient voulu qu'on supprimât les
positions que le candidat est obligé de choisir dans les divers
ordres d'enseignements qui figurent dans les programmes d'exa-
men. Ils faisaient remarquer que l'argumentation sur ces ques-
tions controversées ne prouve rien, car on les étudie en quelques
heures. Cette idée n'a cependant pas prévalu par le motif qu'il est
bon que le candidat puisse montrer dans le dernier acte de sa vie
scolaire qu'il a une idée générale suffisante des matières ensei-
gnées à l'École. La spécialisation est certes une chose excellente,
mais il ne faut pas non plus qu'elle se produise trop tôt.
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NOTES D'EXAMEN

On a souvent signalé l'abaissement du niveau des examens de
droit.

Nous avons déjà parlé de quelques mesures qui ont paru à la
section de droit de Bordeaux devoir relever ces épreuves. Ainsi et
surtout, la fréquentation assidue des conférences que l'on obtien-
dra en les rendant gratuites et en faisant entrer en lignedecompte,
dans le résultat final de l'examen, le degré d'assiduité et d'instruc-
tion dont l'élève y aura fait preuve. Ainsi encore, la composition
écrite qui précédera tout examen. Les étudiants se prépareront
à cette épreuve par des dissertations juridiques qui seront faites
la plupart du temps sous la direction du maître de conférences.
En prenant ainsi l'habitude de consigner par écrit lo résultat de
leur travail, les élèves s'habitueront à raisonner; l'étude du droit
ne sera plus exclusivement une oeuvre de mémoire : une bonne
éducation juridique est à ce prix.

La section propose aussi, dans le même ordre d'idées, d'établir
dans chaque diplôme de licencié ou de docteur une échelle de
notes graduée d'après la valeur d'ensemblo do tous les examens.
Actuellementtous les licenciés, tous les docteurs sont au point de
vue du diplôme sur la même ligne, aussi bien ceux qui n'ont été
reçus qu'après une série d'échecs et avec les notes les plus médio-
cres que les élèves qui ont toujours passé des examens brillants.
11 y a là une injustice qu'il faut faire cesser. Il faut donnera cha-
cun la note et lo rang qui lui sont dûs. Ce sera là un stimulant
pour les élèves. Beaucoup voudront certainement s'épargner une
mention peu honorable qui, devant figurer dans le diplôme, empê-
chera qu'on oublie la manière dont les études ont été faites et les
examens passés.

Enfin la section a été aussi d'avis de modifier le système de vota-
tion actuellement employé dans les examens. Le système dos
boules rouges, noires, blanches, celui des blanches-rouges et rou-
ges-noires qui a été ajouté en 1875 sont condamnés par les résul-
tats qu'ils ont produits. Pour ne citer qu'un exemple, on peutêtre
reçu au deuxième examen do baccalauréat avec i rouge, 1 rouge-
noire, 1 noire, c'est-à-dire en sachant une matière d'une façon
très-médiocrey en ayant obtenu mal sur une autre, en ayant été
tout à fait nul sur la troisième.

Autre inconvénient : l'élève ajourné peut se représenter au bout
do 3 mois, quelle qu'ait été sa note d'examens. S'il a été ajourné
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sans que la note fût trop mauvaise, il peut même obtenir une
réduction de ce délai.

Sur ces deux points, la section de droit de Bordeaux demande
les réformes suivantes :

1* Substitution au système de votation par boules d'un système
de votation par points.

2* Ajournement à trois mois, six mois ou un an, d'après les
conditions dans lesquelles l'échec a été subi.

Voici, d'ailleurs, tel qu'il a été élaborépar M. Ch. Gide et adopté
par la section, le système proposé :

Chaque examinateur exprime son suffrage non plus par boules,
mais par points échelonnés depuis 0 jusqu'à 8.

Le résultat de l'examen est déterminé de la façon suivante :

Examen de licence (4 interrogations) et certificat de capacité.

32 points maximum de 8 par interrogation admis avec la mention éloges.
88 — moyenne do 7 — — — •

très bien.
24 - - 6 — - — bien.
20 — — 5 — — — assez bien.
16 — — 4 — — — passable.
12 — — 3 — ajourné à 3 mois.
8 — — 2— — à6 mois.
4 — - 1 - - à lan.
0 — — 0 — — à 1 an.

Examen de doctorat (4 interrogations).

32 points maximum de 8 par interrogation admis avec la mention éloges.
23 — moyenne de 7 — — — très bien.
24 — — 6 — — — bien.
20 — — 5 — ajourné à 3 mois.
10 — — 4— — à 6 mois.
12 — — 3 — - à 1 an.
8 — - 2 —

'_ à —
4 - - 1 — — à —
0 — — o— — à -

Examen de doctorat (5 interrogations).

40 points maximum de 8 par interrogation admis avec la mention éloges.
35 — moyenne do 7 — — — très bien.
30 — - 6 — — — bien.
25 — — 5 — tourné à " mois.
S0 — — 4 — — A ' 6 mois.
15 — — 3 — — A 1 an.10-- 2— - à -
5 - - 1 - - à -
0 — — o— - à -
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Somme toute, l'élève est admis toutes les fois que' le résultat
total donne une moyenne de 4 au moins par examinateurpour les
examens do licence et de 6 au moins pour les examens de doctorat.

CONCOURS

L'institution des concours n'a pas donné jusqu'à présent dans
les Facultés de droit des résultats bien satisfaisants. Quelquefois
aucun concurrent ne se présente. Le fait n'est pas rare, notam-
ment dans le concours de doctorat. A quoi cela tient-il ?

Les causes ne sont pas les mômes pour le concours de licence que
pour celui de doctorat.

a) Concours de licence.

Les concours de licence consistent, on le sait, en compositions
écrites faites avec le seul secours des textes en un nombre d'heures
déterminé. Les élèves qui s'y présentent no sont pas nombreux.
Pourquoi? La cause en est probablement, en partie du moins,
dans ce fait que les examens de droit sont purement oraux. L'élève
ne fait dans Tannée aucune composition. H est naturel que, le jour
du concours venu, il se méfie de ses forces et répugne à aborder
une épreuve à laquelle rien ne l'a préparé. Aussi les exercices
écrits que la section de droit de Bordeaux propose d'établir dans
les facultés de droit auront probablement pour effet d'augmenter
le nombre des concurrents.

Il devra y avoir des concours chaque année. Il en est ainsi
actuellement dans la plupart des facultés de province. La faculté
de droit de Paris, au contraire, n'a des concours qu'en troisième
année.

Conformément au programme qu'elle a adopté, la section do
droit de Bprdeaux propose à ce sujet le système suivant :

Première annt'e. Deux concours; un flo droit romain, un do droit civil.

Deuxième année. Deux concoure; un de droit civil, l'autre de droit pénal
ou do droit administratif en alternant suivant les
années.

Troisième année. Mt'me système, lo second concours portant alternative-
ment sur lo droit commercial, l'instruction criminelle,
la procédure.

Quatrième année. Mémo système.
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Quant aux avantages résultant de l'obtention des récompenses,
il faudraitaccorderàtoutlauréatl'exonération desfraisdel'examen
qui suit immédiatement le concours où la distinction a été méritée,
mais de celui-là seulement. On invite ainsi l'élève à se montrer
digne chaque année de sa réputation passée. Deux prix obtenue
dans ces quatre années devraient amener la gratuité des études
de doctorat.

b) Concours de doctorat.

Les concours de doctorat sont encore moins suivis que ceux de
licence. La cause en est probablement dans l'insuffisancedu temps
accordé aux candidats pour la rédaction du mémoire exigé.

Frappés de cet inconvénient, certains membres de la section de
droit de Bordeaux proposaientde donner deux ans pour traiter le
sujet à partir de la fin des études de licence.

Ils faisaient remarquer que ce délai parait indispensable.pour
qu'on puisse travailler avec fruit à ce mémoire sans interrompre
le travail des examens.

Ce système a été rejeté et on a adopté l'organisation suivante :
Il sera proposé un sujet tous les ans, mais on aura trois ans à

partir du dernier examen de licence pour concourir, ou plutôt
pour choisir son sujet, car il y aura bien ainsi trois sujets de con-
cours, mais on n'aura pour traiter chacun d'eux qu'une année.

Il n'y aura d'ailleurs pour concourir aucune condition d'inscrip-
tions prises, ni d'examens passés. La Section de Droit a cru devoir
faire remarquer qu'il y aura incompatibilité entre le sujet du con-
cours et le sujet de la thèse.

Le mémoire devra être remis le V juin.

MOYENS DE COERCITION. — RAPPORTS AVEC LES PARENTS.

Comment contrôler l'assiduité des étudiants aux cours? A Paris
aucun contrôle n'existe, en province il y a la pratique des appels.
Mais ces appels sont sans sanction, et de plus, le nombre des dis-
penses accordées par les recteurs sur l'avis du doyen est fort con-
sidérable. Les motirs en sont très divers. Tantôt c'est un service
public, quelquefois l'état de la santé. Souvent les motifs n'existent
môme pas : on les invente pour le besoin de la cause.

La Section de Droit de Bordeaux pense qu'il est indispensable
d'exiger l'assiduité des étudiants aux cours. Sans vouloir la sup-
pression des dispenses nécessitées quelquefois par des causes vrai-

OCTODHE 1880. 48



730 ACTES DE LA SOCIÉTÉ.

ment légitimes, elle exprime le désir qu'il en soit accordé le moins
possible. Quant au contrôle à exercer, on peut continuer en pro-
vince à faire des appels. On pourrait peut-être, à Paris, exiger la
signature sur des registres spéciaux.

Quant à la sanction de ces mesures, deux systèmes ont été pro-
posés. Les uns auraient voulu que pour pouvoir prendre part à
l'examen, l'élève fût obligé de produire un certificat d'assiduité.
La majorité s'est ralliée à un moyen plus sévère qui aboutira
d'ailleurs au même résultat que le premier : l'impossibilité de
prendre son inscription à la suite du trimestre pendant lequel les
absences ont été constatées. En terminant sur ce point, la Section
de Droit de Bordeaux renouvelle le voeu qu'il soit tenu sévèrement
la main à ces moyens de coercition. L'expérience a prouvé
depuis longtemps que les examens j. ses par des élèves assidus
sont bien supérieurs en moyenne à ceux que subissent les élèves
non assidus ou dispensés.

La Section de Droit de Bordeaux voudrait aussi qu'on rendit plus
fréquents les rapports avec les parents. L'usage des bulletins semes-
triels en vigueur dans certaines Facultés devrait être généralisé.
Il ne faudrait pas qu'un père pût ignorer si son fils suit le cours,
prend ses inscriptions,passe ses examens. C'est ce qui a lieu dans
l'organisation actuelle, et c'est aussi un des grands reprochesqu'on
fait à l'Université que cette indifférence vis-à-vis de la conduite
scolaire des étudiants. 11 est trop facile de ne plus mériter ce
reproche pour qu'on hésite à adopter ces quelques mesures très
simples.

Telles sont les principales réformes que propose pour le moment
la Section do Droit de Bordeaux dans le but de relever l'enseigne-
ment du droit. Elle a voulu contribuer elle aussi au mouvement
qui se manifeste depuis déjà quelque temps en France au sujet do
ces études, et apporter sa part d'observations et d'idées dans la
vaste enquête ouverte sur ce point par la Sociétépour l'élude des
questions d'enseignement supérieur.

Le secrétaire de la section de droit du groupe girondin,

F. LARNAUDK.

Professeuragrégé ii la Faculté de droit de BorJoaux.
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RÉPONSE DE M. JÛRGEN BONA MEYER
Professeur k l'Université de Bonn

A M. DREYFUS-BRISAG 1.

M. Dreyfus-Brisac a bien voulu donner une réponse à mon arti-
cle sur la Société pour l'étude des questions d'enseignement supé-
rieur, contenu dans la Deutsche Revue et imprimé dans le Bulletin
d'avril 1880 de la Société.Cette réponse contient quelques erreurs,
que je prends la liberté de constater ici.

M. Dreyfus critique avec raison les idées de M. Cousin sur les
privat-docenten allemands, mais son propre rapport sur l'état pré-
sent n'est pas exact.

Après avoir noté la somme de 54,000 marks au budget prussien
de l'instruction publique eu 1876, destinée à rétribuer les prival-
docenten les plus méritants, il écrit : « Sous ce rapport la position
du privat-docent d'aujourd'hui est celle du professeur extraordi-
naire. » — C'est là une erreur de fait capitale. Le privat-docent no
ïeçoit qu'un soulagement do 100 jusqu'à 500 lhalers pour quel-
ques années, le professeur est nommé à vie et reçoit son salaire à
vie.

C'est aussi une erreur, que commet M. Dreyfus lorsqu'il écrit :
«Tous les cours généraux, même dans les grandes Universités, sont
faits par les professeurs extraordinaires.» — Môme chez nous, par
exemple, dans l'hiver 1879-80, leprivat-docent de philosophie IV von
Hertling a tenu un cours privé de métaphysique et le privat-docent
de philosophieD'Lipps, un cours privédepsycholngieen cinq leçons

1. Voir le Bulletin do Juillet 1880.
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parsemaine. Dans une grandeUniversitécomme Berlin,c'estencore
plus facile pour un privat-docent de tenir de tels cours généraux
avec succès. Je peux affirmer cela après l'expérience que j'ai faite
à Berlin pendant mon prival-docententhumde six années.

Et en réponse à la question, que M. Dreyfus m'a faite sur ce
point, il me faut lui dire, que ce n'étaient pas seulement des
cours publics, que j'ai pu tenir avecsuccès à Berlin, mais des cours
privés tant spéciaux que publics. J'ai tenu par exemple un cours
privé sur la philosophie de Kant pour 20 étudiants et souvent des
cours privés surl'cncyclopédiede la philosophieou surla pédagogie
pour 50 étudiants. Je n'ai pas dit dans mon article, qu'un profes-
seur ordinaire d'une grandeUniversité en général'ne gagne pas plus
qu'un privat-docentde la môme Université; j'ai soutenu seulement
qu'un pitivat-docent dans une grande Université peut gagner par
ses propres forces un honoraire respectable et môme plus grand
quelquefois que l'honoraire d'un professeur ordinaire d'une Uni-
versité petite ou médiocre.

Ce que j'ai voulu soutenir dans mon article, c'était que le sort
d'un privat-docent chez nous n'est pas si enviableque M. Cousin l'a
voulu faire paraître, ni non plus aussi médiocre que M. Dreyfus-
Brisac l'a dépeint, du moins pas partout.

Quant à la question qu'il me fait sur l'enseignementphilosophi-
que dans les Universités allemandes, à savoir, si je n'étais pat
obligé de reconnaître qu'en Allemagne aussi on ne rencontre guère
des savants qui soient en môme temps des philosophes, des philo-
sophes qui soient des savants, — il me faut contester absolument
le droit de ces deux questions. Mais ce n'était pas là la question
posée dans le rapport de M. Dreyfus, qui a voulu constater une dé-
cadence de l'enseignement philosophique dans les Universités alle-
mandes. En réponse à celte affirmation seulement, j'ai soutenu
quo les rapports mômes donnés à la Société par leurs correspon-
dants sur les Universités ont prouvé lo contraire de cette affirma-
tion, en démontrant que les cours philosophiques à Gottingen, à
lleidelberg, à Leipzig, do môme à Bonn no sont pas mal suivis,
qu'ils sont plutôt souvent les cours les plus suivis des Universités.
Par rapport à ces faits, j'ai soutenu, que les plaintes sur la déca-
dence de l'enseignement philosophique chez nous ne s'accordent
plus avec l'état présent : ce sont des plaintes d'un temps déjà
passé.

Quant aux reproches quo M. Dreyfus fait aux professeurs protes-
tants en général à l'égard du Kulturkampf> je soutiens mon opinion,
que le vrai sens de la tolérance ne peut pas et ne doit pas ôtre do
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demander une parité, c'est-à-dire une égalité arithmétique entre
les adhérents des religionsdiverses ou des culteschrétiens.La parité
ne peut êtro exigée que pour quelques chaires selon les lois uni-
versitaires en vigueur, et l'Allemagne libéralesouhaitequ'à l'avenir
elle ne soit appliquée que pour les Facultés de théologie. Nous vou-
lons que pour la nomination des professeurs,que leur dignité scien-
tifique soit seule prise en considération. Nous n'en sommes pas
encore là aujourd'hui dans nos Universités, non par la faute de
l'intolérance des professeurs protestants, mais par la faute des lois
encore subsistantes d'un temps passé. Toute personne, qui veut
tenir compte des faits, ne peut s'étonnerqu'il ne soit pas facile do
modifier les lois d'institutions aussi vieilles que nos Universités
allemandes.

"'D'ailleurs, ces lois ne sont pas partout les mômes et n'empêchent
pas partout la tolérance réclamée par notre époque. Les Univer-
sités de Berlin et do Breslau par exemple comptent déjà plusieurs
juifs au nombre de leurs professeurs ordinaires,et àMarburg il y a
même un professeur ordinaire de philosophie qui est juif.

Si M. Dicyfus-Brisacme renvoie maintenant aux attaques hai-
neuses de M. de Treitschkecontreles juifs, il me faut avouer,que jo
regrette de tout mon coeur ces attaques déplacées ; mais M. de
Treitschke n'a pas la parole pour tous les professeurs allemands, et
je sais qu'un grand nombre d'entre eux, sont, sur ce point d'ac-
cord, non avec M. de Treitschke mais avec notre Prince impérial»
qui a qualifié cette polémique en disant qu'elle fait injure à notre
nation et à notre temps.

JiJRGEN BONA MEYKR.
Bonn, 3 août 1880.

-
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